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SITUATION
PNR des Volcans d’Auvergne : 389 733 ha
Région : Auvergne-Rhône-Alpes
Département : Cantal
Chef-lieu : Aurillac
Population : 144 765 hab.
Densité : 25 hab/km²
Superficie : 5726 km²

GRAND SITE DE FRANCE
Labellisation du Grand Site de France : 2012 (renouveléE en 2018)
Syndicat mixte du Grand Site : 37 000 ha
dont Site classé : 8 535 ha
13 communes labellisées : le Fau, Saint-Paul-de-Salers, Saint-Projet-de-Salers, Dienne, Lavigerie, Lascelle, 
Mandailles-Saint-Julien, Saint-Cirgues-de-Jordanne, Le Falgoux, Saint-Vincent-de-Salers, Le Vaulmier, 
Cheylade, le Claux.
4 nouvelles communes en cours d'intégration : Laveissière, Saint-Jacques-des-Blats, Thiézac, Salers.
Nombre d’habitants : 3800 - 6hab/km²
Nombre annuel de visiteurs  : 500 000 passages au Puy Mary (100 000 en maison de Site)

GÉOMORPHOLOGIE
Points culminants : Plomb du Cantal (1855m)
   Peyre Arse (1806m)
   Puy Mary (1783m)
Hydrographie : 11 cours d'eau structurant les vallées

BIODIVERSITÉ
Espace Naturel Sensible de Récusset
Espace Naturel Sensible du Pas de Cère

«Le Puy Mary, et avec lui l'ensemble du Volcan Cantal, représente un pan 
entier de la culture identitaire cantalienne et une des clés de voûte des valeurs 

communes des habitants du massif.»

Philippe Fabre, Président du Syndicat Mixte Puy Mary
 

Le Syndicat mixte du Puy Mary - Volcan d'Auvergne au sein du PNR des volcans d'Auvergne  - coloco

PNR des volcans d'Auvergne

Syndicat Mixte du Grand Site de 
France Puy Mary - Volcan du Cantal

Site classé
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Laissons ce paysage de burons, ses vaches 
de Salers à la robe rouge et ses secrets 

pétrographiques pour penser à l’activité de jadis. 
Évoquons une dernière fois les nuées ardentes et 
les furieux grondements de la zone des cratères, 

les rivières de feu et les fontaines de lave aux milles 
étincelles. Le Cantal reposant, ignoré encore de 

la foule des touristes, porte comme imprimé dans 
sa chair, son origine volcanique. Chaque pic est 
un cratère éteint, chaque planèze est un fleuve 
incandescent refroidi. Le pays vert, le pays aux 

eaux vives est né de l’ardeur du plus grand des « 
cratères en feu » qu’a connu le ciel de France.

 
Aimé Rudel, 1962

auteur, professeur de sciences naturelles



0.1 Calendrier
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Objectif du plan de paysage transition 
énergétique :
Mettre en œuvre un plan de paysage, c’est :
 › Appréhender l’évolution des paysages dans 

le temps au regard des enjeux de transition 
énergétique et définir le cadre de cette évolution. 
 › Garantir, dans la durée, la cohérence des 

différentes interventions sur un territoire. 
 › Se donner les moyens de construire un projet de 

territoire de qualité. 

Organisation de la démarche :
La démarche est structurée autour de trois étapes 
de travail :
 › Le diagnostic qui comprend :

 › L’état des lieux du paysage actuel
 › Le paysage dans ses dynamiques en cours, 

dans le temps, en lien avec les enjeux de 
transition énergétique
 › La compréhension des enjeux croisés entre 

paysage et transition énergétique
 › La stratégie, il s’agit du basculement des enjeux 

vers les objectifs de qualité paysagère transition 
énergétique. 
 › Le programme d’actions :

 › Les axes ou orientations d’actions
 › Les dispositions à mettre en place : il s’agit de 

définir la feuille de route pour les différentes 
actions définies lors des orientations. Cette 
étape permettra la création de fiches et plans 
d’actions concrets dont la mise en oeuvre sera 
a assurer suite au plan de paysage.

L'expérimentation nationale "Plan de 
Paysage Transition Énergétique"
Le Plan Paysage Transition Énergétique du 
Puy Mary - Volcan du Cantal, s'inscrit dans une 
expérimentation nationale lancée dans le cadre 
d'un partenariat entre le Ministère de la Transition 
Écologique et le Réseau des Grands Sites de 
France. Face à la multiplication de projets de 
transition énergétique souvent élaborés de 
manière opaque sans prise en compte du paysage 

et du projet de territoire local, cette démarche vise 
à favoriser des stratégies territoriales permettant 
de concilier la préservation des paysages 
exceptionnels avec la mise en œuvre de la 
transition écologique (sobriété, efficacité et ENR). 
Aux côtés du Puy Mary - Volcan du Cantal, quatre 
sites se sont engagés dans la démarche : Pont 
du Gard / Gorges du Gardon, Gorges de l'Hérault, 
Massif du Canigó et Vallée de la Vézère.

Un contexte local :
En 2018, le rapport de l’inspection générale à la 
CSSPP en vue du renouvellement du label du 
Grand Site de France préconise la réalisation d'un 
plan de paysage comme démarche pour élaborer 
la question de la transition énergétique et comme 
aide à la réalisation future d'une charte paysagère 
et architecturale. 
Cette préconisation est notamment motivée 
par l'opposition au projet d'un parc éolien initié 
en 2012, à proximité du site. En 2014, lors de 
l’enquête publique relative à ce projet, le RGSF a 
transmis une expertise paysagère indépendante 
qui souligne la menace que constitue ce projet 
au regard de la valeur et de l’intérêt du Grand 
Site de France en créant notamment un effet 
de miniaturisation et d’écrasement des motifs 
emblématiques du paysage. Soutenant l’avis de 
la préfecture, le tribunal administratif de Lyon 
a finalement refusé le permis de construire de 
ce parc éolien en 2020 en indiquant que « les 
constructions projetées portent atteinte aux lieux, 
sites ou paysages naturels avoisinants » et que le 
projet « sera visible depuis de nombreuses crêtes, 
notamment du Puy Mary ».

Plus spécifiquement, le Plan de Paysage Transition 
Énergétique du Puy Mary a pour objet de disposer 
d’un document cadre, guidant et planifiant les 
efforts à consentir pour organiser de manière 
qualitative l'intégration de la sobriété, de l'efficacité 
et des énergies renouvelables à l'échelle du Grand 
Site de France Puy Mary - Volcan du Cantal.

0.2 Démarche de Plan de Paysage Transition Énergétique

Le Plan de Paysage est une démarche volontaire, portée par une collectivité 
qui invite les acteurs locaux à repenser l’aménagement du territoire du Grand 
Site de France Puy Mary - Volcan du Cantal, par la démarche paysagère. 
Devenu Plan de Paysage Transition Énergétique, ce format souhaite faire 
émerger une stratégie d'ensemble cherchant à concilier préservation des 
valeurs paysagères et mise en œuvre de la transition énergétique.

0. APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE
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“Les Grands Sites de France sont frappants et 
singuliers, ils impressionnent au premier contact. 
Une sorte de responsabilité émane pour nous de 

leur paysage, un appel que nous entendons et qui 
nous engage à ne pas compromettre leur valeur et 

à la transmettre.
 

Ces sites se montrent précurseurs pour la 
démarche des paysages de la Transition. C'est 

pourquoi l'aventure des Grands sites de France 
peut être mise à profit pour tous les territoires.”

 
Anne Vourc'h et Yves Georgeu

Villes et territoires de l'après pétrole. Ed Le Moniteur, 2020.

SOBRIÉTÉ 
ÉNERGÉTIQUE

CONCILIATION DES ENJEUX 
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ÉNERGÉTIQUE

PRÉSERVATION 
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DU SITE À 
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PLAN DE PAYSAGE 
TRANSITION 

ÉNERGÉTIQUE 2020

EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUE

ANALYSE DES 
BESOINS 

ÉNERGÉTIQUES



Les faits scientifiques
La vie sur Terre est fortement dépendante de la 
composition de son atmosphère. Avec d’autres 
« gaz à effet de serre » (GES), le CO2 piège la 
chaleur du soleil, créant les conditions nécessaires 
à la vie des plantes et des animaux (sans les GES, 
la température moyenne à la surface du globe 
serait de -18°C au lieu de +15°C). 

L’humanité a besoin que la quantité de GES 
reste stable. Depuis le début de la révolution 
industrielle – à la fin du XVIII° siècle – la quantité 
de CO2 dans l’atmosphère a régulièrement 
augmenté. La cause principale est la combustion 
d’énergies fossiles : charbon, pétrole et gaz. La 
déforestation, l’agriculture intensive et la gestion 
des déchets y contribuent aussi. Le phénomène 
s’est aggravé à partir des années 1950, lorsque la 
production industrielle s’est accélérée. En parallèle 
à l'augmentation du CO2 dans l'atmosphère, la 
température mondiale moyenne a aussi augmenté.

Les émissions de CO2 et les températures 
moyennes augmentent toujours. La hausse 
de la température est actuellement en route 
pour atteindre +1,5°C dès 2030 (avec 10 ans 
d’avance par rapport aux prévisions initiales) et 
+4-5ºC à terme. Nous ne pouvons pas arrêter le 
changement climatique, mais réduire rapidement 
les émissions de gaz à effet de serre peut stopper 
ses effets les plus indésirables. Elles doivent 
plafonner dans les années 2020 et décroître 
ensuite, pour espérer limiter l’augmentation de la 
température moyenne limitée à +2ºC. 

Dans les pays riches comme en Europe, aux États-
Unis, au Canada et en Australie, cela signifie que 
les émissions doivent être réduites de 3 % à 10 % 
par an. C’est une tâche d'une ampleur inédite. Les 
défis sont non seulement économiques, politiques, 
techniques…    mais aussi internationaux, nationaux, 
territoriaux et individuels. 

Chaque dixième de degré compte !

0.3 Du climat à l’énergie, du global au local 

L’Urgence Climatique
Ces pages sont écrites en pleine COP26, sommet international pour le climat, 
qui place les enjeux du dérèglement climatique parmi les sujets d’actualités 
dominants. 
Les sondages montrent que la majorité d’entre nous a conscience que c’est 
un problème sérieux.1  Notre mode de vie dépend des énergies fossiles et les 
changements nécessaires sont immenses. Malgré l’urgence, il semble presque 
impossible pour n’importe qui de fournir, seul, une réponse adéquate.

1 - Selon les mesures régulières de l’Ademe  (Agence de la Transition Écologique), la question de l’environnement s’est installée au sommet des 
priorités des Français en 2019, devenant la deuxième question la plus importante dans leur esprit. Cette dynamique est maintenant mondiale, 
ainsi qu’en atteste une récente enquête (en anglais) du PNUD (Programme des Nations unies pour le développement). D’autre part, 60 % des 
jeunes sont « très » voire « extrêmement » inquiets du changement climatique, nous apprend une étude scientifique (en anglais) (en cours d’éva-
luation par les pairs pour la revue Lancet Planetary Health en septembre 2021)

0. APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE
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« L’écologie est un avènement, qui bouleverse 
le rapport à la pensée de l’homme, à la nature. 

C’est un choc, un vrai choc, on ne peut pas 
regarder les choses autrement »

Gilles Clément
Film "Eloge de l'arbre", Eric Watt, 2012



Ce scénario s’inscrit dans une démarche globale 
de soutenabilité. Il vise à répondre aux impératifs 
énergétiques et climatiques, tout en nous orientant 
vers une société plus durable, plus équitable et 
plus résiliente, en traitant également les enjeux 
de biodiversité, de précarité, de pollution de l’air, 
etc. Par sa dimension systémique, ce scénario 
cherche à contribuer à l’atteinte des 17 objectifs de 
développement durable définis par l’Organisation 
des Nations Unies. Climat, ressources, 
biodiversité : nous pouvons tous agir ! 

S'inspirer des Territoires à Energie Positive 
TEPOS pour donner du sens à l’action locale 
Le Grand Site de France Puy Mary - Volcan du 
Cantal, est un territoire protégé et très attractif. 
Si sa dynamique est différente d'un territoire à 
énergie positive 1 dont la transition énergétique 
est un levier de développement phare, plusieurs 
bénéfices développés de longue date par les 
territoires TEPOS peuvent inspirer la démarche en 
cours :
 › d’économie et de développement local : 

dépenses évitées, création d’activités et d’emplois 
locaux,
 › social et de démocratie : participation des 

citoyens, réduction de la précarité énergétique 
et de la vulnérabilité aux hausses inéluctables du 
coût de l’énergie, cohésion sociale et territoriale,
 › d’environnement  : réduction des impacts locaux 

et participation à l’atteinte de nos engagements 
nationaux et internationaux en matière d’énergie et 
d’émission de gaz à effet de serre.

1 - http://www.territoires-energie-positive.fr/bul/presentation/qu-est-ce-qu-un-territoire-a-energie-positive

Ce plan de paysage transition énergétique 
a vocation de spatialiser cette ambition 
énergétique. Les acteurs locaux vont ainsi 
pouvoir définir si et comment l'atteinte de ces 
objectifs en matière de sobriété, d'efficacité 
et d'énergies renouvelables est possible 
sans remettre en cause la valeur paysagère 
exceptionnelle de ce site.

0.4 La transition énergétique au cœur d’une transition sociétale : 

Plus que l’épuisement des ressources fossiles, c’est bien le « mur du 
changement climatique » qui ‘convoque’ nos sociétés à mettre en œuvre des 
changements radicaux et rapides. 
En effet, 80% des émissions de GES sont d’origine énergétique. Lutter contre 
le dérèglement climatique requiert de renoncer à extraire la quasi-totalité 
des gisements connus de gaz, de charbon et pétrole, et donc d’organiser nos 
sociétés pour ne plus dépendre des énergies fossiles. Partant du principe que 
l’énergie la moins polluante est celle qu’on ne consomme/produit pas, ce plan 
de paysage transition énergétique cherche à s'inscrire dans un scénario de 
transition (négaWatt) s’appuyant sur une démarche en trois étapes : sobriété, 
efficacité énergétique et énergies renouvelables.

0. APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE

 

Pour découvrir le 5ème scénario négaWatt, publié le 26 octobre 2021 (le premier en 2006) :  https://négaWatt.org/Scenario-negaWatt-2022 
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FOCUS PUY MARY : 

Le Grand Site de France Puy Mary - Volcan 
du Cantal, géré par le Syndicat Mixte n’a pas 
l’obligation réglementaire d’élaborer une stratégie 
Energie-Climat. C’est bien une démarche volontaire 
Parmi les 5 Communautés de Communes ou 
d’agglomération auxquelles sont rattachées les 17 
communes du périmètre du GSF, 3 sont d’ores et 
déjà engagées dans des démarches de PCAET 
(Plan Climat Air Energie Territorial) 1 qui doivent être 
compatibles avec le SRADDET (Schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires) d'Auvergne-Rhône-Alpes2 
. La bonne intégration des démarches avec ces 
collectivités (et entre elles) sera un facteur de 
succès pour le périmètre du Grand Site. 

Au niveau du Conseil Départemental du Cantal, 
un programme d’action en faveur de la transition 
énergétique et du développement durable a été 
défini puis adopté par l’assemblée départementale 
en juin 2017. Celui-ci cible principalement le 
patrimoine et le fonctionnement de la collectivité 
dans les domaines suivants : achats durables, 
mobilité, efficacité énergétique, préservation et 
valorisation du patrimoine naturel, réduction et 
bonnes pratiques de gestion des déchets. 

1 - Source https://www.territoires-climat.ademe.fr/ressource/640-232 au 
30/08/2021
2 - https://www.auvergnerhonealpes.fr/actualite/787/23-territoires-le-
sraddet-adopte-pour-batir-une-region-d-avenir-solidaire-et-durable.htm
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0.5 Évidences et idées reçues sur l’énergie

Notre système énergétique s’étant historiquement développé de manière 
centralisée, avec de grandes unités de production dans quelques territoires, 
l’inscription de la question énergétique dans nos paysages se limite bien 
souvent à la présence de stations-service, pylônes électriques et quelques 
tas de bois, entretenant l’illusion d’une énergie disponible sans limite ni 
contrainte. 

L’énergie est un sujet à dimension technique certes, mais dont l’appropriation au plus près des territoires 
et des citoyens est nécessaire, tant l’implication à tous les échelons est indispensable pour une transition 
énergétique choisie et réussie. 
Le sujet étant passionnel (nos certitudes en l’avenir tout comme nos modes de vie sont requestionnés), 
Le site https://decrypterlenergie.org/ animé par l’association indépendante négaWatt, apporte des 
éléments de réponse argumentés et vérifiables en citant ses sources. Quelques extraits en sont cités 
ici, pour rappeler quelques notions fondamentales et apporter des réponses à quelques idées reçues 
exprimées lors des ateliers.

 › L’électricité n’est pas une « source d’énergie », 
mais un vecteur énergétique
En effet, par « source d'énergie » on entend une 
énergie naturellement disponible et directement 
utilisable que l’on qualifie de « primaire » : pétrole, 
charbon, gaz naturel, uranium, vent, hydraulique, 
biomasse, rayonnement solaire ou encore 
géothermie. L'électricité « naturelle », comme les 
éclairs (©photo) ou l'électricité statique, n’est pas 
utilisable en l’état. Elle ne peut pas être considérée 
comme une source d'énergie. 

 › La transition énergétique ne se résume pas à la 
seule question du mix électrique, mais nécessite 
une analyse multi-secteurs, multi-vecteurs et 
multi-énergies. 

 › Quand on parle d’énergie, la tendance 
française est de penser uniquement électricité 
et de résumer le débat à la question 
du nucléaire. Or le vecteur électrique 
représente en France moins de 30% de nos 
consommations énergétiques. 
 › Pour entamer un débat éclairé, il s’agit 

de considérer l’ensemble de la question : 
production et consommation, et donc de se 
pencher sur nos besoins énergétiques et 
sur l’ensemble des sources de production 
d’énergie, encore à l’heure des énergies de 
stock, donc non renouvelables. 

 › La transition énergétique implique 
obligatoirement la diminution de nos 
consommations

 › Il n’y a pas de solution magique de substitution 
d’une nouvelle source d’énergie aux sources 
actuelles, sans remise en cause de nos 
consommations.
 › Quels que soient les scénarios de prospective 

énergétique (ADEME, RTE, négaWatt, AIE), la 
réduction des consommations énergétiques est 
incontournable. Extraits : 

 › RTE – Rapport Futurs énergétiques 
2050 « Agir sur la consommation grâce à 
l’efficacité énergétique, voire la sobriété est 
indispensable pour atteindre les objectifs 
climatiques »
 › ADEME, Projet Prospective Energies 

Ressources pour une neutralité Carbone à 
2050 : “Dans tous les scénariis, la demande 
finale diminue comparée à 2015

 › Réduire les consommations énergétiques ne 
veut pas dire revenir à la bougie. 

 › "Retour à la bougie", "modèle amish", "dogme". 
La sobriété énergétique est encore aujourd'hui 
victime de nombreux clichés. Longtemps fer de 
lance de l'association négaWatt, la notion de 
sobriété s'immisce désormais jusque dans les 
rapports des institutions de référence, comme le 
gestionnaire du réseau électrique de transport 
d'électricité en France (RTE) ou l'Agence 
Internationale de l'Énergie (AIE). 

0. APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE

 

 › L’idée n’est pas de « revenir à la bougie » mais 
de réduire à la source la quantité d’énergie 
nécessaire pour un même service, c’est-à-
dire mieux utiliser l’énergie à qualité de vie 
constante. 

Ces exemples nous montrent que tout autour de 
nous, dans notre quotidien, existe un gisement 
d’économie d’énergie, appelé négaWatt. Ce 
gisement de négaWatt est bien plus important 
que les autres gisements d’énergie ; il faut donc 
l’utiliser en priorité !

"Produire des négaWatts" c’est donc rompre avec 
nos (mauvaises) habitudes en préférant la sobriété 
énergétique au gaspillage. C’est rechercher la 
meilleure utilisation possible de l’énergie, plutôt 
que de continuer à en consommer toujours plus. La 
sobriété énergétique n’est pas un retour en arrière, 
c’est simplement une utilisation plus intelligente 
de l’énergie.  En savoir plus sur la Sobriété 
énergétique

 › Le Bois énergie est-il neutre en Carbone ? 
 › Il existe un consensus assez large de 

priorisation au bois matériau pour la 
construction, qui offre des durées de stockage 
les plus longues. Dans ce contexte, la 
valorisation énergétique du «bois lié », c’est-à-
dire des compartiments impropres à un usage 
construction, présente un bilan neutre, puisqu’il 
s’agit dans ce cas d’un sous-produit d’une 
activité principale, qui se serait décomposé sur 
place s’il n’était pas utilisé.
 › A l’inverse, un usage purement énergétique 

du bois peut présenter un temps de retour 
carbone élevé, si le prélèvement s’effectue 
dans une forêt en pleine croissance. C’est le cas 
des taillis par exemple.
 › Ainsi, le bilan carbone du bois est-il lié au 

mode de gestion sylvicole ainsi que de la filière 
bois d’œuvre existante.
 › Source : https://afterres2050.solagro.org/wp-

content/uploads/2015/11/solagro_afterres2050_
version2016.pdf 

 › Idées reçues sur certaines énergies 
renouvelables électriques (notamment : Energie 
Grise, Terres rares, Recyclabilité) :

 › « Le VRAI/FAUX sur l’éolien Terrestre » 
Ministère de la Transition Écologique, mai 2021 
 › « Pour y voir + clair sur le solaire » Ministère de 

la Transition Écologique, oct.2021 
 › Également sur le site : https://

decrypterlenergie.org/ 
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Après une première inscription en 1965, sur les 65 ha qui entourent le Puy 
Mary, le site est intégré au Parc Naturel Régional des Volcans d'Auvergne créé 
en 1977, qui recouvre 388 957 ha. Le site classé s'est ensuite étendu à 8535 
hectares de crêtes et de vallées sur l'ensemble des Monts du Cantal en 1985. 
Engagé dans une Opération Grand Site en 1999, le gestionnaire du Puy Mary - 
Volcan du Cantal a obtenu le label Grand Site de France le 12 septembre 2012, 
renouvelé en 2019.

Les dates clefs du Grand Site du Puy Mary :

Une destination touristique "verte" qui 
traverse les époques.
Bien avant le classement du Puy Mary, les 
Monts du Cantal étaient déjà présents dans les 
destinations touristiques, de l'aristocratie et la 
bourgeoisie française, qui empruntaient le réseau 
des chemins de fer d'Orléans afin de se rendre 
dans ces espaces naturels pittoresques.
L'inscription du sommet, son intégration au Parc 
Naturel Régional des Volcans d'Auvergne et le 
classement du site, montrent aujourd'hui que les 
paysages et la biodiversité font la richesse du 
territoire et assurent son attractivité. 

Etre au service du territoire
Depuis le lancement de la démarche Grand Site 
de France, le Syndicat mixte du Puy Mary œuvre 
à faciliter la préservation et la restauration des 
paysages emblématiques du Puy Mary en mettant 
en œuvre des actions pour le développement 
durable du territoire cantalien. C'est aujourd'hui un 
des piliers du territoire et un lanceur de projets au 
service du paysage.

Du classement au Grand Site de France
En 1999, l'Opération Grand Site est lancée pour le 
périmètre classé du Puy Mary, la labellisation est 
annoncée en 2012 pour un périmètre plus large 
que le site classé et les premières actions en 
faveur du territoire sont mises en place, comme 
la gestion de l'ENS de Récusset. Le label « Grand 
Site de France » reconnaît l’engagement des 
collectivités locales et la qualité du projet de 
territoire sur le long terme. Son attribution pour une 
durée de six ans renouvelable est subordonnée 
à la mise en œuvre d'un projet de territoire 
répondant aux principes de développent durable. 
Cette labellisation traduit l'importance patrimoniale 
et écologique du site, mais aussi son engouement 
auprès du tourisme français et européen.

1965 Inscription du Puy Mary sur 65 ha

1977 Création du PNR des Volcans d'Auvergne

1985 Élargissement du site classé de 65ha à 8535ha

1995 Premières études de mise en valeur paysagère

1999 Début de l'Opération Grand Site

2008 Le Syndicat Mixte du Puy Mary devient gestionnaire de l'ENS de Récusset

2012 Le Puy Mary obtient le label Grand Site de France

2019 Renouvellement du label Grand Site de France

2019 - 2026 Labellisation en cours - Projet d'extension du Grand de Site de France pour 4 
nouvelles communes

1.1.1 Un développement du territoire autour de ses paysages

1. DIAGNOSTIC

 1.1 Contexte territorial

26 27Plan de paysage transition énergétique du Grand Site du Puy Mary coloco + négaWatt  / Juillet 2023

PLAN DE PAYSAGE 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

coloco + Institut négaWatt

Vue du Puy Mary depuis le plateau d'En Joubert.

L’emblématique pyramide du Puy Mary (1 787 m) 
domine fièrement le volcan cantalien, plus grand 

volcan d’Europe (2 700 km²). 
Remodelés par les eaux et les glaces, les 

époustouflants paysages nés de cette érosion sont 
classés depuis 1985 (8 535 ha). 

Le Grand Site de France accueille également une 
nature riche et préservée au cœur du Parc naturel 

régional des Volcans d’Auvergne. 
La présence de plusieurs axes routiers sur le site 
classé a largement contribué à sa fréquentation, 

500 000 visiteurs découvrant chaque été la 
partie protégée du Grand Site, et principalement 
le Col du Pas de Peyrol, plus haut col routier du 

Massif Central
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Un réseau de Maisons de Site ambitieux
Plusieurs maisons de site ont permis de rénover 
des bâtiments anciens (ferme-bloc, etc.) et 
accueillent une ou plusieurs activités au service 
des habitants (services municipaux, point relais de 
La Poste, distributeur automatique, relais pour les 
activités touristiques, gîtes communaux, vente de 
produits locaux, salle d’exposition). En confortant 
les centralités, elles contribuent à la sobriété 
(limitation des transports des habitants pour trouver 
ces services, participation aux circuits-courts, etc).

Des aménagements qualitatifs
En 2013, l'atelier de paysage Claude Chazelle 
a réalisé un plan de paysage pour quatre cols 
majeurs du territoire. Ce plan de paysage 
engendre la mise en valeur et le réaménagement 
de ces quatre sites. Ce travail est aujourd'hui en 
cours de mise en œuvre. Ces aménagements 
permettent un meilleur encadrement du système 
de stationnement et sécurisent ces lieux de 

passage et de départ de randonnées.
En parallèle de ces aménagements importants au 
niveau des portes de site, une mise à jour et une 

mise en valeur du petit patrimoine est en cours 
avec le développement de parcours fléchés et 
commentés.

La "marque" Grand Site du Puy Mary"
Récemment le Syndicat Mixte du Grand Site Puy 
Mary a développé une "marque" permettant de 
valoriser des produits locaux et de rendre visible 
le label au travers de vêtements sportifs ou de 
souvenirs. Le tout s'appuyant sur un réseau local 
de production. Le but étant de familiariser le 
visiteur avec le territoire.

La navette du Pas de Peyrol
Afin de pallier aux problématiques de fréquentation 
de la route du Pas de Peyrol, et notamment à 
la présence des camping-cars, un système de 
navettes estivales a été mis en place afin de 
désengorger les parkings du col. Cette initiative 
est un pas vers la sobriété énergétique dans le 
cadre de la mobilité touristique. Elle permet une 
alternative efficace dans le cadre de la transition 
énergétique tout en diminuant l’impact paysager 
de la présence automobile.

1.1.2 Un syndicat déjà très présent et actif

Le syndicat mixte est un acteur ancré dans le territoire. Il est reconnu et 
très actif dans la gestion, la dynamisation et la promotion du territoire. 
Voici quelques exemples d'actions phares qu'il a portées. La présence d'un 
gestionnaire au service de la qualité des paysages et ayant des habitudes de 
travail participatif est favorable à la mise en place d'une stratégie associant 
paysage et transition énergétique.

Aménagement sobre et réversible d'un belvédère au col de Serre qui permet de donner à lire l'amplitude de la vallée de Mars.  -  coloco

Détails d'aménagements et de promotion du site, aménagements réalisés par le SMPM - source : Julien Couty
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Maintenir l’équilibre entre la préservation d'un 
patrimoine d'exception et le développement de 
paysages habités. 
 › Préserver la singularité paysagère et patrimoniale 

du Grand Site de France
 › Travailler au maintien de l'identité agricole
 ›  Maintien d'une unité paysagère et 

patrimoniale forte
 › L'exploitation et la valorisation de la forêt

 › Maitrise et gestion des flux, poursuivre l'action 
de réduction de l’impact de la circulation et des 
infrastructures routières sur la découverte des 
paysages

 › Soigner les éléments constitutifs d'une 
itinérance paysagère de qualité
 › Renforcer les modes alternatifs d'accès au site

 › Organiser la transmission de la connaissance, des 
valeurs et des richesses du Grand Site de France

 › D'un paysage volcanique à la découverte de 

milieux naturels exceptionnels
 › Faire vivre le Grand Site de France, organiser 

sa découverte au travers d'un réseau de 
Maisons de Site en évolution et une offre 
d'interprétation renforcée
 › Une culture identitaire témoin de l'évolution 

des paysages
 › Soutenir l'activité locale dans les communes du 

Grand Site de France et valoriser l'Esprit des Lieux
 › Le développement économique des vallées
 › Un tourisme en accord avec l'esprit des lieux, 

privilégier la qualité à la quantité
 › Un paysage en pratique, la pleine nature 

comme levier du développement économique 
et touristique

Un engagement transversal sur le changement 
climatique et ses conséquences sur les paysages, 
l'environnement ainsi que sur les activités de 
moyenne montagne a été formulé.

Les engagements et ligne de conduite du renouvellement de 2019 :





1.1.3 Des emprises administratives convergentes vers le Puy Mary

Le Syndicat Mixte du Grand Site du Puy Mary se superpose à plusieurs unités 
de gestion. Il s'intègre dans le périmètre du Parc Naturel Régional des Volcans 
d’Auvergne d’une superficie de 4500 km². Les 17 communes du Syndicat 
Mixte sont réparties dans cinq communautés de communes. Le Puy Mary et 
son site classé sont le centre de ce réseau qui s'appuie parfaitement sur la 
géomorphologie du site.

Les emprises administratives : un reflet de la 
géologie du site
Le territoire administratif cantalien s’est construit 
autour du volcan et du Puy Mary. La répartition par 
vallée et par aire d'influence a permis de définir les 
communautés de communes du bassin d’Aurillac, 
du pays de Salers, du pays de Gentiane, de Hautes 
Terres et de Cère et Goul en Carlades.

Le triptyque majeur Aurillac, Saint-Flour et Mauriac 
gravite autour du massif, faisant des vallées de la 
Jordanne, de l’Alagnon et de la Cère ainsi que du 
Mars des entrées dominantes vers le Puy Mary.  

Un croisement des schémas territoriaux
Le syndicat mixte du Puy Mary est à la rencontre 
entre trois Schémas de Cohérences Territoriales. 
Les stratégies de développement sont propres 
à chaque territoire et valorisent l’attractivité, le 
développement économique, les ressources 
et patrimoines, etc. Parmi les 17 communes 
formant le Grand Site, six bénéficient d’un plan 
local d’urbanisme pour édicter une politique de 
développement à l’échelle municipale.

Une structure en évolution
Afin de développer son influence en accord avec 
les structures paysagères du site, le Syndicat 
Mixte est en cours d'extension sur 4 nouvelles 
communes : Salers, Thiézac, Saint-Jacques-les-
Blats ainsi que Laveissière comprenant la station 
du Lioran. 

Ainsi, de nouveaux enjeux sont dorénavant 
compris dans ce nouveau périmètre. Les 
communes bénéficient d’un attrait touristique et 
dynamique porté par la synergie du territoire. 

Plan Climat Air Energie Territorial
La transition énergétique est actuellement en 
marche sur une partie du territoire du Grand 
Site de France. En effet, trois communautés 
de communes, déjà engagées dans un SCOT 
commun (Bassin d’Aurillac, du Carladès et de la 
Châtaigneraie) se sont emparées du sujet en 
élaborant un PCAET permettant de poser les 
bases de la transition. Le diagnostic du Plan Climat 
à permis de mettre en avant cinq grands axes de 
réflexion :
 › La réduction des émissions liées à l’habitat
 › La Mobilité
 › L’agriculture et la forêt
 › L’économie locale et la consommation
 › Les nouvelles énergies.

Ces axes sont des leviers d’actions qui ont du sens 
y compris sur le territoire du Grand Site de France. 
De nombreuses actions seront à mutualiser avec 
la réflexion mise en place par le PCAET du Bassin 
d'Aurillac, du Carladès et de la Châtaigneraie.
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Une correspondance 
entre unités 

paysagères et unités 
administratives 

locales : un témoin 
du lien étroit 

entre paysage et 
organisation du 

territoire. 
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Les documents d'urbanisme en cours à proximité du Puy Mary - coloco

Délimitation des communautés de communes - coloco
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1.1.4 Un patrimoine naturel reconnu et protégé

Les ressources sont perceptibles par l’existence de nombreuses couches de 
gestion et de protection dans lesquelles s’inscrit le territoire du Grand Site 
du Puy Mary. Le Plan de Paysage Transition Énergétique représente un outil 
intéressant pour initier des changements majeurs et doit être affirmé afin 
de proposer un projet territorial cohérent et définir les interactions avec ces 
entités. Sans pour autant chercher à couvrir l'ensemble de façon exhaustive, il 
peut apparaître pertinent, pour l'étude, d'expliciter les procédures en cours et 
concernées par l'analyse. 

Le Site Classé
Le classement du Puy Mary a été prononcé 
en 1985 sur 8535 ha. La pression touristique 
grandissant, une démarche de Grand Site de 
France a été initiée en 1999 pour aboutir à la 
labellisation en 2012, renouvelée en 2019. La 
politique nationale en faveur des Grands Sites 
de France, s'inscrit dans une politique générale 
de développement d'un tourisme durable et 
respectueux de l'environnement. Elle s’inscrit dans 
les objectifs de la Convention Européenne du 
Paysage du Conseil de l'Europe. 

Le Parc Naturel Régional des Volcans 
d'Auvergne
Le Grand Site du Puy Mary est intégré dans le 
périmètre du Parc Naturel Régional des Volcans 
d’Auvergne. Ce lien étroit avec un Parc Naturel 
permet d’avoir accès à des ressources et des 
démarches à plus grande échelle. Ainsi la 
démarche Plan de Paysage Transition Énergétique 
peut résonner avec les démarches liées aux 
domaines de l’énergie, du climat et des ressources, 
tel que la mise en place d’une trame noire sur 
l’ensemble du Parc. Le Parc est ainsi un allié et une 
ressource dans le développement des actions du 
territoire ainsi que pour le développement de la 
sensibilisation du public sur les ressources du site.

Natura 2000
Le réseau Natura 2000 est très présent sur le 
massif autant pour les directives oiseaux que pour 
les directives habitats, faune, flore. Ce réseau 
contribue à la préservation des ressources et de 
la diversité biologique en assurant le maintien ou 
le rétablissement dans un état de conservation 
favorable des habitats naturels et des habitats 
d’espèces de flore et de faune sauvage d’intérêt 
communautaire. Ce réseau est un gage de la 
préservation de la qualité de la biodiversité du site.

Réserve de biosphère
Le Puy Mary est intégré dans la réserve de 
biosphère du bassin de la Dordogne. Ce 
classement mis en place par l’Unesco permet 
la mise en place de lieux d’apprentissage et 
d’expérimentation du développement durable. La 
volonté étant de maintenir un engagement pour 
la préservation d’un équilibre entre la nature et 
les activités humaines. La réserve de biosphère 
a trois fonctions : préservation, développement 
et logistique. Elle se compose de trois zones 
: la partie centrale, la zone tampon et l’aire de 
transition. Aujourd’hui le Puy Mary se situe dans la 
zone tampon de la réserve de biosphère bassin de 
la Dordogne.

Photographie de la vallée du Mars - source : Julien CoutyÉléments de gestion et de protection présents sur l'emprise du PNR  des Volcans d'Auvergne - source : web + PNRVA

La ressource en 
biodiversité et en  

eau font l'objet 
de différentes 

protections, ces 
caractéristiques 
tant paysagères 

que naturelles sont 
l'identité du lieu.
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Cette cartographie nous montre l'importance écologique et paysagère de ce 
territoire, concerné par de nombreuses structures de gestion et de protection. 
L'installation de grands projets de production énergétique semble complexe 
dans ce contexte d'espace naturel.



1.1.5 Mobilités : un facteur d'attraction du territoire 

La mobilité sur le territoire est indissociable des activités économiques et 
touristiques du territoire. Aujourd'hui, l'impact de la mobilité sur le territoire, 
mobilité journalière des travailleurs qui vont en direction des pôles urbains 
ou mobilités occasionnelles des touristes qui viennent découvrir le territoire, 
représente la plus grosse source de dépense énergétique. 

Une attraction historique du territoire
Séduisant par son charme pittoresque et ses 
grands espaces de nature, le Puy Mary est depuis 
longtemps considéré sous un angle touristique, 
malgré la rudesse du climat et l'enclavement du 
territoire. Cette attraction touristique continue de 
perdurer aujourd'hui avec l’essor du tourisme 
"vert", en particulier pour son allure de montagne 
"facile". Les points d'attraction principaux du 
territoire sont la ville de Salers, le Puy Mary/Pas de 
Peyrol, le Peyre Arse et le Plomb du Cantal/Lioran, 
Cette attractivité saisonnière dénote avec la 
chute démographique que le territoire subit 
depuis le XIXeme siècle. En perte constante 
d'habitants à l'année, les communes du Grand Site 
souhaitent augmenter leur attractivité.

Une mobilité historique liée au réseau 
ferroviaire
L'axe Murat - Aurillac est depuis l'installation du 
réseau ferroviaire, l'axe de mobilité principal du 
territoire. Il a permis lors de son ouverture en 
1868 de désenclaver les vallées de la Cère et de 
l'Alagnon.
La présence du réseau ferroviaire est aujourd'hui 
un véritable atout du territoire pour la promotion 
d'un tourisme durable accessible sans voiture 
individuelle. Depuis 2014, le RGSF expérimente 
des "Escapades nature sans voiture" pour tester la 
faisabilité d'une découverte des Grands Sites de 
France sans voiture : http://www.escapadenature-
sansvoiture.fr/. L'expérience a été réussie au Puy 

Mary - Volcan du Cantal.

Une mobilité journalière dépensière
Les mobilités journalières à l'intérieur du territoire 
sont complexes sans voiture individuelle. 
L’accessibilité des vallées s’amenuise à mesure 
que l’on s’éloigne de l'axe principal Saint-Flour/
Aurillac. Les habitants se déplacent généralement 
sur de longues distances pour les trajets du 
quotidien. L'attractivité (et la démographie) des 
différentes vallées semble par ailleurs liée à son 
accès depuis les pôles d'attractivités principaux.
Face à ces caractéristiques du territoire nous 
pouvons présumer que la mobilité journalière est 
une consommation importante.

Une alternance saisonnière pour la mobilité 
des habitants.
Les saisons influencent fortement la mobilité et les 
déplacements sur le territoire. En été, la mobilité 
est facilitée par l'ouverture de toutes les routes 
d'altitude malgré l'affluence touristique. 
En hiver, la mobilité interne devient complexe et 
les temps de déplacements sont allongés par la 
fermeture des axes traversants passant par le Pas 
de Peyrol.
Cette alternance entre hiver et été induit un 
"éloignement affectif" entre les vallées. 
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Affiche ancienne - chemin de fer d'Orléans, Cartes postales anciennes, Photo de la gare du Lioran - PL Espinasse, Vélo électriques Puy Mary - Julien Couty

Réseau routier sur carte ancienne du département du Cantal - Wikipédia

1. DIAGNOSTIC

 1.1 Contexte territorial

 › Quelle organisation du territoire pour 
minimiser les trajets en voiture individuelle?
 › Quelles possibilités d'installation de 

transports en commun?
 › Doit-on encore construire et rénover dans 

des lieux accessibles seulement en voiture 
individuelle?
 › Quelle stratégie d'accueil pour promouvoir 

les transports en commun existants?

Paysage / Transition énergétique



En 2013  l'Atelier de paysage Claude Chazelle et Alexis Monnauze Architecte a 
réalisé un plan de paysage pour les quatre cols emblématiques du Grand Site 
de France Puy Mary - Volcan du Cantal. Ce travail est aujourd'hui en cours de 
réalisation et a permis la mise en valeur et la requalification des cols du massif, 
à la fois dans leur fonction de points de passage et d'arrêts pour les usagers 
du territoire.

Des aménagements qualitatifs dépendant 
d'une découverte du territoire en voiture 
individuelle.
Les cols sont des points forts du paysage, ils 
représentent des lieux de passage entre les 
vallées et sont utilisés comme point d'entrée dans 
le site classé.
Au regard de la transition énergétique, 
l'aménagement de ces lieux pose question par le 
lien qu'ils entretiennent avec une découverte du 
territoire au travers de la voiture individuelle. En 
effet, ces lieux emblématiques du Paysage sont 
totalement dépendants de la voiture individuelle, 
le transport collectif n’y est pour le moment pas 
crédible, il n’y a pas de flux de mobilité suffisants 
pour les imaginer.
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1.1.6 Mobilité : Plan de paysage pour quatre cols

1. DIAGNOSTIC

 1.1 Contexte territorial

Col de Néronne Croquis de principe : l’arrivée par l’ouest (par Salers) - Atelier Claude Chazelle

Col de Legal, croquis de principe : l’arrivée par la vallée de la Bertrande- Atelier Claude Chazelle

Aménagement au col du Perthus - Jean Privat

Col d'Aulac, croquis de principe : l’arrivée par la vallée du Mars- Atelier Claude Chazelle
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CARTE DES MOBILITÉS ET 
PÔLES D'ATTRACTIVITÉ TOURISTIQUE

Cette cartographie nous montre la structuration du territoire en deux 
pôles d'attraction touristique principaux, la présence d'axes de mobilités 
structurants ainsi qu'un réseaux de points d'intérêts situés à l'écart de ces 
axes. Les bassins de vie principaux correspondent également à l'implantation 
des axes structurants.



1.2
Les entités paysagères
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Plan des structures paysagères - coloco

Le Grand Site de France 
Puy Mary-Volcan du Cantal, 

une imbrication de vallées 
rayonnantes homogènes, 
aux variations discrètes.
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1.2.1 Les entités paysagères

Les paysages du Grand Site sont marqués par la géomorphologie du territoire : 
un système de vallée en étoile dont le centre est le sommet du Puy-Mary. 
Ces délimitations physiques et paysagères correspondent également à une 
délimitation sociale et culturelle perçue par les habitants du territoire. 

Les crêtes

Le Puy Mary

Vallée de 
Dienne

Vallée de 
Mandailles

Plomb du Cantal

Les pentes

Les vallées

Une logique de vallées en étoile
Le paysage du Grand Site de France Puy Mary - 
Volcan du Cantal se comprend dans une logique 
de vallées rayonnantes ayant pour centre le Puy 
Mary, le Puy de Peyre Arse et le Plomb du Cantal, 
point culminant de l’entité. Comme le décrit l'Atlas 
des paysages d'Auvergne, elles présentent, "un 
profil en auge caractéristique des vallées glaciaires 
: fond plat dominé par des versants raides, cirque 
glaciaire en forme d’amphithéâtre, succession de 
verrous et d’ombilics...".
Cette logique de vallée en étoile caractéristique du 
massif est constituée d’une quinzaine de vallées 
creusées par au moins autant de rivières : Vallée 
de l’Epie, vallée du Brezon, vallée du Sing, vallée 
du Goul, vallée de la Cère, vallée de la Jordanne 
ou vallée de Mandailles, vallée de la Doire, vallée 
de la Bertrande, vallée de l’Aspre, vallée du Rat, 
vallée de la Maronne, vallée du Falgoux, vallée de 
la Petite Rhue, vallée de la Santoire ou vallée de 
Dienne, vallée de l’Alagnon.
Ces vallées, semblables dans leurs rapports 
aux sommets du massifs, présentent des 
caractéristiques d'installation humaine variables. En 
fonction de ces variations, nous avons regroupé 
ces vallées en cinq entités paysagères

La Vallée la Jordanne
La vallée de la Jordanne est particulièrement 
vivante et pittoresque, point d'accès privilégié 
depuis Aurillac, c'est aussi la porte d'entrée 
principale du grand Site. 

Les Vallées de l'Impradine de la Santoire et 
de la Petite Rhue
Situées au nord du Massif les vallées ouvertes 
ont pour particularité d'être orientées en direction 
du massif du Sancy. Ces sont les vallées de 
l'Impradine, de la Santoire et de la Petite Rhue.

Les Vallées de la Maronne de l'Aspre, de la 
Bertrande et de la Doire
A l'ouest, les vallées de la Maronne, de l'Aspre, 
de la Bertrande et de la Doire ont une dominante 
paysagère plus sauvage, le pôle d'attraction 
principal de ce secteur étant la ville de Salers et le 
Puy Violent.

La Vallée du Mars
Éloignée des pôles d'attraction principaux du 
Grand Site, la vallée du Mars se distingue par son 
isolement et son caractère forestier sans doute dû 
à une déprise plus importante.

Les Vallées de la Cère et de l'Alagnon
A l'ouest du massif, les vallées de la Cère et de 
l'Alagnon dessinent l'axe routier et ferroviaire 
principal du territoire en reliant l'A75 à Aurillac. 
A leur jonction, Le Super Lioran est le poumon 
économique et attractif du site.

1. DIAGNOSTIC

 1.2 Les entités paysagères
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1.2.2 La Vallée de la Jordanne

La vallée de la Jordanne a subi en un siècle une perte importante en prairies 
pâturées provoquant une fermeture des paysages. Ce délaissement des 
pratiques agricoles s’est opéré durant la première partie du XXème. Il fut 
entraîné par l’exode rural et le système de production fromagère en estive 
jugé trop gourmand en main œuvre. Aujourd’hui, le pastoralisme se confronte 
à de nouvelles dynamiques concurrentielles telles que la reforestation et le 
développement des activités touristiques.

Photographie ancienne et état actuel des paysages - web + coloco

Extrait de plan, comparaison entre les photos aériennes actuelles et celles prises entre 1950 et 1965, 
Village de Mandailles, Vallée de la Jordanne - source : Géoportail

Caractéristiques :
La vallée de la Jordanne présente des 
caractéristiques paysagères mixtes : les crêtes 
entourent harmonieusement la vallée alors que les 
coteaux et les fonds de vallée sont occupés par les 
activités humaines.

L'étagement paysager est ici très caractéristique 
avec les prés soulignés de haies de frênes, les 
hêtraies sur les flans de coteaux, entrecoupés de 
pâtures sur le versant ensoleillé.
Les villages y sont préservés et pittoresques.

La proximité avec Aurillac fait de cette vallée un 
accès privilégié au Puy Mary et à l'ensemble du 
massif.

L'ouverture vers le lointain et les horizons sont 
fermés.

Dynamiques en cours :
Attractivité : Malgré sa proximité avec la ville 
d'Aurillac, la vallée, comme l'ensemble du massif 
fait face à une constante baisse de population. 
L'impact du télétravail sur l'attractivité du territoire 
n'ayant pas encore fait ses preuves.  
En parallèle, l'attractivité touristique est à la hausse 
avec une nette augmentation de la fréquentation 
saisonnière.

Agriculture : les exploitations agricoles sont très 
présentes dans cette vallée, Plusieurs nouveaux 
bâtiments agricoles sont en construction ou ont été 
construits récemment, parfois avec des panneaux 
photovoltaïques.

Urbanisme : Les villages restent plutôt préservés 
et pittoresques, cependant quelques nouvelles 
constructions commencent à émerger : des 
bâtiments agricoles, jusqu'à proximité des 
sommets, et en limite sud de la vallée.

Forêt : Les photos aériennes montrent une nette 
déprise agricole qui ferme les paysages. Ce 
paysage est particulièrement visible sur les pentes 
en ubac.

Périmètre

1. DIAGNOSTIC

 1.2 Les entités paysagères

VALLÉE 
DE LA 

JORDANNE

 › La déprise agricole avec l'augmentation 
de la surface boisée pourrait-être mobilisée 
pour augmenter la production de bois 
énergie.
 › Les surfaces de toitures des hangars 

agricoles peuvent servir de support pour la 
production énergétique.

Paysage / Transition énergétique
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Des pentes escarpées et des 
crêtes définissant les horizons.

Une connexion avec les vallées 
au nord du massif.

Une forêt particulièrement présente sur 
l'ubac.

Présence marquée des haies 
bocagères.

Habitats traditionnels diffus sur 
les pentes.

Augmentation de la taille et de la 
présence des bâtiments agricoles.

Des usages agricoles favorisés 
sur l’Adret et limités par les fortes 
pentes.

Enfrichement et fermeture du paysage en 
lisière de forêts, sur les fortes pentes et les 
haies bocagères.

Puy Mary

Puy Chavaroche Puy de Peyre Arse

Puy Griou
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1.2.3 Vallées de la Maronne, de l'Aspre, de la Bertrande et de la Doire

Ce système de vallées est caractérisé par un aspect sauvage et reculé 
et ce malgré la présence de la ville de Salers. Les exploitations agricoles 
ont nettement évolué entre les années 1970 et aujourd'hui avec une forte 
diminution du nombre d'exploitations et un agrandissement des cheptels.
D'autre part, la présence de l'ENS de Récusset en fait un lieu attractif pour les 
visiteurs du site.

Photographie ancienne et état actuel des paysages (vallée de la Bertrande) - web + coloco

Extrait de plan, comparaison entre les photos aériennes actuelles et celles prises entre 1950 et 1965, 
Vallée de la Maronne, Saint Paul de Salers - source : Géoportail

Caractéristiques :
Orientées vers l'ouest et sous l'influence de la ville 
de Salers, le système de vallée de la Maronne, de 
l'Aspre, de la Bertrande et de la Doire conaît une 
métamorphose certaine.
La vallée de la Maronne a subi une perte du 
nombre d’exploitations agricoles qui se sont  
regroupées. Le nombre d’exploitations chute mais 
celui des bovins augmente de 10% entre 1970 et 
2000 sur les Monts du Cantal. 
La production forestière a conquis plus largement 
ce système de vallées notamment celle de l’Aspre. 
Une surface importante s’est étendue sur les 
hauteurs du Fau et aux abords du col de Legal. 
Cette mutation morphologique est due à l’abandon 
des estives au profit de la production de bois.

Dynamiques en cours :
Attractivité : La ville de Salers fait partie des pôles 
d'attractivité du territoire mais souffre d'un manque 
de population permanente. Les vallées sont quant 
à elles peu attractives et ce sont principalement les 
sommets environnant et l'ENS qui sont parcourus 
chaque année par les randonneurs.

Agriculture : Les parcelles agricoles ont été 
agrandies au cours des dernières décennies, 
certaines parcelles ont été abandonnées. On 
remarque aussi un agrandissement du nombre 
et de la taille des bâtiments agricoles. Les haies 
bocagères sont encore très présentes.

Urbanisme : Les villages sont préservés mais 
présentent quelques nouvelles constructions peu 
qualitatives, en particulier autour de Salers.

Forêt : Les photos aériennes montrent une nette 
déprise agricole qui ferme les paysages. Ce 
paysage est particulièrement visible sur les pentes 
en ubac.

Périmètre
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 1.2 Les entités paysagères
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 › La déprise agricole avec l'augmentation 
de la surface boisée pourrait-être mobilisée 
pour augmenter la production de bois 
énergie.

Paysage / Transition énergétique
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Puy 
Violent

Col de Saint-Georges

Vallée de la 
Bertrande

Vallée de 
l’Aspre

Vallée du Rat

Enfrichement et fermeture progressive des 
paysages agricoles.

Présence marquée des sommets 
secondaires et accès privilégié à des 
prairies d'altitude.

Forêts monospécifiques sur les crêtes
Forêt mixte sur les contreforts des 
sommets

Une forêt particulièrement présente sur 
l'ubac.

Habitats traditionnels diffus sur les 
pentes.

Prairies de fauche et domaine agricole 
très présent.
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1.2.4 Vallée du Mars
 
 

Caractéristique de la vie pastorale, la vallée du Mars semble se démarquer par 
son auge glaciaire prononcée et son isolement. Néanmoins, la forte activité 
agricole n’échappe pas au déclin progressif des estives et par conséquent des 
burons. Les Monts du Cantal subissent également une individualisation des 
productions régionales. Le village du Falgoux peine à se développer. Par son 
enclavement et son éloignement des pôles d'attractivité la vallée fait face à 
manque d’attraction.

Photographie ancienne et état actuel des paysages (vallée du Mars) - web + coloco

Extrait de plan, comparaison entre les photos aériennes actuelles et celles prises entre 1950 et 1965,
Vallée du Mars, village du Falgoux - source : Géoportail

Caractéristiques :
La Vallée du Mars est principalement composée 
du Falgoux. Sa particularité réside dans son 
enclavement et la fermeture de ses horizons. La 
vallée fait l'effet d'un bout du monde. 
Le paysage du fond de vallée est marqué par 
la présence d'une forêt dense de sapins et de 
hêtres. Cette forêt a pour fonctions de protéger la 
vallée des éboulements et mouvements de terrain, 
fréquents sur ses pentes abruptes.
Les prairies bocagères façonnent le reste du 
paysage.

Dynamiques en cours :
Attractivité : Son enclavement confère à la vallée 
du Mars une forte baisse de population depuis 
1968, avec une moyenne de 3.7 hab/km².

Agriculture : Les exploitations agricoles semblent 
toujours présentes même si l'on constate 
l'enfrichement de certaines parcelles, certainement 
dû à l'encaissement de la vallée et aux pentes très 
fortes. 
Les haies bocagères sont encore très présentes et 
se sont épaissies.
Les parcelles agricoles y sont généreuses et ont 
subies peu de remembrements.

Forêt : Les photos aériennes montrent une nette 
déprise agricole qui ferme les paysages. Cette 
fermeture est visible partout dans la vallée. 

Urbanisme : Cette vallée semble avoir peu 
évoluée au fil du temps. 

Périmètre

1. DIAGNOSTIC

 1.2 Les entités paysagères

VALLÉE
DU MARS

 › La déprise agricole avec l'augmentation 
de la surface boisée pourrait-être 
mobilisée pour augmenter la production 
de bois énergie, cependant la vallée étant 
caractérisée par de fortes pentes, cette 
possibilité semble limitée
 › Les grandes exploitations agricoles 

pourraient être le support d'une 
production énergétique : méthanisation ou 
photovoltaïque.

Paysage / Transition énergétique
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Horizons marqués par les sommets et 
crêtes les plus hauts. Forêt présente sur l'ensemble des pentes.

Noyaux urbains homogènes et préservés.

Présence marquée des haies bocagères et 
de la ripisylve.

Interventions ponctuelles bouleversant la 
topographie naturelle. Enfrichement des terrains agricoles délaissés.

Agriculture principalement présente sur l’adret, 
limitée par les fortes pentes.

Roc du 
Merle

Puy Mary

Puy de la 
TourteSuc de la 

Blatte

Suc Gros
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1.2.5 Vallées de l'Impradine, de la Santoire et de la petite Rhue
 

Les métamorphoses dans les vallées de l’Impradine, de la Santoire et de la 
Petite Rhue sont moins marquées. Les mutations agricoles se sont accélérées 
avant les années 1930. Le couvert forestier n’évoluera que lentement après les 
années 1950 mais selon une légère tendance à l'augmentation en fonction de 
la déprise agricole.

Photographie ancienne et état actuel des paysages (vallée de la Petite-Rhue) - web + coloco

Extrait de plan, comparaison entre les photos aériennes actuelles et celles prises entre 1950 et 1965, 
Vallée de la Petite Rhue, Hameau du Serger - Source : Géoportail

Caractéristiques :
Tournées vers le Nord et le massif du Sancy, les 
vallées de l'Impradine, de la Santoire et de la 
Petite Rhue ont pour caractéristique principale de 
s'ouvrir sur un horizon lointain. D'autre part, leur 
morphologie ouverte en fait des vallées agricoles 
particulièrement intéressantes. De larges prairies 
sont utilisées par les éleveurs.

Les coteaux forestiers sont très présents et 
viennent fermer le fond de vallée sous les crêtes.

Les habitations et le petit patrimoine pittoresque 
viennent enrichir le paysage.

Dynamiques en cours :
Attractivité : Malgré son ouverture vers le Nord du 
département et la région du Sancy, les trois vallées 
sont aussi en baisse de population, l'attractivité 
touristique y est plutôt stable avec un accès 
privilégié au Puy Mary depuis le col de Serre.

Agriculture : Les exploitations agricoles semblent 
toujours présentes, on constate un faible 
enfrichement des parcelles.

Urbanisme : Les villages sont préservés mais 
présentes quelques nouvelles constructions peu 
qualitatives majoritairement en périphérie de 
bourg.

Forêt : La forêt est présente sur les pentes et les 
plateaux bordant la vallée. Elle s'étend de plus en 
plus par la déprise agricole.

Périmètre

1. DIAGNOSTIC

 1.2 Les entités paysagères

VALLÉES
IMPRADINE
SANTOIRE

PETITE RHUE

 › La covisibilité avec le massif du Sancy 
fait de ces vallées un lieu peu propice à 
l'installation de grands projets de transition 
énergétiques.
 › L'agriculture et la forêt peuvent être 

développées de manière à augmenter la 
production énergétique.

Paysage / Transition énergétique
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Puy Bataillouse

Puy de 
Peyre Arse

Puy Mary

Puy de 
Niermont

Horizons limités par les crêtes et les 
sommets au sud de la vallée

Multiplication des bâtiments 
agricoles.

Hameaux et villages présents sur 
l'ensemble de la vallée

Enfrichement des pentes agricoles. Parcelles agricoles vastes.
Suppression des haies bocagères au 
profit de grandes parcelles.

Vallée ouverte, usages agricoles 
remontant jusqu’aux crêtes

Puy de la 
Tourte
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1.2.6 Vallées de la Cère et de l'Alagnon

La Vallée de la Cère opéra également un tournant dans sa composition 
paysagère. Les métamorphoses se distinguent d’autant plus sur des territoires 
tels que la vallée de l’Alagnon au niveau de Laveissière. Le Cantal Pittoresque 
mettant en lumière les attraits des paysages ruraux locaux révèle dans les 
années 1910-1920 le développement de jeunes arbres sur le versant sud de 
la vallée. Aujourd’hui, le centre ville s’est prolongé et les forêts de feuillus et 
résineux se sont largement installées.

Photographie ancienne et état actuel des paysages (vallée de la Cère) - web + coloco

Extrait de plan, comparaison entre les photos aériennes actuelles et celles prises entre 1950 et 1965, 
Vallée de la Cère, Village de Thiézac - source : Géoportail

Caractéristiques :
Les vallées de la Cère et de l'Alagnon sont les 
vallées les plus attractives du territoire avec une 
densité de 13,2hab/km². C'est l'axe routier et 
ferroviaire principal autour duquel se développe 
les activités économiques du site.

La station de ski du Lioran attire une grande partie 
du tourisme du massif et participe fortement à 
l'économie du territoire.

Le fond de vallée modelé par les périodes 
de glaciation forme des plaines propices à 
l'agriculture, le paysage est ici mixte entre forêts et 
exploitations agricoles.

Dynamiques en cours :
Attractivité : Les Vallées de la Cère et de l'Alagnon 
ont une population qui commence à se stabiliser. 
La présence de la station de ski pose question 
quant à l'affectation touristique hivernale et de 
sa pérennité dans le contexte de réchauffement 
climatique.

Agriculture : les exploitations agricoles sont 
présentes dans cette vallée malgré une forte 
dominante touristique de l'économie (hôtels, 
logements saisonniers,...)

Urbanisme : Les villages restent plutôt préservés 
et pittoresque, la question urbaine concerne 
principalement la volonté de développement du 
Super Lioran.

Périmètre
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 1.2 Les entités paysagères

VALLÉE 
CÈRE

L’ALAGNON

 › La sobriété de la mobilité peut être 
développée sur ces deux vallées qui 
accueillent les axes principaux de mobilité : 
le train et la route. 
 › La forêt sera à mobiliser et valoriser pour 

sa production de bois énergie.

Paysage / Transition énergétique
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Col de Cère

Plomb du Cantal
Puy 

Brunet

Puy de la 
Cède

Puy du Rocher

Paysage marqué par le passage de la route 
et de la ligne de chemin de fer.

Horizons marqués par la présence des 
sommets les plus hauts.

Forte déprise agricole visible sur les 
pentes.

Concentration des noyaux urbains autour 
de la route nationale. Paysage marqué par les haies bocagères

Habitats diffus traditionnels affirmant le 
paysage traditionnel.

Nouveaux bâtis liés à la station de ski marquant la 
présence d’une infrastructure touristique.
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1.2.7 Le Lioran

1. DIAGNOSTIC

 1.2 Les entités paysagères

Une station historique
Créée en 1906, soit 20 ans après l'installation de 
la gare du Lioran, la station de sport d'hiver du 
Lioran est la plus ancienne du Massif Central. Très 
vite la station connait un engouement et dès 1908 
le Ski Club du Lioran est fondé. Après quelques 
lenteurs et rebondissements entre 1914 et 1945, 
la station du Super Lioran et son aménagement 
sont créés en 1963. L'urbanisme de la station se 
développe ensuite dans les années 70, l'ambiance 
et l'architecture de l'époque y sont encore très 
présentes. On recense d'ailleurs une pépite 
architecturale : le Village du Haut Lioran et la 
Patinoire imaginés par l'architecte italien Vittorio 
Mazzuconi. L'aménagement de la station connait 
ensuite quelques améliorations dans le courant 
des années 90 avec notamment la construction du 
téléphérique.

Un paysage d'exception
La station du Lioran bénéficie d'un écrin paysager 
particulièrement attrayant avec la présence 
d'une forêt mixte caractéristique et d'une vue 
panoramique sur l'ensemble du massif et de la 
région depuis le sommet du Plomb du Cantal.
Cependant la qualité du site est plutôt dégradée 
par l'urbanisme des années 70/80 qui a crée une 
"barrière" visuelle entre la station et la vallée, avec 

un front bâti très présent. 

Une stratégie d'aménagements et d'actions 
en cours.
A la fin des années 90 et le début des années 
2000, la station fait face à une série d'hiver 
doux peu rentables pour la pratique du ski. Ces 
conditions peu propices au développement d'une 
pratique skiable sont de plus en plus présentes 
dans le contexte actuel de changement climatique.
Pour palier à la rentabilité difficile d'une station 
seulement focalisée sur le tourisme hivernal, le 
Lioran a aujourd'hui diversifié ses approches en 
mettant en place un tourisme 4 saisons. Ainsi 
l'été, le domaine propose l'accès aux remontées 

mécaniques pour accéder au Plomb du Cantal et 
des activités diversifiées : randonnée, Paintball, 
parapente, accrobranche, locations de vtt, ...
Depuis 2007, la SAEM Super Lioran 
Développement exploite le domaine skiable et la 
patinoire du Lioran. Elle a initié un premier plan 
d'aménagement en 2007 visant à développer les 
potentiels d'accueil et d'activités. Pour palier au 
manque d'enneigement, la société investi dans 
l’enneigement artificiel grâce à une centrale de 
froid sur site.
En 2017, le plan initial a été actualisé notamment au 
regard du changement climatique entraînant des 
enneigements incertains en hiver. Ce plan vise :
 › La mise au niveau de la concurrence
 › Le développement de la station de montagne et 

de pleine nature
 › Le développement du concept station sports et 

forme grandeur nature

Un modèle a repenser
Face à la diminution de la période d'enneigement, 
le modèle économique fondé sur la pratique du 
ski doit évoluer au profit d'activités diversifiées. 
D'autre part, dans une réflexion sur l'économie 
énergétique du territoire, une réflexion sur la 
création de neige artificielle doit être mise en 
place afin d'évaluer correctement la dépendance 
énergétique des machines et l'utilisation de la 
ressource en eau.

Avec 43 pistes et 19 remontées mécaniques, le domaine skiable du Lioran 
s'étend sur 150 ha de 1160 m à 1850 m d'altitude. Emblématique du Cantal, 
la station est aussi la première du Massif Central. Très attractive en hiver, elle 
propose une ambiance familiale et accessible à tous. Dans un contexte de 
changement climatique, et son lot d'incertitude concernant les enneigements,  
son activité est aujourd'hui développée sur les quatre saisons.

Le front de neige du Lioran- colocoLa patinoire de Vittorio Mazzuconi-web

Vue aérienne du domaine skiable - source : Office du tourisme du Lioran

 › La station de ski est-elle compatible 
avec la diminution de la consommation 
énergétique et le changement climatique?
 › Comment repenser un modèle touristique 

se basant sur les caractéristiques 
paysagères ?
 › Quels leviers disponibles pour la transition 

énergétique (production, diminution des 
consomation, rénovation) ?

Paysage / Transition énergétique



“Ce sont des paysages authentiques façonnés par la 
main de l'homme, mais également par les glaciers, 
par la géologie et par les influences climatiques. C'est 
un mélange de toutes ces composantes qui a fait une 
montagne, qui a rendu ses paysages uniques dans 
notre pays.”

Jean Philippe REYGADE
Garde Nature au Parc Naturel Régional des Volcans d'Auvergne, 
retranscription d'une interview 2021.



1.3 
Le territoire et ses 

ressources



1.3.1 Un relief marqué par le volcanisme local

La silhouette emblématique du Puy Mary et le relief du massif cantalien est 
l'héritage de l'énergie terrestre, de ses processus volcaniques et glaciaires. Le 
stratovolcan du Cantal s’est édifié sur des centaines de milliers d’années, des 
éruptions initiales il y a 13 Ma jusqu’à la création des planèzes il y a 3 Ma. Une 
longue période de glaciation a ensuite érodé la roche et formé les monts et 
vallées que nous connaissons aujourd’hui. 

Le stratovolcan comme emblème des 
potentiels énergétiques du territoire
Connu pour être le plus vaste Volcan d'Europe 
(2700 km²) le volcan cantalien est issu d'une 
longue période de volcanisme actif. Aujourd'hui 
endormi, le volcan offre le spectacle d'un édifice 
volcanique unique et complexe.  L'énergie 
développée pour sa création s'étend sur 10 Ma.

La création du système de vallées en étoile
Les reliefs du massif cantalien sont marqués par 
la géologie volcanique qui a fait émerger des 
montagnes escarpées. De hautes crêtes forment 
des limites franches entre les différentes vallées, 
augmentant la sensation d’enclavement du 
territoire. Chaque vallée est un “bout du monde”.
Le Puy Mary est le pic central autour duquel 
se déploient des vallées en étoile. Les crêtes 
délimitent les extrémités hautes des vallées. Elles 
sont le plus souvent composées d’estives pâturées 
ou de roches escarpées. Les vallées sont toutes 
marquées par un cours d’eau qui borne la partie 
basse. 

Les composantes du relief :
Le système de vallées en étoile se découpe aussi 
selon une logique verticale : 
Les vallées qui concentrent habitats et rivières
Les planèzes, plateaux de basalte volcanique 
limitées par des vallées convergentes (dessin 
triangulaire qui concentre les activités agricoles).
Les crêtes et sommets, dont l'usage est celui des 
estives et du tourisme.

La géologie, socle et identité du territoire
Le socle géologique du Puy Mary est caractérisé 
par un assemblage de roches volcaniques : le 
basalte, la trachy-andésite, les phonolites sont 
présents sur l'ensemble du territoire. 
Les différentes formes de la roche volcanique sont 
visibles dans l'architecture locale qui déploie des 
teintes allant du gris au rouge.

La géologie est 
un emblème 

de puissance 
énergétique du 

territoire, elle est 
à la fois un socle 

et une identité 
partagée par tous.
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Carte géologique  - coloco

Coupe sur le stratovolcan du Cantal - laveissiere.fr
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VALLÉES

La composition géomorphologique du territoire est emblématique du paysage 
du massif cantalien. Le paysage du Puy Mary est marqué par cette alternance 
de crêtes surplombant des vallées agricoles plus ou moins ouvertes vers 
l'horizon.
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“Le lien que nous entretenons avec notre 
environnement n’est jamais figé, nous devons nous 

accoutumer à l’idée qu’il est sans cesse à construire, à 
transformer. De cette capacité à accepter le mouvant, 

l’incertain, l’inconnu, émergera la plus ou moins grande 
résilience d’un territoire”.

Perrine Michon
Le territoire, un bien commun “résilient”? in Ecologie des 

Territoires, dir. Thierry Paquot., Ed Terre Urbaine, 2021.
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1.3.2 Des paysages marqués par l'activité agricole

Le paysage du Puy Mary, comme sur l'ensemble du Cantal est façonné par 
l’agriculture et notamment l’élevage bovin. Cette activité dominante est le 
vecteur d'une identité forte et d'un lien précieux à la terre et ses ressources. 
Les élevages côtoient les exploitations forestières privées et publiques ainsi 
que les usages liés au tourisme de montagne comme la randonnée et les 
sports d'hiver. 

Troupeau de moutons sur les pentes du Puy Mary.  -  Julien Couty

Un paysage façonné par l'agriculture
Sur le territoire du Grand Site de France, 
l'agriculture est l'activité économique principale. 
Cette économie historique marque le paysage à 
plusieurs niveaux :
 › Dans les vallées, les agriculteurs ont implanté 

leurs fermes et les bâtiments liés à leur activité. 
Ces éléments architecturaux sont accompagnés 
de prairie de fauche bordées par des haies libres, 
autrefois utilisées pour le bois de chauffe.
 › Les prairies de fauche trouvent une continuité sur 

les pentes ensoleillées de l'ubac et vont de paire 
avec les hangars à foin d'antan.
 › En altitude, les pâturages vont de paire avec 

le burons historiques, parfois réutilisés par les 
agriculteurs ou réinvestis pour des résidences 
secondaires.

Une agriculture et des produits locaux 
emblématiques
L'impact de l'activité agricole a non seulement 
façonné l'identité paysagère du site mais aussi son 
identité régionale. Autrefois activité économique 
principale du territoire, elle a créée l'image de 
marque du Puy Mary, connue depuis longtemps 
pour sa race de vache emblématique : la Salers 
ainsi que pour les dérivés que les habitants du 
site ont su développer tout au long des siècles, 
le fromage au nom du département (Cantal et 
Salers) et la viande de qualité, les visiteurs ayant la 
certitude d'un élevage en plein air.
Cette identité forte est régulièrement évoquée par 
les habitants et élus, qui revendiquent les savoir 
faire de l'élevage et sont conscients de leur impact 
sur les paysages.

Des exploitations aux échelles et 
productions variables
Il n'existe pas de modèle commun pour les 

exploitations agricoles sur le Grand Site de 
France. Ainsi différents modes de productions 
sont présents, de l'agriculture biologique à une 
agriculture plus traditionnelle. Cependant, on 
remarque une production relativement extensive 
qui favorise l'élevage bovin en extérieur. 
Les cheptels varient de plusieurs centaines de 
vaches pour les plus grosses entreprises à une 
trentaine et moins pour les plus petites.
Il semble aujourd'hui que la Politique Agricole 
Commune soit peu adaptée au territoire même 
si celle-ci finance l'entretien des haies et des 
chemins permettant ainsi aux agriculteurs de 
bénéficier d'aides supplémentaires pour un travail 

qu'ils effectuaient déjà.

Agriculture et changement climatique
Le changement climatique est aujourd'hui bien 
perceptible par les éleveurs, notamment à cause 
d'une diminution du débit des cours d'eau durant la 
saison estivale qui entraine la nécessité d'apporter 
de l'eau en altitude durant les périodes de 
sécheresse. 
Dans la perception actuelle, l'élevage est devenu 
un modèle ayant un fort impact environnemental. 
Les agriculteurs locaux ne se reconnaissent 
pas dans cette critique et se sentent attaqués 
dans leurs valeurs, l'élevage cantalien étant 
majoritairement extensif.

1. DIAGNOSTIC

 1.3 Le territoire et ses ressources

Bœufs et taureaux race du cantal, Rosa bonheur, 1848

 › Comment diminuer les consommations 
des élevages ?
 › Quelle dimension d'élevage pour 

préserver l'activité agricole et ses 
paysages?
 › Peut-on mettre en commun des structures, 

outils ou moyens de transports entre les 
producteurs locaux?

Paysage / Transition énergétique
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Les forêts du Puy Mary
Le Puy Mary et ses pentes ont pour caractéristique 
forestière, la prédominance d'une hêtraie sapinière  
emblématique du territoire. Quelques variations 
sont perceptibles entre l'orientation des vallées et 
les choix de peuplements : l'ubac accueille plus de 
conifères alors que l'adret, plus ensoleillé accueille 
la plupart des feuillus. 
Les vallées du Fau, du Falgoux et de l'Alagnon 
présentent des boisements plus denses que les 
autres vallées ainsi qu'une prédominance des 
forêts de conifères. 
Les forêts sont par ailleurs principalement 
présentes contre les flancs du Puy Mary.

Un usage historique du bois
L’usage du bois dans la filière énergétique 
locale n’est pas une nouveauté. Le bois, utilisé 
pour les besoins de chauffage domestique, été 
récolté par les habitants des vallées du Puy Mary 
qui pouvaient, grâce à l’affouage dans les bois 
communaux, prélever le bois dont ils avaient 
besoin. Cette "récolte" de bois était aussi rendue 
possible par les haies bocagères qui offraient à la 
fois le rôle de clôture et celui de réserve de bois 
pour l'hiver. 
Aujourd’hui ces pratiques sont devenues 
marginales, certainement à cause de la perte 
de savoir-faire (coupe du bois perçue comme 
dangereuse) ou encore l’apparition de dérivés du 
bois comme les granulés. Les scieries ont d’ailleurs 
disparue du paysage dans le Grand Site de France.
La présence des haies a reculé pour permettre 
la création de parcelles plus généreuses pour le 
bétail et la récolte du foin.

Les autres motifs paysagers de l'arbre
En parallèle de la hêtraie sapinière, l'arbre est 
très présent au cœur des vallées habitées grâce 
aux haies bocagères et aux arbres isolés. Ces 
deux formes arborées composent les vallées et 
confèrent un aspect pittoresque au territoire. Ces 
différentes formes d'implantation de l'arbre dans 

le paysage donnent aussi à voir les corridors 
écologiques du site et ses connexions avec 
l'extérieur des vallées. 

Une gestion de la forêt à optimiser
L’Office National des Forêts (ONF) possède 
aujourd'hui 1/4 de la surface boisée, la majeure 
partie des boisements étant donc sur des parcelles 
privées. Sur ses propriétés, l'ONF développe 
de plus en plus l'accueil. Ils ont notamment mis 
en place une politique d'augmentation de la 
biodiversité avec le maintien d'une grande partie 
des arbres morts (habitats potentiels pour plusieurs 
animaux -insectes, petite faune, oiseaux,...)

Le PNRVA fait également en collaboration avec 

l'ONF un travail sur les forêts anciennes et matures.
La valorisation à l'échelle du massif est aujourd'hui 
complexe pour l'ONF qui peine à vendre 
localement ses coupes. L'utilisation du bois énergie 
étant pourtant bien présente dans la région. 
Plusieurs facteurs sont en jeu :
 › L'absence de filière locale pour les arbres de 

diamètres supérieurs à 60 cm
 › La faible utilisation des sectionales par la 

population locale,
 › L'absence de transformation en granulés par 

l'office,
 › La présence de zones difficilement accessibles.

1.3.3 L'arbre et la forêt, une ressource énergétique et une identité territoriale  

La forêt cantalienne est principalement composée d'une hêtraie sapinière 
historique et de peuplements mixtes intégrant chênes et châtaigniers. Cette 
forêt fait face à de nombreuses épreuves : une évolution des essences due au 
réchauffement climatique, une diminution de la ressource en eau ainsi qu'un 
changement dans les modes d'exploitations. Cependant, la ressource en bois 
et ses potentialités énergétiques restent très présentes sur le territoire.

Usages du bois hier - source : Archives du Cantal

1. DIAGNOSTIC

 1.3 Le territoire et ses ressources

Forêt dans dans le Grand Site  -  Julien Couty

 › Dans le contexte climatique, quel avenir 
pour les paysages forestiers?
 › Quels sont les leviers d'optimisation de la 

filière bois énergie locale?
 › Comment concilier les enjeux de 

biodiversité et l'exploitation forestière ?
 › Comment concilier les enjeux touristiques 

et les besoins techniques de l'exploitation 
forestière?

Paysage / Transition énergétique
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Le paysage du Puy Mary est composé d'un assemblage de boisements 
et de prairies ou estives agricoles. On remarque que les boisements sont 
très présents dans certaines vallées : il s'agit d'un gisement intéressant de 
production d'énergie. En revanche, l'implantation des structures agricoles 
montre que les espaces les plus accessibles sont déjà utilisées pour l'élevage 
ou les cultures : peu de terres sont disponibles pour les grands projets 
énergétiques. 
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1.3.4 Un urbanisme inscrit dans la géologie du site

L'architecture et l'urbanisme du site sont profondément liés à l'histoire 
géologique du site. Les constructions historiques montrent des couleurs 
et textures représentatives de l'activité volcanique passée du territoire. 
L'urbanisme s'est développé dans chaque vallée avec la présence de petits 
villages, accompagnés par des fermes et burons isolés dans les hauteurs.

Une logique d'intégration urbaine en 
fonction des vallées et des versants.
Les villages sont installés au cœur des vallées, 
principalement le long de la rivière (on peut noter 
comme exception la ville de Salers qui profite à 
l'inverse d'une position dominante sur les hauteurs 
d'une planèze). A l'extérieur de ces noyaux 
urbains, sont installées des fermes et granges qui 
parsèment les vallées. En hauteur, sur les estives 
sont construits les burons. On remarque que des 
hameaux sont présents sur les pentes des vallées. 
Ces noyaux urbains sont principalement disposés 
sur les pentes les mieux exposées (adret).
Aujourd'hui les villages historiques sont plutôt 
préservés et qualitatifs. On note tout de même 
l'apparition de quelques habitations de lotissement 
et une extension de certains bourgs de manière 
peu qualitative.

La lauze et la pierre volcanique
Dans les vallées entourant le Puy Mary, les bâtis 
traditionnels sont construits en moellons de pierres 
volcaniques variés. Bâtis grâce aux ressources du 
territoire, la majorité des habitations montrent un 
nuancier autour de la couleur de la pierre de lave. 
En toiture c'est la lauze qui domine et donne une 
teinte grisée à tous les bâtiments. Aujourd'hui la 
lauze est souvent remplacée par des tuiles rouges 
ou encore de l'ardoise (moins chère et plus simple 
à mettre en œuvre).
L'image emblématique de cette architecture rurale 
est celle du buron : bâtiment agricole autrefois 
utilisé par les bergers et les vachers pour vivre et 
fabriquer les tomes de fromage durant les périodes 
d'estives.

Un bâti agricole marqueur de paysage
L'agriculture a marqué le paysage par sa présence, 
y compris dans l'architecture. La grange et le buron 
sont présents partout sur le massif.
Cette présence du bâti agricole sur le territoire 
permet d'avoir un panorama des évolutions de ces 
constructions : on perçoit les vestiges historiques 

des burons construits en pierre et en lauze, puis 
une évolution avec l'apparition des bacs aciers 
en toiture sur les architectures de pierre pour, 
finalement découvrir des étables construites 
grâce au développement de matériaux issus de la 
pétrochimie, ainsi que la tendance actuelle avec 
le recours à des matériaux plus naturels, c'est 
l'apparition de bâtis en bois. 

Occuper l'architecture traditionnelle.
L'architecture traditionnelle du massif est 
aujourd'hui vécue selon trois modes de vie :
 › Les habitants à l'année qui vivent dans des bâtis 

anciens qui ont été plus ou moins rénovés au fil 
des siècles, 
 › Les habitants temporaires qui rénovent burons ou 

maisons familiales comme maisons secondaires
 › Les visiteurs, accueillis principalement dans des 

gites rénovés par les habitants du territoire.

La rénovation du bâti est donc toujours en 
mouvement sur le territoire. Cependant, le 
bâti traditionnel nécessite des rénovations 
énergétiques pour permettre la transition 
énergétique, alors que la région fait face à 
une pénurie de main d’œuvre liée au manque 
d'attractivité économique et résidentielle du 
territoire. 
On remarque des exemples de rénovations 
vertueuses menées par le grand site et par des 
particuliers sur l'ensemble des vallées.
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 › Comment intégrer les installations 
énergétiques sur le bâti historique?
 › Quelles rénovations pour développer 

l'efficacité énergétique sur l'architecture 
locale ?
 › Préserver l'identité des paysages en 

préservant les villages et hameaux?
 › Créer des centralités pour limiter les 

déplacements carbonés?

Paysage / Transition énergétique

Buron du Cassaïre rénové lors d'un chantier porté par le Grand Site  -  Julien Couty

Schéma organisationnel du bâti dans les vallées - coloco



Le paysage de l'eau
L'eau est présente sur l'ensemble du territoire, à 
première vue en abondance. Le massif central 
étant encore perçu comme le réservoir d'eau de 
la France. De nombreuses cascades et sources 
marquent le paysage et permettent d'accéder à 
cette ressource précieuse.
Malgré cette omniprésence, l'ensemble des 
acteurs du site remarquent une baisse du débit 
des cours d'eau voir un assèchement en période 
d'étiage en été. 

Une gestion des eaux usées inexistante
La qualité des eaux de source est rapidement 
souillée par l'absence de station de traitement 
des eaux sur le territoire. Le Puy Mary, en étant 
positionné en tête de bassin versant, a une forte 
responsabilité quant à la disponibilité et qualité de 
la ressource en eau pour l’aval.
Le Grand Site gagnerait à développer un système 
vallée par vallée afin de préserver la qualité 
naturelle de ses eaux. Cette pollution peut aussi 
être liée au système agricole.

Une ressource utilisée par tous
L'eau est nécessaire dans les deux secteurs 
économiques les plus importants du territoire 
: l'agriculture et la station du Lioran. Ces deux 
utilisateurs principaux ont ainsi une forte 
responsabilité quant à la maitrise de leur utilisation 
de manière à favoriser une utilisation durable de la 
ressource.

La labellisation Rivière Sauvage.
Fort de sa ressource en eau, le Grand Site de 
France a déposé un dossier de candidature 
afin de labelliser certains cours d’eau en tant 
que « rivières sauvages ». Ce dossier concernait 
la Santoire de sa source à la confluence avec 
l’Impradine, l’Impradine, le Mars de sa source à la 
cascade amont du Biaguin, le Mars du ruisseau 
de Besse au barrage du Bois du Cher, le Mars 
de la cascade amont du Biaguin au ruisseau de 
Besse, la Jordanne de sa source à la cascade de 

Liadouze. Cette étude a permis de cerner des 
actions à mettre en place afin d’accéder au label 
« Site rivière Sauvage » permettant de prendre en 
compte la configuration en étoile en candidatant 
sous le nom de « Les 7 vallées du Grand Site ». 
Cette labellisation ambitieuse est encore à l’étude, 
elle nécessite de compléter les expertises déjà 
réalisées ainsi que de mettre en place des actions 
ciblées pour la conservation des milieux.

La ressource hydroélectrique
Le réseau hydraulique du Cantal est parsemé de 
centrales hydroélectriques, notamment dans le sud 
du département. Cette ressource, bien que très 
connue des habitants est aujourd'hui peu présente 
sur le territoire du Grand Site.

La production hydroélectrique est aujourd'hui 
considérée comme durable mais pose question 
sur la préservation de la biodiversité des rivières 
notamment dans un objectif de labellisation 
"Rivières sauvages" et reste marginale avec 
seulement 3% de la production EnR actuelle du 
territoire, comme nous le verrons en détail au 1.2.8.
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1.3.5 L’eau, une ressource à préserver

L’hydrographie du territoire fait partie intégrante de l'identité du Grand 
Site. Chaque vallée est marquée par ses ruisseaux et les cascades sont 
nombreuses. Les sources et rivières sont une ressource à préserver autant 
pour leurs caractéristiques naturelles et écologiques.

L'eau au cœur du Syndicat Mixte du Puy Mary  -  Grand Site, Puy d'Image

Carte hydrographique du territoire - coloco

1. DIAGNOSTIC

 1.3 Le territoire et ses ressources

 › Peut-on utiliser les rivières comme sources 
d'énergie tout en préservant leur qualité 
paysagère et écologique ?
 › La labellisation Rivière Sauvage est 

elle compatible avec une production 
énergétique ?
 › Quelle avenir pour la ressource en 

eau dans le contexte de changement 
climatique?
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La présence animale
La traversée du paysage du volcan cantalien offre 
la sensation et la visibilité de la présence animale 
sauvage. Les marmottes, les chamois, grands 
cervidés ou encore les milans font partis de la 
vie des habitants du massif, ils racontent le lien 
quotidien avec ces animaux.
D'autre part, la présence du loup sur le territoire 
montre l'état de nature du site qui, même 
avec sa dimension modeste peut accueillir cet 
animal sauvage. Cette cohabitation est parfois 

problématique et controversée. 

Pratique et savoir faire entre le vivant et 
l'humain 
Les pratiques locales et les savoirs faire 
montrent un lien fort avec le territoire. Les coins à 
champignons, la gentiane ou encore la récolte des 
myrtilles sont pratiqués par une grande partie des 
locaux. Chacun a un rapport direct aux ressources 

spontanées du massif.
La chasse est l'un des lieux principaux de 
rencontre entre les Hommes. La présence d'une 
communauté de chasseur vivante, témoigne d'un 
attachement à ce savoir faire. Il représente aussi un 
problème pour le territoire, des abus étant mis en 
avant par certains habitants : notamment la mise en 
place d'appâts nourriciers ayant pour conséquence 
l'augmentation de certaines populations animales.

Espace naturel et tourisme
L'augmentation du tourisme sur le massif est un 
atout autant qu'une pression à prendre en compte : 
les touristes ne sont pas tous familiers avec les 
milieux naturels et ont parfois des pratiques 
mettant en danger le site (déchets, consommation 
du paysage en voiture, dérangement de la faune 
ou encore érosion des sentiers). En développant 
la démarche Grand Site de France, le territoire 
montre que cette problématique est prise en main 
par le Syndicat mixte du Puy Mary – Volcan du 
Cantal, sans pour autant pouvoir régler tous les 
aléas de la renommée touristique.

Espace de nature préservé et infrastructures 
énergétiques
Dans cet espace naturel, se pose la question de 
l'installation des lieux de production d'énergie 
et de la compatibilité possible entre lieu de 
contemplation et espace de production.
D'un point de vue paysager et écologique les 
formes de l'énergie devront s'adapter à ce 
contexte particulier en adoptant des formats 
compatibles avec la naturalité du site. 

1.3.6 La relation au "sauvage"

Le territoire du Grand Site du Puy Mary est caractérisé par une proximité 
évidente avec les ressources naturelles et certains aspects de la nature 
sauvage. Les humains habitant ce paysage semblent avoir une proximité avec 
l’inaccessible du "sauvage" et le paysage fait partie intégrante de leur identité.

Pulsatille rouge - Puy d'Image

Milan royal - web

Récolte des cèpes - web

Gentiane et Puy Griou - J.Couty

Oeufs de grenouilles - Coloco

Récolte des myrtilles - web

"Ces paysages, 
sommets, 

pâturages, 
imprègnent nos 

vies. On pratique la 
montagne."
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 1.3 Le territoire et ses ressources

 › La préservation de l'identité "sauvage" du 
site est-elle compatible avec l'installation de 
production énergétique à grande échelle 
sur le territoire?
 › Quelle échelle de production énergétique 

à développer pour maintenir l'identité des 
lieux?
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Le diagnostic quantitatif mené dans le cadre de cette étude s’appuie sur les 
données de l’Observatoire Régional de l’Énergie et du Climat d’Auvergne-
Rhône-Alpes (ORCAE). Une consommation du territoire des 17 communes 
évaluée à 174 GWh1 , pour une facture annuelle de 16M€ tous secteurs 
confondus, et qui pourrait atteindre 40 M€ par an si rien n’est fait.
Les transports pèsent 55% des consommations et le résidentiel près de 30%.
L'agriculture ressort comme un enjeu plus marqué qu’au niveau national. Le 
territoire dépend à 75% des énergies fossiles, en premier lieu les produits 
pétroliers
1 1 GWh = 1000 MWh = 1 000 000 kWh

Les coûts supportés par les ménages 
représentent ainsi des charges évaluées à 
5400 € en moyenne par ménage, dont 2400 
€ pour le logement (chauffage et électricité) et 
près de 3000 € de carburant.

L’usage repris par l’ADEME est de comptabiliser la 
précarité énergétique des ménages selon cette 
définition « un ménage dépensant plus de 10 % 
de ses revenus aux dépenses énergétiques est 
considéré comme étant en précarité énergétique ».
Le principe est le même pour les collectivités, dont 
la part des dépenses énergétiques va grever de 
plus en plus les budgets de fonctionnement, ou 
pour les agriculteurs dont les charges augmentent 
sans qu’ils parviennent nécessairement à les 
répercuter sur leurs prix de vente.

Le territoire produisait, en 2018, 117 GWh 
d’énergies renouvelables, d’après les données de 
l’observatoire régional et l’évaluation de production 
locale de bois énergie. Cette production est 
importante au regard de la consommation 
d’énergie, le territoire produisant l’équivalent de 
68% de ses consommations avec ces ENR (contre 
16 % en France en 2016).

Comme au niveau national, la production 
d’énergie renouvelable locale est principalement 
le fait du bois énergie domestique, c’est-à-dire le 
bois-bûche et granulés utilisés dans les logements.
La consommation totale de bois énergie est 
estimée par l’ORCAE à environ 18,2 GWh, 
provenant en très grande majorité des appareils à 
bois domestiques (17,6 GWh, ce qui représente un 
peu plus de 7000 m3 de bois).
Le bois brûlé en chaufferies est peu développé 
localement (0,6 GWh), soit environ 170 tonnes 
de plaquettes forestières.

La production solaire photovoltaïque est 
relativement peu développée aujourd’hui. 
L’observatoire régional distingue deux types 
d’installations :
 › Des unités de production raccordées en basse 

tension, d’une puissance inférieure à 36 kVA : il 
s’agit de petites toitures individuelles de 30 à 60 
m2. Elles produisent 190 MWh, ce qui représente 
environ 1300 m2 de toiture.
 › Des unités de production raccordées en basse 

tension, d’une puissance supérieure à 36 kVA : il 
s’agit de toitures plus importantes, de type hangar 
agricole ou bâtiment industriel, ou d’ombrières 
de parking voir petit parc au sol. Ces installations 
produisent 1 018 MWh, ce qui représente environ 
7000 m2 de panneaux. 

L’ORCAE recense une production 
hydroélectrique d’environ 4 GWh par an.
 › Une installation à Saint Paul de Salers, de 550 

kW, qui produit 1,4 GWh en 2019
 › Deux installations au Vaulmier, pour un total de 

1,6 MW, et une production de 2,2 GWh en 2019

Les pompes à chaleur (PAC) sont des systèmes 
électriques qui prélèvent de l’énergie sur l’air 
ambiant ou sous terre à faible profondeur 
(géothermie de surface). La partie de l’énergie 
restituée par les PAC comptabilisée n’est pas leur 
production totale, mais uniquement les calories 
prélevées sur l’environnement.
L’observatoire recense ainsi 262 pompes à 
chaleur pour une production ENR de 6 GWh.

Les autres filières ENR n’ont pas connu de 
développement significatif permettant de les 
recenser dans ce bilan (éoliennes, installations 
conséquentes de solaire thermique, géothermie ou 
encore projets de récupération de chaleur…)

1.3.7 Consommations et Productions énergétiques du Territoire
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 1.3 Le territoire et ses ressources
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Consommations énergétiques par secteur, en GWh, périmètre du Grand Site. Consommations énergétiques par vecteur, en GWh, périmètre du Grand Site.

Consommations énergétiques par vecteur et par secteur, en GWh, périmètre du Grand Site.

Récapitulatif des productions ENR en 2018, Source : ORCAE, périmètre du Grand Site.
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Dans le secteur résidentiel, le chauffage des 
maisons individuelles (89 % des logements 
du territoire, 120 m2 de surface en moyenne) 
représente une consommation moyenne de 
140 kWh/m2.an. Le scénario négaWatt fait le 
postulat de pouvoir réduire à 44 kWh/m2.an les 
besoins de chauffage et froid des logements, soit 
une réduction de 70 % des consommations.
Le potentiel lié à l’évolution des comportements 
(diminution de la consommation d’eau chaude, 
extinction des veilles électriques, optimisation de 
l’éclairage…) est évalué à 26 % d’économies sur les 
postes « eau chaude » et « électricité spécifique ».
L'isolation des habitations implique la prise en 
compte des spécificités architecturales locales 
pour ne pas les dénaturer.

Dans les bâtiments tertiaires (bureaux, 
enseignement, commerces, etc.), les leviers 
identifiés sont similaires à ceux du résidentiel, 
même s’ils ne font pas appel aux mêmes cibles 
et impliquent parfois des solutions techniques 
différentes. Les facteurs de réduction proposés 
sont donc similaires (68% sur les besoins de 
chauffage, 33 % sur les autres consommations).

Dans le secteur agricole, les potentiels de 
réduction des consommations varient grandement 
en fonction des pratiques agricoles des territoires. 
Ainsi, les marges de manœuvre de réduction 
des consommations énergétiques du secteur 
agricole sur le territoire sont relativement faibles, 
les principaux postes étant les consommations 
de carburants, plus difficiles à compresser. 
Nous retiendrons un facteur de réduction des 
consommations moyen, de 13%.

Dans le secteur des transports, on distingue trois 
types de mobilité : 
 › la mobilité régulière et locale, quotidienne, liée 

aux déplacement professionnels, scolaires ou 
autres, 
 › la mobilité longue distance des particuliers, 

pour les déplacements exceptionnels (loisirs, 
vacances…) 
 › Le transport de marchandises

Aujourd’hui, sortir de « l’autosolisme », principal 
enjeu de la surconsommation énergétique des 
transports, implique de faire appel à un panel de 
solutions de mobilité, qu’on peut appuyer sur le 
triptyque négaWatt :

 › Commencer par éviter des déplacements, en 
mutualisant les besoins de mobilité (notamment 
pour les marchandises), ou en trouvant des 
alternatives type télétravail, par exemple

 › Moins consommer pour chacun des 
déplacements, par du covoiturage ou du 
transport en commun, ou en ayant recours à des 
véhicules plus sobres, quel que soit le carburant 
(véhicule plus léger, moins rapides)

 › Identifier des carburants peu polluants, et qu’il 
est possible de produire sur place (biogaz ou 
électrique par exemple).

1.3.8 La ressource énergétique : évaluation des potentiels de réduction des 
consommations d’énergie

Les différents potentiels détaillés ci-dessous permettent de dessiner un 
scénario ambitieux pour le territoire, mobilisant au maximum les potentiels 
d’économie d’énergie pour chaque secteur. Ce scénario permet d’envisager la 
division par deux des consommations énergétiques en 2050.
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Tableau récapitulatif des évolutions potentiels de réduction des consommations, périmètre du Grand Site.  -  négaWatt
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Intégration de Panneau photovoltaïque sur la maison de site du Pas de Peyrol - Julien Couty

L'installation photovoltaïque de la Maison de site du Pas de Peyrol est visible depuis le sentier très fréquenté menant vers 
le sommet du Puy Mary. Cela permet de mettre en regard le lieu de production et le lieu de consommation. Cependant, 
l'utilisation de technologies nouvelles, qui n'étaient pas démocratisées lors de ce projet, permettraient certainement une 
intégration paysagère plus fine sur le bâtiment.

L’énergie grise, ou énergie intrinsèque, est la quantité d'énergie consommée lors du cycle de vie d'un matériau ou d'un produit 
: la production, l'extraction, la transformation, la fabrication, le transport, la mise en œuvre, l'entretien et enfin le recyclage, à 
l'exception notable de l'utilisation.
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Les potentiels bruts du territoire sont considérables (589 GWh), ils restent 
néanmoins des potentiels théoriques, qui nécessiteront d'être mis en débat 
avec les acteurs du territoire pour qu'ils s'inscrivent dans le respect des 
spécificités paysagères du territoire et qu'ils soient acceptables socialement.

Néanmoins, ces potentiels bruts sont largement 
supérieurs à la « cible » du territoire, c’est-à-dire 
à la production d’EnR - évaluée à 476 GWh - 
que le territoire devrait fournir pour contribuer 
à ce que l’ensemble du territoire France soit 
100 % EnR dans une logique de solidarité 
inter-territoires. En effet, les territoires ruraux 
disposent de ressources naturelles abondantes 
et “excédentaires” par rapport à leurs besoins 
réduits, tandis qu’à l’opposé, les territoires urbains 
où les ressources sont plus rares (forêt, foncier…) 
génèrent des consommations élevées (forte 
densité de population et activité économique 
soutenue : transports, industries et services)

Il s’agirait donc de multiplier par 4 la production 
EnR actuelle, les principaux potentiels étant :

 › l’exploitation forestière pour augmenter 
la production de bois-énergie (jusqu’à 184 
GWh soit 38% de l’objectif-cible), à valoriser 
localement dans des poêles à bois à performants 
remplaçant les foyers ouverts (habitat individuel) 
et des chaudières automatiques au bois (habitat 
individuel, collectif, bâtiments tertiaires, réseaux 
de chaleur communaux…) et aussi à l’export vers 
d’autres territoires nationaux (161 GWh exportés, 
soit près de 90% de la production)

 › l’énergie solaire photovoltaïque par le biais de 
centrales au sol pour lesquels le gisement est 
élevé : 137 GWh soit 29% de l’objectif-cible

 › l’énergie éolienne : l’équivalent d’un parc de 10 
éoliennes génère 60 GWh (soit 12,6% de l'objectif-
cible)

 › la production de biogaz en lien avec la vocation 
agricole du territoire (20 GWh)

D’autres potentiels pourront également être 
recherchés, avec un impact plus restreint :

 › développer l’énergie solaire sur les bâtiments 
agricoles, tertiaires et résidentiels (8 GWh 
photovoltaïques complémentaires + 2 GWh 
thermiques)

 › développer l’usage des pompes à chaleur et de 
la géothermie de surface (9 GWh)

 › doubler la production hydro-électrique existante 
pour 8 GWh (équivalent à 1,5 éolienne)

Le cas spécifique du Lioran 

Le diagnostic énergétique intègre les 
consommations liées à la station de sports 
d’hiver du Lioran, sans pouvoir les discerner de 
l’ensemble, par manque de données.

Quantitativement, on peut présumer que c’est 
un gros consommateur sur le territoire (transport, 
hébergement et restauration, remontées 
mécaniques, neige artificielle, etc.) qui mériterait 
une approche spécifique. Nous renvoyons les 
intéressé.e.s aux réflexions et actions mises en 
œuvre sur d’autres territoires, par exemple à 
Métabief, station du Jura, à découvrir en ligne : 

 › Conférence dessinée “Tourisme de Montagne 
en Transition” par Olivier Erard et Claire Simon - 
https://vimeo.com/618400850/e5252dbc67

 › Etats Généraux de la Transition du Tourisme en 
Montagne

 › 23/24 septembre 2021 - Espace des Mondes 
Polaires, Prémanon

Plusieurs mesures peuvent s’y appliquer et limiter 
son impact énergétique et paysager (rénovation 
des logements, amélioration de l’intermodalité 
des transports, développement de chaufferies 
automatiques au bois, toitures solaires, etc.) 

Un rapport complet sur les potentialités 
énergétiques du territoire est disponible en 
annexe de ce document.

1.3.9 La ressource énergétique  : Évaluation des potentiels de production 
d’énergie renouvelable

1. DIAGNOSTIC

 1.3 Le territoire et ses ressources
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1.3.10 Les valeurs paysagères

Le diagnostic permet de définir les valeurs paysagères du territoire. Les entités 
paysagères ont pour caractéristique commune de rayonner autour du Puy 
Mary. Cette structure confère au territoire une identité paysagère et culturelle 
commune propre au Volcan du Cantal. A ce socle commun sont associées des 
particularités pour chaque vallée.

Une valeur identitaire commune tournée 
vers le Puy Mary et les sommets du massif.
Composé de plusieurs vallées rayonnantes et 
d'une vallée tangente, le territoire du Grand Site du 
Puy Mary a pour valeur paysagère commune son 
système de vallées convergentes vers le Puy Mary 
et les autres sommets du massif.
L'omniprésence de cette pyramide naturelle donne 
un caractère commun aux habitants du massif : 
tous les regards et les motifs paysagers émanent 
du massif et se poursuivent dans les vallées.
Cette valeur est d'autant plus présente que 
ce sommet est devenu au fil du temps le plus 
emblématique du Cantal.

Un territoire aux valeurs agricoles reconnues 
Créatrice et préservatrice du paysage, l'agriculture 
bénéficie d'un statut identitaire pour les habitants 
du massif. Tout le monde a dans ses racines un lien  
au monde agricole. Les habitants sont attachés 
à cette tradition et aux pratiques culinaires qui 
en découlent. Les vaches comme le fromage de 
Salers ou encore le Cantal sont reconnus bien 
au delà des frontières nationales et représentent 
l'unicité du territoire.

Une ruralité authentique, 
Le Grand Site du Puy Mary est marqué par 
l'authenticité de sa ruralité qui représente à la 
fois sa force et sa vulnérabilité. L'éloignement et 
la faible démographie sont revendiquées comme 
valeur, le visiteur est accueilli dans un pays rude 
mais riche de ses savoirs faire. Cette authenticité 
et simplicité sont perceptibles dans l'architecture 
locale et les villages pittoresques. Reflets de 
son socle géologique, les burons et les granges 
deviennent les emblèmes du territoire.

Une valeur de préservation et de respect
La préservation et le respect des paysages 
parcourus sont revendiqués et promus sur le 
Grand Site, ces paysages sont exceptionnels et 
l'expérience proposée se veut à la hauteur de 
cette exigence. Autrefois bout du monde, en 
retard sur le "progrès moderne", le massif profite 
aujourd'hui d'une renommée grâce ses paysages 
préservés et respectés par ses habitants. 

Un Grand Site tourné vers l'avenir, 
Ruralité n'est pas synonyme d'absence de 
nouveauté, le Grand Site promeut une préservation 
des paysages sur le long terme en proposant une 
évolution respectueuse du site. Chaque nouvel 
aménagement est pensé avec les ressources 
locales, durablement, dans une réflexion sur la 
sobriété des équipements tout en proposant une 
expérience novatrice grâce au développement 
de projets axés par exemple sur les nouvelles 
technologies ou les énergies renouvelables.

 ›
 › Préserver sans mettre sous cloche : la 

production énergétique peut être envisagée 
à une échelle adaptée au territoire.
 › Développer la sobriété plutôt que les 

grands projets énergétiques pour préserver 
le rapport au paysage.

Paysage / Transition énergétique
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1.4.1 Une agriculture identitaire mais fragile

Malgré une agriculture extensive sur l'ensemble du massif, le monde agricole 
cantalien a subit une mutation importante en passant de la paysannerie à des 
exploitations de plus en plus grandes et vers une agriculture monospécifique. 
Des mutations sont encore en cours : le territoire voit le nombre d'exploitations 
agricoles diminuer ainsi qu'un net vieillissement de la population d'exploitants. 
A ces évolutions de pratique s'ajoutent des contraintes et incertitudes liées au 
réchauffement climatique.

Des échelles d'exploitations en mutation.
Depuis les années 50, le monde agricole n'a 
cessé d'évoluer en passant d'un modèle de 
paysannerie où les cultures étaient diversifiées 
à un modèle tourné vers la monoculture et le 
développement de grandes exploitations. Malgré 
une agriculture extensive sur les 17 communes 
du Grand Site, ce changement est visible par la 
diminution du nombre d'exploitations au regard 
de l'augmentation de la surface agricole utile 
par exploitation. Cependant, certains éleveurs 
commencent à se détourner du système agricole 
commun en développant la filière bio ou encore 
en diversifiant leur activité en proposant par 
exemple du camping à la ferme, des chambres 
d'hôtes ou encore la vente directe à la ferme.

Le changement climatique en action
Le réchauffement climatique apporte sur le massif 
cantalien, des chaleurs estivales qui entraînent 
une sécheresse de plus en plus longue avec 
l'assèchement de certaines sources. D'autre 
part, le bétail souffre aussi de cette chaleur, en 
conséquence, les bêtes vont chercher l'ombre 
des sous bois, créant ainsi un chevauchement 
inhabituel avec l'exploitation sylvicole. 

Une diminution des terres pâturées
L'avancée de la forêt dans les vallées montre une 
diminution lente mais présente des terres pâturées. 
Ce changement a de nombreuses causes, dont 
une diminution du cheptel d'ovin et de caprin, un 
matériel non adapté aux pentes et un manque de 
temps de la part des agriculteurs. 
Afin de maintenir ce savoir faire et entretenir les 
paysages, le Syndicat Mixte a déjà mis en place 
une coopérative d'éleveurs permettant d'engager 
un berger durant les périodes d'estives et ainsi 
faciliter le travail des agriculteurs.

Un modèle agricole dépendant des 
ressources énergétiques.
Les systèmes d'élevage principalement présents 
sur le territoire sont le modèle allaitant (production 
de viande) et l'élevage destiné à la confection 
de produits laitiers comme le fromage. Ces 
systèmes sont aujourd'hui un des plus coûteux en 
ressources car il nécessite de grandes portions de 
foin et d'eau.
La production de foin dans le Cantal n'est pas à la 
hauteur du cheptel et l'importation est aujourd'hui 
inévitable, entraînant une forte dépendance aux 
apports extérieurs et une forte consommation 
d'énergie liée au transport de ces ressources.

L'eau et l'agriculture
Le cycle de l'eau sur le massif est en mutation, on 
observe ainsi une diminution du débit des cours 
d'eau durant la saison estivale, les exploitants 
doivent alors amener de l'eau potable en estive.
La diminution des débits d'eau durant la saison 
estivale n'est pas la seule problématique liant eau 
et agriculture :
 › l'entretien des sources dans les estives
 › la concentration des pollutions l'été
 › pollution des cours d'eau en descente d'estive 

dûe à un grand nombre de bêtes sur les prairies 
de fond de vallée.
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Évolution du nombre d'exploitations agricoles et de la 
surface agricole utile sur les 17 communes du Grand Site

Surfaces 
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Évolution du nombre d'exploitations agricole et surface agricole utile  -  source agreste

L'agriculture hier et aujourd'hui dans le cantal -  cantalauvergne.com Chiffre de la ferme cantalienne - chambre d'agriculture du cantal
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1.4.2 Une évolution des forêts à accompagner

La forêt subit depuis quelques années les effets du changement climatique 
et de périodes de sécheresse de plus en plus importantes, pour permettre 
une permanence des boisements et le maintien de cet écosystème, les 
gestionnaires de forêts ont mis en place des changements de pratiques pour 
favoriser la régénération naturelle de la forêt. Cette forte présence forestière 
est un atout pour le territoire pour le captage des émissions de carbone et la 
production d'énergies renouvelables.

Un changement d'altitude de la zone de 
combat dû au réchauffement climatique
Le changement climatique entraine un 
déplacement de la "zone de combat" entre l'étage 
subalpin et montagnard, les arbres misant sur 
l’altitude pour diminuer l’impact de la chaleur sur 
les peuplements. Cette altitude originellement 
placée autour de 1400 m monte parfois jusqu'à 
1550m. https://www.onf.fr/vivre-la-foret/raconte-moi-
la-foret/comprendre-la-foret/foret-et-changement-
climatique

Une évolution dans les essences locales en 
cours
L'ONF observe une évolution de la forêt due 
au changement climatique et à l'augmentation 
des parasites et maladies de l’arbre. Sont ainsi 
touchées les populations d'épicéa, de frêne, de 
hêtre et de sapin pectiné. Cette « fragilité » des 
arbres est principalement due aux sécheresses 
répétées qui les rendent plus sensibles face aux 
ravageurs et autres insectes cambiophages. Le 
potentiel déclin de la population de hêtres pose 
particulièrement question car il est aujourd'hui 
caractéristique du paysage du massif. L'ONF estime 
que les chênes devraient remplacer les hêtres. 
Aucune certitude n'est cependant possible 
à propos de l'évolution des essences sur ce 
territoire.

Un changement dans les pratiques de 
gestion de l'ONF
Pour évoluer dans le nouveau contexte 
climatique et grâce aux recherches récentes sur 
le fonctionnement des forêts, les gestionnaires 
ont mis en place des modes d'exploitations 
favorisant la biodiversité. Ce changement de 
gestion s'accompagne d'une augmentation de  la 
part de l'accueil du public dans les activités de 
l'ONF.'

Une augmentation de la surface boisée
Même si les composantes paysagères sont restées 
similaires au cours des dernières années, on 
remarque sur les photographies aériennes d’hier 
à aujourd’hui une nette progression du couvert 
forestier. Cette emprise croissante de la forêt 
montre à la fois un enfrichement de certaines 
parcelles agricoles difficilement accessibles 
avec la mécanisation mais aussi une diminution 
de l’utilisation de cette ressource dans la vie 
courante. (photos pages suivantes).
Sur le massif, la forêt gagne aujourd'hui du terrain 
sur les surfaces agricoles. Cet enfrichement est 
encore lent mais se généralise dans les vallées, en 
particulier sur les coteaux les moins accessibles. 
Cette dynamique est à la fois perçue comme 
une aubaine pour la captation du carbone et 
comme un problème concernant la fermeture 
des paysages.

Un potentiel pour la transition énergétique 
encore peu exploité
L'exploitation sylvicole pour la production 
d'énergie est aujourd'hui assez peu développée 
localement. Malgré la présence d'une chaudière 
à bois à Aurillac, l'écoulement de l'exploitation 
des forêts publiques est difficile pour des 
problématiques d'incompatibilités techniques. 
D'autre part, la perte des pratiques de récolte dans 
les biens de section entraine une diminution de 
l'entretien des forêts par les habitants du territoire 
et un enfrichement important. 
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Le concept de forêt mosaïque  -  source ONF
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Schéma du déplacement de la zone de combat - coloco
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Évolution du couvert forestier dans la vallée du Fau (1960/2000/2018) - source : Ign Remonter le Temps
Mise en évidence de l'évolution de la forêt : une expansion croissante.

Évolution du couvert forestier autour du Puy Mary (1960/2000/2018) - source : Ign Remonter le Temps
La forêt sur l'ensemble du massif à tendance à l'augmentation de sa surface. 
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1.4.3 Une attractivité ambivalente

Le territoire fait face à des problématiques opposées concernant l'attractivité 
de son territoire : l'attractivité touristique a connue une forte augmentation 
ces deux dernières années (2020/2021), avec l'essor du tourisme local après 
la crise covid, d'un autre côté, l'attractivité du territoire pour les habitants à 
l'année ne cesse de diminuer avec une baisse flagrante de la démographie au 
cours des dernières années.

Évolution de la densité de population 

sur les 17 communes du Grand Site

Répartition de la population en 3 classes 

d'âges sur les 17 communes du Grand Site

Moins de 25 ans

Entre 25 et 64 ans

65 ans et plus

Une démographie vieillissante et en baisse 
constante
Depuis le 19ème siècle, la démographie du Cantal 
et celle des 17 communes du Grand Site de France 
est en baisse constante. Au cours des dernières 
années, la population sur le territoire est passée de 
30 hab/km² à 3,5 hab/km².
Ce manque d'attractivité est dû à un enclavement 
du massif et à un manque de potentialité de travail 
dans le Cantal. Contrairement à d'autres territoires 
comme l'Ardèche, le Cantal n'a jamais accueilli une 
population néo-rurale capable de redynamiser la 
démographie locale. 
D'autre part, et par rapport à la moyenne nationale, 
la population est vieillissante avec 31.5% de plus de 
65 ans sur les 17 communes (contre environ 20% 
pour la moyenne française).

Une attractivité inégale en fonction des 
vallées
Les différentes vallées présentent des 
démographies très variées et dévoilent ainsi 
leur attractivité. On voit une préférence nette 
pour les habitants du territoire sur les vallées 
de la Jordanne et de la Cère qui présentent 
respectivement 8.7 hab/km² et 13.2 hab/km² par 
rapport aux vallées du Mars, 3.7 hab/km², et les 
vallées de la Santoire, de l'Impradine et de la petite 
Rhue, 5.9 hab/km².
Ces différences sont dues aux liens facilités avec 
les pôles d'attractivité du territoire.

Une mobilité touristique alternative à 
poursuivre

L'affluence estivale sur le territoire du Grand 
Site de France entraine un engorgement de 
l'itinéraire traversant par le Pas de Peyrol et une 
augmentation du nombre de voitures. Une offre 
alternative est déjà présente (location de vélos 
électriques, navettes, plan de mobilité,...) et doit 
être poursuivie pour permettre d'alléger les 
itinéraires et les parkings et ainsi diminuer l'impact 
des déplacements sur le paysage (en termes 
d’érosion des sols comme de production de Co2). 
Le territoire doit profiter de la présence de la ligne 
ferroviaire pour dynamiser ces alternatives. 

Un manque de possibilités pour les mobilités 
journalières
Un des facteurs aggravant pour l'attractivité 
des communes du Grand Site est l'absence de 
possibilités alternatives à la voiture individuelle 
pour les mobilités journalières et la dépendance 
aux hydrocarbures de manière générale. Une 
nouvelle mobilité locale est à imaginer et inventer.

Une forte augmentation de l'attractivité 
touristique :
Ces deux dernières années, le territoire du Grand 
Site à vu son attractivité saisonnière augmenter 
avec le passage de 500 000 visiteurs au Pas 
de Peyrol. Cette affluence contraste avec les 
3900 habitants du territoire et pose question sur 
l'aménagement actuel des infrastructures d'accueil 
:

 › Absence de traitement des eaux dans les 
vallées,
 › Manque de saisonniers
 › Manque de restauration ou d’hôtellerie
 › Augmentation des maisons secondaires et des 

gites vides sur la moitié de l'année
10
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Évolution de la population  -  source INSEE

Le pas de Peyrol hier et aujourd'hui  -  syndicat mixte du puy Mary

Palmarès 2018 des sites les plus visité du cantal -  auvergnat.com

31.5%

18.6%

50%
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1.4.4 Des aménagements qualitatifs à poursuivre.

L'urbanisme et l'habitat sont aujourd'hui majoritairement préservés. Cependant 
le territoire du Syndicat Mixte du Grand Site de France Puy Mary - Volcan du 
Cantal doit veiller à limiter la prolifération d'un urbanisme peu qualitatif visible 
en périphérie du Grand Site. D'autre part, l'architecture historique vieillissante 
nécessite une réhabilitation afin d'orienter le territoire vers une transition 
énergétique globale.

Urbanisme en mutation 
L'urbanisme des villages du Grand Site de France 
est particulièrement préservé. Il présente peu 
de verrues architecturales et l'étalement urbain 
est limité à quelques bâtiments agricoles. Une 
vigilance est à mettre en place afin de maintenir 
la qualité des villages en limitant les nouvelles 
constructions. 
Quelques "verrues" sont présentent aux abords 
des villages avec des maisons de lotissement 
plus ou moins anciennes ou encore des styles 
architecturaux en désaccord avec le paysage et 
les particularités locales (maisons en bois peu 
qualitatives,..)

Un nombre croissant de bâtiments agricoles 
L'accumulation des bâtiments agricoles dans le 
paysage montre l'importance du secteur pour le 
territoire, cependant elle met aussi en évidence 
une faiblesse liée au fonctionnement de ce dernier 
: le nombre de bâtiments agricoles augmente et 
la réutilisation des bâtiments existants est peu 
présente (ou réalisable?). D'autre part, on remarque 
aussi une tendance à l'utilisation de bâtiments 
de plus en plus grands qui commencent à avoir 
une échelle en désaccord avec la proportion des 
vallées.
Cette évolution, la qualité et l'emplacement 
des nouveaux bâtiments construits seront à 

contrôler pour éviter le surplus.

Un immobilier hérité du passé
Le parc immobilier est particulièrement ancien sur 
le territoire, ce qui est problématique d'un point de 
vue de la sobriété et la performance énergétique. 
Cette caractéristique fait le charme du paysage 
mais doit aussi être pris en main afin de réaliser 
des rénovations importantes sur l'ensemble du 
territoire. Les principaux logements à rénover sont 
les habitations à l'année qui sont utilisées à toute 
les saisons.
Certaines rénovations ont été engagées sur les 
bâtiments publics et les logements à vocation 
touristique, le Grand Site de France doit 
continuer dans cette perspective.

Produire des énergies grâce à l'architecture
Les rénovations que le Syndicat mixte du Grand 
Site Puy Mary - Volcan du Cantal a engagé a 
notamment permis la mise en place de systèmes 
de production d'énergies afin de rendre les 
nouvelles constructions plus vertueuses et 
autonomes. Cette production d'énergie grâce à 
l'architecture doit pouvoir être développée sur 
une partie du territoire qui bénéficie d'un climat 
favorable ainsi que sur les versants les mieux 
exposés. Il pourrait aussi être intéressant de 
généraliser la production de photovoltaïque 
dans le cadre agricole (potentiel plus important 
grâce aux larges toitures des hangars, stabules,...).

Exemple peu qualitatif de lotissement ancien et bâtiment agricole  -  Coloco

Gite d’hébergement du Col de Légal  -  Atelier du Rouget
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2. ENJEUX

 2.1 Les enjeux du territoire

• Diminution des besoins énergétiques
• Intégration paysagère des énergies renouvelables
• Protection des ressources existantes 
• Optimisation de la production énergétique
• Développer une conscience et une éducation énergétique
• Développer une échelle de production en cohérence avec les spécificités 

paysgaères du territoire.

• Développer et valoriser une filière 

agricole locale et durable

• Accompagner les mutations dues 

au changement climatique.

• Maintenir un équilibre dans 

l'usage des ressources.

• Développer les porosités avec la 

filière sylvicole.

• Gestion des haies et boisements 

pour le bois énergie

• Évolution des bâtiments agricoles

Enjeu 1 : Agriculture

• Accompagner les mutations dues 

au changement climatique.

• Maintenir les milieux ouverts

• Maintenir les dynamiques du 

vivant et l'équilibre écologique.

• Accompagner les propriétaires 

de forêts privées.

• Développer les porosités avec la 

filière agricole.

• Gestion des haies et boisements 

pour le bois énergie

• Poursuivre une stratégie d’accueil 

pour diminuer l’impact de la 

fréquentation saisonnière.

• Adapter la mobilité locale et 

développer une offre de transport 

diversifiée et sobre

• Préserver la qualité des paysages.

• Accompagner la transition 

énergétique des infrastructures 

touristiques.

• Accompagner la transition 

énergétique dans le secteur de 

l'habitat

• Maintenir la qualité des noyaux 

urbains existants

• Limiter les extensions urbaines

• Adapter les aménagements 

urbains au contexte local

• Favoriser la rénovation plutôt que 

la construction.

Enjeu 2 : Forestiers

Enjeu 3 : Mobilité et tourisme Enjeu 4 : Habitat et urbanisme

Les enjeux du plan de paysage transition énergétique visent à identifier 
les faiblesses et risques ainsi que les forces et les atouts du territoire. Ils 
permettent de déterminer une base pour la définition des objectifs de qualité 
paysagère. A partir du diagnostic de territoire, cinq enjeux majeurs ont été mis 
en évidence.

Enjeu transversal : Transition énergétique



118 119Plan de paysage transition énergétique du Grand Site du Puy Mary coloco + négaWatt  / Juillet 2023

PLAN DE PAYSAGE 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

coloco + Institut négaWatt

2.1.1 Enjeu transversal : la transition énergétique

2. ENJEUX

 2.1 Les enjeux du territoire

Diminuer les besoins énergétiques du 
territoire. 
De manière générale les besoins énergétiques 
du territoire doivent baisser, en particulier dans 
les secteurs du transport et du tourisme, pour 
permettre la durabilité de l'habitabilité du territoire. 
Une culture de la sobriété est à développer sur 
l'ensemble du massif. 

Protéger les ressources du territoire.
La forêt, l'agriculture, l'eau, la biodiversité, les 
paysages sont des ressources à protéger sur 
l'ensemble du territoire. Une attention particulière 
doit être portée à la ressource en eau qui a un 
impact transversal : 
 › Maintien de la qualité écologique des sources et 

des rivières,
 › Maintien de la quantité de ressource pour les 

activités locales (agriculture)
Une remise en question de certains usages actuels 
est ainsi à revoir (production de neige artificielle, 
absence de station de traitement des eaux,...)

Adapter l'échelle de production à l'échelle 
du site et optimiser les ressources locales.
La valorisation des ressources énergétiques doit 
passer par le développement d'une échelle de 
projet adaptée à celle du site.
Le bois énergie peut être intéressant avec le 
renouvellement des taillis en permanence et les 
chutes. Suffisant pour chauffer 3800 habitants, la 
valorisation du bois de chauffage doit se faire au 
niveau local, en regardant les besoins par unité 
paysagère ou vallée.
La méthanisation doit s'adapter à l'échelle agricole 
locale pour ne pas devenir une source de 
consommation de terres agricoles.
La présence de panneaux photovoltaïques sur les 
bâtiments agricoles doit être augmentée.

Définir les modalités d'intégration paysagère 
des énergies renouvelables. 
Le maillage énergétique du territoire et l’installation 
de nouvelles unités de production d'énergie 
renouvelable doivent être réfléchis sous l'angle de 
la production et dans leur intégration paysagère 
afin de s'intégrer aux valeurs locales et permettre 
le maintien d'un paysage qualitatif. La covisibilité 
avec le reste du Parc Naturel Régional des Volcans 
d’Auvergne ainsi que la complexité d'installation 

doit être pris en compte.

Valorisation patrimoniale par la rénovation 
de l’habitat
Comme partout en France, c’est la rénovation 
énergétique des bâtiments existants, beaucoup 
plus que la construction neuve ou l’extension 
des surfaces, qui constitue un chantier majeur 
pour la transition énergétique. Rénover les 
maisons (près de 90% des logements sur le 
territoire du Syndicat Mixte, qui totalisent 30% 
de la consommation énergétique du territoire) 
représente une formidable opportunité de soutien 
à l’activité économique locale, de lutte contre la 
précarité énergétique de certains ménages, de 
valorisation patrimoniale, de remise sur le marché 
de logements vacants ou secondaires, et par 
conséquent d’attractivité résidentielle.

Ces rénovations doivent être ambitieuses et 
peuvent intégrer des énergies renouvelables 
(chauffage au bois, solaire photovoltaïque et/
ou thermique, pompes à chaleur…) Ces travaux 
doivent être entrepris dans le respect du bâti et de 
l’architecture (isolation par l’intérieur, par exemple) 
et bénéficient de larges soutiens, techniques et 
financiers, qui seront détaillés dans les fiches-
actions

Photographie du barrage hydroélectrique sur la Tuyère - Web

Le territoire a la sensation d'être exemplaire dans ses consommations 
énergétiques, ce sentiment est dû à la présence d’infrastructures 
emblématiques (barrages de Bort-les-Orgues, Saint-Étienne de Cantalès, 
Grandval) au pourtour du Grand Site de France, ainsi qu'à sa faible 
démographie. L’énergie étant ici assimilée à la consommation électrique. 
Cependant sur le Grand Site, les consommations sont principalement dues 
aux hydrocarbures. L'énergie sur le territoire doit être envisagée sous l'angle 
de la sobriété en diminuant la dépendance aux importations extérieures et en 
contribuant ainsi à une diminution des consommations à l'échelle du Pays.

“C’est dans une véritable transformation des façons de vivre qu’il 
faut s’engager pour qu’une transition écologique à la hauteur de 

l’immense défi climatique s’opère. 
Nos façons de vivre touchent nos cadres et modes de vie, sans 

qu’il soit simple de distinguer la cause de l’effet entre l’un et 
l’autre. 

Le paysage permet de garder groupées les deux questions dans un 
même sens commun.

La Transition appelle donc à de nouveaux paysages : autre cadre, 
autre mode, mais aussi autre processus de façonnage de l’un et de 

l’autre. ”
 
 

Bertrand Folléa
Pour une politique paysagère de la Transition, in Carnets du 

Paysage n° 36 “Energie”. 
ENSP/Actes Sud, 2019.
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2.1.2 ENJEUX AGRICOLES
Accompagner et valoriser une filière agricole durable et locale

2. ENJEUX

 2.1 Les enjeux du territoire

L’agriculture est à la fois un enjeu sociétal et paysager pour le Grand 
Site de France Puy Mary - Volcan du Cantal. Le paysage est aujourd’hui 
principalement façonné par l’activité agricole et sans elle, le territoire perd une 
grande partie de son identité. Il est évident qu’il existe un fort attachement aux 
pratiques agricoles et à leurs dérivés (fromage, viande, salaison, …) cependant 
face au changement climatique, l’activité s’avère vulnérable et devra s’adapter 
aux nouvelles conditions de vie dans le massif.

Photographie d'un moment de pâturage - Julien Couty

Maintenir l'équilibre des paysages entre 
agriculture et nature.
Le paysage du Grand Site du Puy Mary est issu 
d'une longue collaboration entre l'homme et la 
nature. L’agriculture a une place prépondérante 
dans le maintien de l'équilibre écologique, 
notamment grâce aux pâturages ou encore 
aux haies bocagères. Les prairies naturelles 
permanentes et des végétations agro-pastorales 
(landes, pelouses) sont une singularité de notre 
territoire et un atout pour les activités d’élevage et 
de productions fromagères (lien avec la qualité des 
produits, levier d’adaptation face au changement 
climatique).

Valoriser les productions au niveau local.
L’élevage et les fromages font l'identité et le terroir 
du Grand Site, cette composante culturelle est à 
préserver, valoriser et optimiser pour diminuer son 
impact. Une réflexion sur le développement des 
circuits courts à l'échelle de la région est à initier, 
potentiellement au travers de partenariats avec les 
collectivités (cantines publiques, restaurants, ...)
Ce développement d'un circuit local permet de 
diminuer l'impact énergétique d'une exportation 
systématique et développerait les circuits 

économiques locaux.

Développer une échelle de production à la 
hauteur des ressources du territoire.
Le système d'élevage bovin actuel est un des 
systèmes agricoles les plus consommateurs 
d'énergie et les plus générateurs de CO2. Même 
si l'élevage au Puy Mary est plutôt extensif, il 
est important de maintenir un rapport d'échelle 
adéquat des exploitations avec le massif en 
favorisant une agriculture autonome, grâce 
aux ressources du site, et peu dépendante 
d'importations extérieures.

Développer les porosités avec la filière 
sylvicole.
Le développement des porosités entre sylviculture 
et agriculture permettrait de trouver des solutions 
pour le maintien de l'agriculture dans le Puy Mary, 
ainsi qu'une nouvelle forme de gestion forestière, 
en créant des abris pour les bovins lors des fortes 
chaleurs et pour créer des espaces de forêts 
jardinées. 

Développer la production énergétique
La filière agricole peut développer la production 
énergétique en développant le potentiel 
photovoltaïque des toitures et le potentiel de 
méthanisation ou développer la filière bois énergie 
issue de l'entretien des haies

SOBRIÉTÉ ENR

 › Quel renforcement des circuits-courts pour valoriser les 

producteurs locaux et limiter l'énergie grise liée à l'import/export 

des denrées alimentaires (en lien avec les écoles par exemple) ?

 › Quelle intégration paysagère de retenues d'eau pour éviter les 

allers-retours de citernes ? Et quel impact environnemental de 

l'eau stockée au lieu de s'infiltrer dans les sols ?

 › Les puits de carbone constitués par les prairies permettent-il de 

compenser les émissions de CO2 de l'élevage qui entretient la 

qualité des paysages ?

 › L'exploitation du bocage en bois énergie peut-elle favoriser sa 

mise en valeur paysagère ?

 › Quelle intégration paysagère de panneaux photovoltaïques sur 

les toitures des exploitations agricoles ?

 › Le développement de l'agrivoltaïsme est-il compatible avec le 

respect des étendues herbeuses maillées de haies resserrées ?

 › Si la méthanisation est viable dans un territoire dominé par 

l'élevage extensif et sans champs d'épandage à proximité, 

comment peut-il se développer sans créer de mitage et en 

s'intégrant paysagèrement ?

Quels complémentarités/risques en matière de préservation des paysages et de mise en œuvre de la TE ?

“C'est une montagne à part entière, on ne peut pas se 
comparer à un massif alpin ou pyrénéen. C'est unique 

parce que la main de l'homme, l'activité humaine y a 
toujours existé par le biais du pastoralisme notamment, 
qui a vraiment ouvert ses zones d'estive. Et aujourd'hui, 
je ne pense pas que l'on trouve ça sur d'autres massifs 

montagneux.”

Jean Philippe REYGADE
Garde Nature au parc naturel régional des volcans d’Auvergne, 

retranscription d'une interview 2021.
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2.1.3 ENJEUX FORESTIERS
Accompagner les transitions forestières

2. ENJEUX

 2.1 Les enjeux du territoire

Face au réchauffement climatique, les forêts cantaliennes sont impactées par 
un changement profond dans les essences d’arbres. La mutation des forêts 
est certaine sans pour autant être prévisible. D’un autre côté, la forêt est une 
des ressources énergétiques majeures du territoire autant pour son potentiel 
de biodiversité, de biomasse, d’absorption du CO2 que dans ses potentiels 
usages énergétiques.

Accompagner les mutations dues au 
changement climatique.
Le changement climatique annonce une mutation 
complète des forêts, en particulier dans les 
zones de montagne où la zone de combat tend à 
reculer avec le réchauffement et les sécheresses 
répétées. D'autre part, certains arbres voient leur 
population décimée à cause de parasites ou de 
maladies. Ces problématiques demandent un 
accompagnement de la gestion des forêts et une 
réflexion sur son devenir.
 

Maintenir les dynamiques du vivant et 
l'équilibre écologique.
La forêt est un milieu écologique important et une 
ressource pour le territoire comme pour l'ensemble 
du pays. Il est important d'y favoriser une 
dynamique du vivant et un équilibre écologique 
grâce au maintien de la présence animale sauvage.
Ces principes sont à développer avec l'ONF 
comme les gestionnaires privés.
La question de l'enfrichement et du 
développement du couvert boisé est aussi à 
mettre en perspective face aux problématiques ou 
aux bénéfices permis.

Développer les porosités avec la filière 
agricole. 
Le développement des porosités entre sylviculture 
et agriculture permettrait de développer des 
solutions pour le maintien de l'agriculture dans le 
Puy Mary, ainsi qu'une nouvelle forme de gestion 
forestière, notamment en créant des abris pour les 
élevages lors des fortes chaleurs et pour créer des 
espaces de forêts jardinées.

Développer la filière bois énergie. 
Sur le territoire, la filière bois présente 
aujourd'hui un fort potentiel de développement 
pour la construction comme pour les besoins 
énergétiques. Cette valorisation peut être faite à 
l'échelle locale et nationale afin de développer 
l'entraide énergétique du territoire.

Photographie d'une forêt sous le plateau d'en Joubert - coloco

SOBRIÉTÉ ENR

 ›  Quelle utilisation du bois localement pour limiter l'énergie grise 
produite par le territoire ? 
 › Quelles conséquences paysagères du développement d'une 

filière locale (scierie, unités de granulation, etc.)
 › Quelles pratiques sylvicoles favoriser pour stocker au maximum 

le carbone ?

 › Quelle évolution des essences forestières pour maintenir les 
qualités paysagères du site tout en s'adaptant au changement 
climatique, en produisant du bois de construction à usage local et 
du bois énergie et en préservant la biodiversité ?
 › La mobilisation du bois-énergie peut-elle servir le besoin de 

réouverture du paysage ou dégager des vues ? Les essences 
sont-elles compatibles ?
 › Quelle intégration paysagère des espaces de stockage du bois, 

de transformation en plaquette ou pellet ?

Quels complémentarités/risques en matière de préservation des paysages et de mise en œuvre de la TE ?
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2.1.4 ENJEUX MOBILITÉ ET TOURISME
Adapter la mobilité locale pour maîtriser l'attractivité du territoire.

2. ENJEUX

 2.1 Les enjeux du territoire

L’attractivité du territoire est aujourd’hui une notion ambivalente pour le 
Grand Site du Puy Mary, d’un côté la démographie faible et vieillissante est 
vécue comme un problème à résoudre, et de l’autre comme une chance pour 
l’accueil de visiteur occasionnel. Le territoire veut être attractif au quotidien et 
pas seulement pour les touristes.

Augmenter l'offre de mobilité.
La mobilité du site est une de ses plus grandes 
faiblesses, comme tous les territoires ruraux, les 
transports individuels sont rois et sont une des 
principales sources de consommation d'énergie 
pour le territoire.
L'offre de mobilité pourrait être développée 
par vallée afin d'envisager d'autres modes de 
déplacements pour les populations locales.
La mobilité ferroviaire peut être développée dans 
le cadre du tourisme.
D'autre part, la gestion des déchets ou les 
importations et exportations liées à l'agriculture 
sont à mettre en perspective afin de diminuer la 
dépendance du territoire aux hydrocarbures.

Accompagner la transition de la station de 
ski.
La station de ski du Lioran est un des poumons 
économiques du territoire, dans le contexte actuel 
son rôle sur le Grand Site est à réinventer vers plus 
de sobriété.
Développer une gestion économe en ressource 
notamment pour la dépendance électrique des 
installations hivernales ainsi que pour l'eau utilisée 
dans la fabrication de la neige.

Maintenir les qualités paysagères du 
territoire.
Afin de maintenir l'attractivité du territoire, qu'elle 
soit touristique ou non, le paysage doit être 
préservé en temps que ressource économique du 
territoire. 
L'installation de lieux de productions d'énergies 
renouvelables est à penser en lien avec leur 
intégration paysagère.
L’urbanisme doit être maîtrisé sur l'ensemble 
du Grand Site afin de préserver la qualité déjà 
existante dans les cœurs de villages et aux 
alentours. Une attention particulière doit être 
portée aux nouvelles constructions agricoles.

Poursuivre une stratégie d'accueil pour 
diminuer l'impact de la fréquentation 
saisonnière. 
Pour diminuer l'impact de la fréquentation 
saisonnière touristique, la stratégie d'accueil 
des flux touristiques doit être optimisée. Il s'agit 
principalement de gérer les flux de caravanes 
et de voitures notamment grâce à la gestion du 
stationnement et à la proposition d'une offre 
alternative pour la mobilité (randonnée, vélo, train).
La sur-affluence doit être maîtrisée pour limiter 
l'érosion des sentiers et routes.

Photographie de l'affluence au Pas de Peyrol - Julien Couty

SOBRIÉTÉ ENR

 › Quelle évolution de la station de ski du Lioran dans un objectif de 
qualité paysagère et de réduction des consommations d'énergie ?
 › Quel développement des mobilités douces en fond de vallée 

sans prendre le pas sur le paysage ?
 › Quelle organisation possible du covoiturage ou du stop organisé 

en s'appuyant sur le fonctionnement du territoire par vallée ? 
 › Quelles autres formes de mobilités peuvent-être développées en 

écho à l'histoire du site ?
 › Quels sont les principaux espaces d'intermodalités à développer 

de façon qualitative ?
 › Comment mobiliser davantage l'accès par la gare ?
 › Faut-il conforter les bassins de vie en lien avec l'axe ferroviaire 

reliant Aurillac à Murat et les transports en commun existants ?

 › Comment intégrer des bornes de recharge électrique pour les 
voitures et les vélos ?
 › Le développement de panneaux solaires sur les routes est-il 

compatible avec la préservation de leur valeur paysagère ?

Quels complémentarités/risques en matière de préservation des paysages et de mise en œuvre de la TE ?
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2.1.5 ENJEUX HABITAT ET URBANISME

2. ENJEUX

 2.1 Les enjeux du territoire

L'urbanisme et l'architecture du territoire sont caractérisés par une forte 
présence des habitats traditionnels et des formes urbaines de villages et 
hameaux disséminés dans les fonds de vallées et sur les pentes.
La mise en valeur de ces structures doit passer par une réflexion sur la mise en 
réseau de ces structures et la création de centralités opérationnelles.

Mettre en valeur l'habitat traditionnel.
Des burons d'altitude aux villages, l'habitat 
traditionnel a été maintenu sur l'ensemble du 
territoire. Il est important de maintenir la qualité 
de l'architecture locale en rénovant les bâtiments 
existants

L'architecture agricole, un atout du territoire.
De la même façon que les habitats traditionnels, 
l'architecture agricole fait partie des composantes 
majeures du paysage du Puy Mary. On remarque 
cependant un abandon de certains bâtiments 
anciens construits en pierre au profit de nouvelles 
stabules et hangar en bois. Si cette nouvelle 
architecture s'intègre plutôt bien au paysage, on 
remarque cependant une intégration paysagère 
parfois brutale (construction sur des promontoires, 
surabondance de bâtis,...), une attention 
particulière doit donc être portée sur le nombre et 
l'implantation de ces nouveaux bâtis.

Développer l'efficience énergétique.
L'efficience énergétique du bâti traditionnel 
est aujourd'hui obsolète. Les rénovations 
énergétiques devront prendre en compte 
l'aspect visuel de l'architecture locale tout en 
développant la cohérence avec la  volonté de 
la sobriété énergétique (par exemple en isolant 
par l'intérieur) D'autre part les grands bâtiments 
agricoles sont très propices à l'installation de 
panneaux photovoltaïques en toiture (à privilégier à 
l'installation de champs de panneaux au sols. 

Créer des centralités pour valoriser la vie en 
milieu rural.
L'urbanisme actuel propose des habitats répartis 
en petites centralités sur l'ensemble du territoire. Si 
cette forme urbaine est caractéristique du territoire, 
il semble aujourd'hui peu compatible avec une 
diminution des trajets en voiture individuelle. 
L'évolution de l'urbanisme du territoire devra 
prendre en compte une nouvelle manière de se 
déplacer sur le territoire en facilitant la création 
de centralités opérationnelles (présence de 
commerce et d'infrastructures publiques, pôles 
multimodaux,...)..

Village du Puy Mary - Puy d'images

SOBRIÉTÉ ENR

 › Quel développement des silhouettes villageoises et des 
hameaux pour minimiser les trajets en voiture individuelle ?
 › Quel confortement des centralités pour réduire les trajets 

quotidiens ? Quels services (ex : espace de travail partagé, etc.) 
à développer dans les villages pour répondre aux besoins des 
habitants sur place ? Peuvent-ils favoriser l'attractivité des villages 
? Peuvent-ils permettre de rénover un bâtiment ancien ?
 › L'arrêt de l'éclairage la nuit qui favorise la qualité des paysages 

nocturnes et permet de réduire la consommation énergétique 
remet-elle en cause la sécurité des habitants ?
 › Quelle isolation des bâtiments pour ne pas perdre leur qualité 

architecturale ? Quel développement de filières ? Quelle formation 
des professionnels du bâtiment ?
 › Quel avenir pour les burons et bâtiments isolés qui méritent une 

valorisation mais qui sont éloignés des services et des transports 
collectifs ?

 › Quel développement des panneaux photovoltaïques sur les toits 
tout en préservant le caractère patrimonial du bâti ?
 › Quelle intégration de chaudière bois dans les villages ?
 › Quel développement des pompes à chaleur et de la géothermie 

pour limiter leur impact sur l'architecture ?
 › Quelle autoproduction pour les bâtiments isolés ?

Quels complémentarités/risques en matière de préservation des paysages et de mise en œuvre de la TE ?
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CARTE DES ENJEUX

Le croisement des enjeux paysagers et énergétiques montrent une 
faible présence des structures de production énergétique sur le site. 
Les boisements sont la ressource existante la plus présente et une des 
caractéristiques paysagères principales du Grand Site. La mise en valeur des 
crêtes du Grand Site et la covisibilité avec le massif du Sancy fait de ce site un 
lieu peu propice aux grands projets de production énergétique.



3. 
Objectifs de Qualité 

Paysagère et de 
Transition Énergétique
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3.1.1 - Des liens entre paysage et énergie qui se sont distendus dans le temps

Jusqu’au XIXème siècle, les hommes se sont 
appuyés sur une connaissance fine de leur 
territoire pour optimiser les ressources et produire 
localement de l’énergie. En moyenne montagne, 
l’organisation du territoire est dépendante du 
climat, de la pente et des énergies locales (force 
humaine, animale, eau, bois). Le rayonnement en 
étoile des sept vallées glacières autour du sommet 
du Puy-Mary a favorisé leur fonctionnement de 
façon autonome tout en étant reliées par les cols 
quand les conditions climatiques le permettent. 
Dans les vallées à fonds plats, les villages et 
les hameaux s’égrènent à proximité des cours 
d’eau. Presque tous les villages possèdent un ou 
plusieurs moulins à eau à roue horizontale, privés 
ou collectifs, pour la fabrication de la farine de 
seigle et de froment, de l’huile de noix ou pour 
alimenter une scierie ou la fabrication textile. 
Les villages sont bordés de prairies. En période 
hivernale, les animaux apportent de la chaleur aux 
fermes-bloc. 

Les versants sont caractérisés par les prairies 
intermédiaires, maillées par des haies denses de 
noisetiers qui permettent de séparer les propriétés, 
de procurer de l’ombre aux animaux, de favoriser 
la gestion de l’eau et de fournir du bois de 
chauffage. Certaines parcelles sont des biens de 
section à usage collectif pour permettre aux plus 
modestes de répondre aux besoins de première 
nécessité. Les espaces agricoles sont surplombés 
par les hêtraies-sapinières qui permettent de 
fournir du bois.

Sur les hauteurs, les crêtes, planèzes et plateaux 
très dégagés offrent d’amples panoramas. Les 
estives sont reliées aux exploitations en fond de 
vallée. Le vent irrégulier et parfois très violent 
favorise le développement d’arbres ramassés, 
de murs de pierres et de burons repliés sur eux-
mêmes mais ne permet pas le développement de 
moulins à vent.

La force animale facilite le transport des 
marchandises et des personnes.
L’organisation spatiale optimisée permet de 
limiter la consommation d’énergie et les unités de 
transformation des ressources en énergie sont de 
petite dimension et réparties sur le territoire.
 

Lors de la révolution industrielle du XIXème 
siècle, le charbon et l’électricité s’ajoutent aux 
sources d’énergie en place et de grands travaux 
sont lancés.

Au Lioran, en 1839, le premier tunnel routier de 
France (également le plus long du monde lors de 
sa construction) est percé. En 1865, l’aménagement 
de la ligne de chemin de fer débute avec le 
plus haut tunnel ferroviaire d’Europe. La gare du 
Lioran a fortement favorisé le développement 
du tourisme. Dans la première moitié du XXème 
siècle, la pratique du ski se développe et la station 
du Lioran accueille même le 5ème concours 
international de ski en 1911.
En parallèle, le système énergétique se 
centralise. Au pourtour du Puy-Mary, les barrages 
hydrauliques modifient considérablement les 
paysages par la création d’immenses étendues 
d’eau. Les aménagements hydroélectriques dans 
les montagnes françaises et les réactions que leurs 
conséquences paysagères suscitent contribuent à 
l’émergence de la loi de 1906 visant « la protection 
des sites et monuments naturels de caractère 
artistique », suivie par la loi de 1930 concernant « 
la protection des monuments naturels et des sites 
de caractère artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque ». En parallèle, le mot « 
paysage » apparaît pour la première fois dans la loi 
de 1906 sur les distributions d’énergie. 

Après la seconde Guerre mondiale, l’arrivée 
du pétrole, du gaz et du nucléaire renforce la 
centralisation du système énergétique. 
La transformation de l’énergie continue de 
s’extraire des paysages du quotidien en 
se concentrant dans quelques rares mais 
gigantesques infrastructures dont la ressource 
énergétique est extraite à l’étranger puis 
acheminée en France par la mer ou par des oléo-
gazonducs. La centrale nucléaire la plus proche du 
Puy Mary est située à plus de 200km. 
Hormis les tas de bois dispersés devant les 
maisons, la transformation de l’énergie devient 
invisible.
Par contre, la consommation massive d’énergie, qui 
apporte du confort, est banalisée et fragilise très 
souvent les valeurs paysagères. 
Dès les années 1980, au Puy Mary, la très forte 
fréquentation du site par les visiteurs en voiture 
individuelle entraine d’importantes nuisances 
sur le site : développement incontrôlé des 

3. OBJECTIFS DE QUALITÉ PAYSAGÈRE ET DE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

 3.1 Pourquoi la spatialisation de la transition énergétique est-elle difficile ?

Un exemple de buron d'altitude dont la silhouette ramassée est une réponse architecturale aux vents violents - SMPM

Le moulin historique de Drils sur la commune de Dienne - SMPM

La traction animale comme source énergétique des transports - source web
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stationnements sauvages le long des routes, 
édification de constructions dénaturant le site à 
proximité des cols et belvédères naturels, etc. Ce 
constat conduit à la mise en place d’une démarche 
Grand Site de France.
La station de ski du Lioran se développe et des 
ouvertures linéaires marquent les pentes.
Si l’utilisation abondante de l’énergie permet 
à l’humain de se déplacer facilement et de se 
détacher des contraintes liées à la topographie, 
entraînant très souvent un développement urbain 
non maîtrisé, le Puy Mary est globalement préservé 
de cette dynamique. Les silhouettes villageoises 
sont préservées et le bâti est globalement 
harmonieux.
L’équilibre agri-sylvicole est par contre modifié. 
Si les pentes et l’enclavement ne permettent 
pas la mécanisation des terres agricoles et leur 
remembrement comme dans la majorité du 
territoire national, les conditions d’exploitation 
difficiles et la rentabilité limitée entraînent la 
diminution du pastoralisme et de l’exploitation des 
haies, favorisant une fermeture des paysages. Les 
burons dans les estives sont abandonnés. Dans les 
fonds de vallée, le patrimoine végétal a tendance à 
disparaître avec l’extension des exploitations.
 
Ce système énergétique, basé sur une 
dépendance aux ressources internationales, 
conduit à l’accélération du changement climatique 
dont les conséquences se font ressentir au 
Puy Mary : diminution de la ressource en eau, 
fragilisation des forêts, diminution des périodes 
d’enneigement (de petites stations de ski ont dû 
arrêter leur activité et des remontées mécaniques 
ont été démontées pour éviter des friches 
touristiques), etc.

Une transition énergétique qui implique une 
sobriété dans l’aménagement de l’espace et la 
réintégration de la production énergétique dans 
les paysages du quotidien
 
Pour contenir le réchauffement climatique en 
dessous de +2°C d’ici la fin du siècle, 192 pays 
signent l’Accord de Paris en 2015 par lequel 
ils se sont engagés à limiter leurs émissions 
de gaz à effet de serre. La même année, la loi 
française relative à la transition énergétique pour 
la croissance verte fixe les grands objectifs d’un 
nouveau modèle énergétique à l’échelle nationale. 
Des stratégies territoriales permettent de décliner 
ces objectifs : SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes, 
programme d’action en faveur de la transition 
énergétique et du développement durable 
du Conseil départemental du Cantal, PCAET 

développés dans 3 des 5 EPCI concernées par le 
Grand Site de France, etc.
 
Cependant, ces démarches sont très peu 
spatialisées. Le choix de déploiement des sites 
de production est trop souvent laissé aux acteurs 
privés qui saisissent les opportunités foncières 
les plus rentables. Ces démarches élaborées de 
manière opaque sans prise en compte du paysage 
heurtent les projets locaux, pouvant provoquer 
des dissensions avec les habitants ou au sein de 
la gouvernance. Le projet de parc éolien industriel 
initié à proximité du Puy Mary en 2012 l’illustre. 
Suite à de fortes contestations de la population 
et des élus locaux et à une expertise paysagère, 
le permis de construire est refusé car « les 
constructions projetées portent atteinte aux lieux, 
sites ou paysages naturels avoisinants » et que le 
projet « sera visible depuis de nombreuses crêtes, 
notamment du Puy Mary ».
 
Pour que la transition énergétique soit acceptable, 
elle nécessite de s’appuyer sur les singularités 
paysagères et sociales locales dans le cadre d’un 
projet spatial en cohérence avec l’héritage culturel. 
En la rendant visible, elle sera plus appropriable. 
Elle doit prendre en compte la sobriété, l’efficacité 
et le développement des énergies renouvelables 
issues des ressources locales.
 
Plusieurs démarchent vont dans ce sens au sein 
du territoire, à l’initiative du Syndicat Mixte ou 
d’acteurs locaux : promotion de navettes et de 
vélos électriques, réhabilitation de bâtiments 
anciens dans des sites bâtis en maisons de site 
multifonctionnelles au service des visiteurs et des 
habitants, soutien à des activités et savoir-faire 
locaux, reconquête d’espaces agricoles par des 
agriculteurs, installation de panneaux solaires sur 
le toit de la Maison de Site du Pas de Peyrol pour 
alimenter le bâtiment en énergie, restauration de 
moulins à eau comme à Dienne ou Thiézac qui 
rappellent le lien étroit qu’entretenaient ces lieux 
de production à l’architecture soignée avec les 
lieux de consommation, requalification de secteurs 
dégradés par l’utilisation massive de la voiture 
individuelle comme les cols, etc.
 
Ce plan de paysage transition énergétique, parmi 
les premiers à être réalisés en France, vise à 
renforcer ces actions par une stratégie globale 
partagée de transition énergétique respectueuse 
des valeurs paysagères de ce site à haute valeur 
patrimoniale, à laquelle chacun pourra contribuer 
par son action quotidienne.

3. OBJECTIFS DE QUALITÉ PAYSAGÈRE ET DE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

 3.1 Pourquoi la spatialisation de la transition énergétique est-elle difficile ?

Le vélo électrique, symbole de la démocratisation des mobilités douces, même en montagne. - source web

Le développement de la filière bois énergie offre un potentiel de production pour le territoire - source web

La création du tunnel du Lioran, un marqueur emblématique des évolutions de la mobilité sur le Grand Site de France - source web
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Quels complémentarités/risques entre préservation des valeurs paysagères du 
Puy-Mary - Volcan du Cantal et mise en oeuvre de la transition énergétique ?

Les enjeux suivants cherchent à questionner les complémentarités et risques possibles entre 
préservation des valeurs paysagères et mise en œuvre de la transition énergétique. Autrement dit, 
quels sont les lieux et conditions très concrètes de valorisation ou de dévalorisation des spécificités 
paysagères dans le cadre de la transition énergétique ? Comment l’un peut être au service de 
l’autre ? Quels choix opérer pour que le paysage ne soit pas sacrifié au bénéfice de la transition et 
inversement ? Les objectifs en matière de transition énergétique peuvent-ils être atteints sans remettre 
en cause la valeur patrimoniale de ce site exceptionnel ?

Les orientations sont organisées selon les grandes thématiques qui serviront à structurer le dossier 
de renouvellement du label. 

Préserver et valoriser les paysages culturels agricoles

OQP 2 : Agriculture

Préserver et valoriser les paysages forestiers et valoriser la ressource énergétique

OQP 3 : Forêt et espaces naturels

Poursuivre la stratégie paysage et de transition énergétique et favoriser l'implication 

des acteurs locaux

OQP 1 : Animation du PPTE et implication des acteurs locaux

Favoriser des mobilités plus apaisées et partagées s'appuyant sur la structure des 

vallées au service des habitants et des visiteurs

OQP 4 : Mobilité et tourisme

Révéler et préserver la qualité des bourgs et des hameaux tout en intégrant la 

transition énergétique.

OQP 5 : Habitat et urbanisme

Vers des paysages sobres et producteurs d'énergies renouvelables respectueux 
des valeurs du Puy Mary - Volcan du Cantal

Objectif transversal : Sobriété et énergies renouvelables

« En matière de paysage et d’énergie, il n’y a pas de 
certitude, il n’y a pas de blanc ou de noir. C’est à nous 
d’explorer les solutions sur mesure, à la juste échelle, 

qui nous conviendront localement ». 

Extrait des échanges lors des ateliers de concertation.

3. OBJECTIFS DE QUALITÉ PAYSAGÈRE ET DE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

 3.2 Objectifs de qualité paysagère et de transition 
énergétique du Grand Site
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L’objectif du plan de paysage transition énergétique est de définir des orientations et des objectifs 
pour développer la transition énergétique au sein du Grand Site de France Puy Mary – Volcan du 
Cantal, au travers du prisme paysager. 
Dans ce contexte d’exception, le parti pris est de développer la sobriété sur l’ensemble du site 
avant même d’augmenter la production d’énergie. En ce sens, l’objectif principal à poursuivre est de 
consommer moins que ce que le territoire est en capacité de produire.

La consommation énergétique actuelle du Grand 
Site de France est de 174 GWh, l’objectif idéal 
serait de viser une consommation de 78 GWh 
pour 2050. Soit une baisse globale de 55%. Pour 
aboutir à ce résultat, un changement important 
doit notamment s’opérer dans les transports et 
bâtiments. 

Cette baisse des consommations peut être réalisée 
en atteignant les objectifs suivants par secteur :

Transports

 › Longue distance : meilleure accessibilité 
(transports collectifs, covoiturage…) + limitation 
vitesse 80km/h
 › Fret : ferroutage, meilleur remplissage des 

camions…
 › Urbanisme : pas d’extension des villages, 

mixité des activités, tiers-lieux, commerces et 
services de proximité (mobiles)
 › L’autosolisme tend vers 0 grâce au télétravail, 

vélo, transport en commun et covoiturage
 › Les voitures restantes sont économes (baisse 

du poids et de la taille des véhicules) et 
partagées 

Bâtiments

 › 1600 maisons rénovées Bâtiments Basse 
Consommation (BBC) (sur 1800)
 › 150 appartements rénovés BBC (sur 200)
 › 10000 m2 d’hébergements touristiques 

rénovés BBC
 › 100% des ménages et autres usagers 

(vacanciers, salariés…) optimisent leur 
consommation (équipements économes : 
éclairage, électroménager… + sobriété dans les 
usages)

Agriculture 

 › Optimisation des exploitations agricoles 
(tracteurs, stabulations, outils de transformation)
 › Réduction des consommations des entreprises 

(bâtiment, travaux publics…)

OBJECTIF TRANSVERSAL : DÉVELOPPER LA SOBRIÉTÉ ET LES 
ÉNERGIES RENOUVELABLES
VERS DES PAYSAGES SOBRES ET PRODUCTEURS D'ÉNERGIES 
RENOUVELABLES RESPECTUEUX DES VALEURS DU PUY MARY - 
VOLCAN DU CANTAL

3. OBJECTIFS DE QUALITÉ PAYSAGÈRE ET DE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

 3.2 Objectifs de qualité paysagère et de transition 
énergétique du Grand Site

Potentiel de maîtrise de l'énergie par secteur.
En bleu les consommations constatées lors du DIAG, en rouge les consommations projetées en 2050 si une politique de 
maîtrise des consommations (sobriété + efficacité) est mise en oeuvre. Les gains potentiels par secteur sont exprimés en %.
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3. OBJECTIFS DE QUALITÉ PAYSAGÈRE ET DE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

 3.2 Objectifs de qualité paysagère et de transition 
énergétique du Grand Site

La transition énergétique peut également être poursuivie en augmentant la production d’énergie du 
territoire, au travers des énergies renouvelables. Cette production n’est aujourd’hui pas nécessaire 
pour assurer les dépenses énergétiques du territoire mais s’inscrit dans une démarche de solidarité 
énergétique à l’échelle nationale. 

La production énergétique actuelle du Grand 
Site de France est de 117 GWh, l’objectif idéal 
serait de viser une production de 200 GWh 
pour 2050. Cette augmentation assurerait la 
consommation énergétique locale et permettrait 
de participer à une solidarité énergétique à 
l’échelle nationale

Cette augmentation de la production peut être 
réalisée en atteignant les objectifs suivants par 
secteur :

Bois-énergie
 › Doublement de la production de bois énergie 

(+15000 tonnes)
 › 8 chaufferies bois de 200 kW, soit 1 à 2 par 

vallée
 › La plupart des logements équipées de poêles 

et inserts performants

Biogaz
 › 5 unités collectives de méthanisation 

(regroupant 4 ou 5 fermes), soit 1 par vallée

Solaire photovoltaïque
 › 5 ombrières de 40 places, soit 1 par vallée
 › 30 grandes toitures (bâtiments agricoles ou 

tertiaires)
 › 400 petites toitures (maisons individuelles)

Hydroélectricité
 › Pas de nouveaux ouvrages : restauration des 

seuils, optimisation des ouvrages existants, 
turbinage sur adduction d’eau potable…

Autres installations domestiques
 › 300 pompes à chaleur individuelles
 › 1000 chauffe-eau solaires individuels (plus de 

50% des maisons)

Les différents acteurs et habitants du 
territoires auront tous un rôle à jouer dans 
le développement de la sobriété et dans la 
production énergétique en veillant à leur bonne 
intégration paysagère :

Pour les particuliers, habitants du territoire : 
 › Rénovation BBC des habitations 
 › Mise en place de poêle à bois performant + 

solaire thermique et/ou photovoltaïque et/ou 
pompe à chaleur.

Pour les agriculteurs, éleveurs : 
 › Augmenter la qualité des rénovations du bâti 

agricole 
 › Développer le photovoltaïque en toiture 
 › Etudier les possibilités de méthanisation 

collective (Aujourd’hui la méthanisation est peu 
compatible avec le modèle agricole local)
 › Gestion des haies

Pour les acteurs forestiers :
 › Augmenter la production de bois énergie, en 

adaptant la production aux besoins du territoire 
(augmenter la production en lien avec les 
besoins des chaufferies bois du territoire).

Pour les collectivités : 
 › Favoriser le tourisme vert,
 › Développer les réseaux de mobilité douce, 
 › Aménager les centre-bourgs en développant 

un urbanisme et des infrastructures sobres, 
 › Favoriser l’implantation des services et 

commerces de proximité pour diminuer les 
besoins en déplacements des habitants, 
 › Assurer des rénovations exemplaires et 

l’installation de chaufferies bois, ombrières et 
toitures photovoltaïques
 › Développer la sensibilisation

Pour les acteurs économiques : 
 › Favoriser le tourisme durable, 
 › Assurer les rénovations des bâtiments et 

systèmes, 
 › Augmenter l’installation de chaufferies bois, 

ombrières et toitures photovoltaïques…

+75%

+245%

+0%

+75%

+245%

+0%

A gauche, le scénario TEPOS sans pondération lié au contexte 
paysager du territoire Grand Site de France, calculé au 
début de la mission pour le développement des énergies 
renouvelables sur le territoire du Grand Site de France du Puy 
Mary - Volcan du Cantal. 
Il correspond à un potentiel brut ne prennant pas en 
compte les spécificités paysagères et les besoins du 
territoire.

Ci dessus, la mise à jour du scénario de production énergétique une fois le Plan de Paysage Transition énergétique ayant 
définis des limites liées aux spécificités paysagères.
Ce diagramme correspond toujours à un potentiel maximal, il propose une production énergétique bien supérieure à la 
consommation du territoire.

200 GWh/an

476 GWh/an
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SOBRIÉTÉ ET EFFICACITÉ

VALLÉE DE DIENNE - Le cas d'une vallée agricole ouverte.

Confortement de la sobriété et de l’efficacité énergétique au sein de la vallée, 
optimisation de l’existant.

Valorisation des produits issus 
de l’agriculture et maintien des 
activités agricoles

Maintien et développement des 
structures bocagères dans les 

vallées pour la biodiversité et la 
production d'ENR.

Poursuite de l'activité forestière 
existante. Production et valorisation 
de la filière bois à l'échelle locale et 
à l'export.

Diminution de l’usage de la voiture 
individuelle et augmentation des 
mobilités douces et partagées.

Mise en valeur des crêtes et 
sommets grâce au maintien de 
l'activité pastorale.

Extinction des lumières et 
renforcement des services 

dans les centralités

Production actuelle d’énergies 
renouvelables : 117 Gwh

3.1.2 Spatialisation des objectifs de qualité paysaère et de transition 
énergétique

3. OBJECTIFS DE QUALITÉ PAYSAGÈRE ET DE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

 3.2 Objectifs de qualité paysagère et de transition 
énergétique du Grand Site
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Maintien de la visibiltité des composantes 
paysagères en limitant les grands projets 

énergétiques.

Vigilance sur le développement de 
l'urbanisme et sur la qualité urbaine

des centre bourg.

Maintien de l'activité agricole 
d'élevage pour l'entretien des 
prairies et des espaces ouverts 
dans les vallées

Développement de parcelles 
expérimentales forestières sur des 
parcelles en cours d’enfrichement

Poursuite de l'activité forestière 
existante et valorisation de l'entretien 

des haies. Production et valorisation de 
la filière bois énergie à l'échelle locale.

Mise en place de panneaux photovoltaïques 
en toiture sur les bâtiments agricoles et les 
bâtiments publics.
Mise en place d’unités de méthanisation dans les 
structures d’élevage adaptées.

Production potentielle d’Energie 
renouvelables : 200 Gwh

SOBRIÉTÉ, EFFICACITÉ ET PRODUCTION

VALLÉE DE DIENNE - Le cas d'une vallée agricole ouverte.

Confortement de la sobriété et de l’efficacité énergétique au sein de la 
vallée. Optimisation de l’existant et intégration paysagère des énergies 
renouvelables.

3.1.2 Spatialisation des objectifs de qualité paysaère et de transition 
énergétique

3. OBJECTIFS DE QUALITÉ PAYSAGÈRE ET DE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

 3.2 Objectifs de qualité paysagère et de transition 
énergétique du Grand Site

Diminution de l’usage de la voiture 
individuelle et augmentation des 
mobilités douces et partagées.
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L'objectif de qualité paysagère d'animation du 
PPTE (Plan de Paysage Transition Energétique) 
vise au développement et à la valorisation de la 
sobriété énergétique du territoire pour permettre 
la mise en valeur des paysages. 

Les ateliers techniques et citoyens ont 
montré que le territoire et ses composantes 
paysagères (crêtes et sommets, prairies 
et pâturages, forêts), ne permettent pas 
le développement de grands projets de 
production énergétique, mais qu'il dispose en 
revanche d'un fort potentiel pour la mise en 
place d'une démarche de sobriété territoriale. 

Le Syndicat Mixte du Puy Mary devra 
également se positionner en tant qu'expert 
pour le développement et le suivi de la 
production énergétique sur le territoire.

Cette démarche doit s'accompagner d'une forte 
implication dans la sensibilisation et l'éducation à 
la transition énergétique et aux paysages auprès 
des élus comme des habitants du territoire.

Deux axes stratégiques seront développés 
afin de définir les actions nécessaires de cette 
thématique :

1.1 Développer la culture de la sobriété.

Des actions pédagogiques sont envisagées pour 
diffuser les principes de la sobriété énergétique 
au travers des événements, conférences, 
expositions, partenariat avec des écoles ou 
encore grâce à la mise en place d'un centre de 
ressource spécialisé.

1.2 Accompagner les projets de transition 
énergétique.

Afin d'assurer la préservation des paysages du 
Grand Site du Puy Mary, un accompagnement 
des projets de transition énergétique sera 
développé pour leur pilotage et leur suivi. 

Une formation des personnes ressources du 
territoire sur les qualités paysagères du site et 
les besoins énergétiques sera nécessaire pour 
assurer ce rôle d'expert.

Il s'agira également de soutenir les initiatives 
citoyennes et associatives en lien avec la 
transition énergétique.

1 - ANIMATION DU PLAN DE PAYSAGE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
DÉVELOPPER ET VALORISER LA SOBRIÉTÉ A L’ÉCHELLE DU 
TERRITOIRE ET IMPLIQUER LES ACTEURS LOCAUX

PLAN DE PAYSAGE 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

coloco + Institut négaWatt

 › Comprendre la nécessité d'effectuer une 
transition énergétique.
 › Fédérer autour d'un projet de sobriété.
 › Créer un modèle exemplaire dans un 

territoire rural.

Paysage / Transition énergétique

3. OBJECTIFS DE QUALITÉ PAYSAGÈRE ET DE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

 3.2 Objectifs de qualité paysagère et de transition 
énergétique du Grand Site
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La forêt cantalienne fait partie des entités 
paysagères majeures du territoire au même titre 
que les pâturages et les haies bocagères. Elle 
fait face à plusieurs enjeux dans le contexte de 
changement climatique et la volonté d'aller vers 
une transition énergétique à l'échelle du territoire 
:

• Sa présence dominante en fait un maillon 
nécessaire à la transition énergétique locale, 
autant dans le développement de la filière 
économique comme pour l'utilisation locale 
de la ressource.

• Les contraintes climatiques entrainent une 
incertitude sur la qualité et la quantité de 
ressource disponible pour la production de 
bois énergie et de bois de construction.

Les objectifs à poursuivre sont donc d'imaginer 
les modalités de gestion et d'aménagement 
permettant d'assurer la durabilité de la 
ressource, de maintenir la diversité des 
paysages du massif du Cantal et de s'adapter 
aux conditions de réchauffement climatique 
tout en permettant la valorisation territoriale.

Deux axes stratégiques seront développés 
afin de définir les actions nécessaires de cette 
thématique :

3.1 Développer une culture commune de 
l'écosystème forêt

Connaitre la forêt cantalienne, de son 
écosystème à sa gestion permettra de 
développer une culture commune, augmentant 
l'acceptabilité de projets plus expérimentaux sur 
le territoire. 
Des supports pédagogiques de sensibilisation, 
formations des instances d'aménagement du 
territoire seront mis en place.

3.2 Accompagner les stratégies forestières

La préservation et la valorisation de la ressource 
sont les objectifs de cet axe. L'accompagnement 
des stratégies forestières permettra 
l'intégration des problématiques paysagères 
de la ressource (limiter l'enfrichement, choix 
des parcelles où développer la ressource, 
aménagement des pistes forestières,...).
Les lieux d'expérimentation ou de production 
pourront être définis par l'ensemble des acteurs 
ayant un impact sur l'aménagement du territoire.

3 - LES FORÊTS
PRÉSERVER ET VALORISER LES PAYSAGES FORESTIERS ET 
LEURS RESSOURCES

PLAN DE PAYSAGE 
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 › Valoriser la ressource énergétique la plus 
importante du territoire
 › Augmenter le potentiel lié à la production 

sylvicole.
 › Comprendre et protéger la ressource 

Paysage / Transition énergétique

2 -  L’AGRICULTURE
PRÉSERVER ET VALORISER LES PAYSAGES CULTURELS 
AGRICOLES

L'objectif de qualité paysagère agricole se base 
sur les enjeux de préservation des paysages 
ouverts (prairie et paturage), la préservation de 
savoir-faire historiques du massif (production 
de fromage et de viande salers) et le besoin de 
s'adapter aux changements climatiques en 
cours (préserver l'activité dans un contexte où 
l'eau se fait rare et les chaleurs augmentent).
Il oriente les mutations de la production 
agricole du massif vers une sobriété 
énergétique grâce à la valorisation des produits 
locaux, une adaptation aux changements 
climatiques, un développement de la production 
énergétique et la gestion de la ressource en eau.

Assurer la durabilité des pratiques agricoles 
territoriales dans le but de préserver les qualités 
paysagères du site en assurant la proportion 
espaces ouverts/forêts. 

Quatre axes stratégiques seront développés 
afin de définir les actions nécessaires de cette 
thématique :

2.1 Valoriser la production agricole

S'appuyer sur les ressources du territoire et 
valoriser la production locale au travers des 
labellisations (agneaux des volcans, lisibilité 
des productions existantes : marque Salers) et 
de l'optimisation des coûts de transport liés à 
l'exportation (mutualisation entre agriculteurs des 
transports à l'échelle du grand site).

2.2 Adapter les pratiques agricoles aux 
changements climatiques

Développer des sites pilotes d'expérimentation 
et co-construire une stratégie d'adaptation 
afin d'assurer la durabilité des pratiques 
agricoles locales. Faciliter le sylvopastoralisme, 
l'agroforesterie pour ménager des zones 
d'ombres pour les troupeaux en se basant sur 
les particularités du paysage local : arbres isolés, 
bosquets, haies.

2.3 Faciliter la transition énergétique 

Assurer l'efficacité énergétique des exploitations 
agricoles dans un soucis d'économie et de 
durabilité : mise en commun des transports et 
outils de travail. 
Inciter les productions d'énergies liées à la 
ressource agricole : mise en place de panneaux 
solaires en toiture, développement d'unité 
de méthanisation en fonction des typologies 
d'élevage.

2.4 Assurer la gestion de la ressource en 
eau

Assurer la pérennité et la durabilité de la 
ressource en eau sur le territoire : installation de 
retenues d'eau en fonction des besoins réels 
du territoire et limiter l'impact paysager sur les 
pâturages d'altitude.

 › Diminution des consommations 
énergétiques  liées à l'agriculture.
 › Associer les acteurs du monde agricole 

au développement de la production 
énergétique
 › Protéger les ressources du territoire et 

changer les pratiques pour s'adapter au 
changement climatique.

Paysage / Transition énergétique

3. OBJECTIFS DE QUALITÉ PAYSAGÈRE ET DE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

 3.2 Objectifs de qualité paysagère et de transition 
énergétique du Grand Site
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Assurer l'intégration exemplaire des futurs 
aménagements sur l'ensemble du massif pour 
préserver la qualité des paysages du Grand 
Site de France et encourager la sobriété au 
travers de la rénovation du bâti ancien et par le 
développement d'une réflexion sur l'intégration 
de systèmes de production (intégration de 
panneaux photovoltaïques sur des bâtiments, 
aménagements urbains permettant la diminution 
de l'usage de la voiture,...)

Trois axes stratégiques seront développés 
afin de définir les actions nécessaires de cette 
thématique :

5.1 Limiter l'étalement urbain et favoriser la 
transition énergétique

Adapter les aménagements urbains et définir une 
stratégie d'aménagement territoriale pour limiter 
l'impact des transports sur le territoire et assurer 
la qualité architecturale du Grand Site.

5.2 - Développer la rénovation énergétique et 
la production énergétique diffuse. 

Faire des aménagements publics des exemples 
pour les initiatives privées, inciter les acteurs 
du tourisme, de l'agriculture et les privés à la 
rénovation énergétique exemplaire,.

5.3 - Diminuer l'impact écologique des 
aménagements urbains

Adapter les aménagements urbains pour 
diminuer leur impact sur les ressources 
écologiques locales et assurer leur durabilité 
(gestion des déchets, de l'eau,...).

5 - L'URBANISME ET L'ARCHITECTURE
PRÉSERVER LE PAYSAGE URBAIN SUR LE MASSIF

PLAN DE PAYSAGE 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

coloco + Institut négaWatt

 › Diminution des consommations 
énergétiques des bâtis anciens.
 › Production locale d'énergie grâce 

à l'installation d'unités de production 
individuelles.
 › Diminution des besoins de déplacements 

individuels grâce à l'aménagement de 
centralités fonctionnelles. 

Paysage / Transition énergétique

La mobilité et le tourisme sont les principales 
sources de consommation d'énergie sur le 
massif, dans l'objectif général de sobriété, il 
convient d'adapter les usages et la fréquentation 
à l'échelle du Grand Site, en poursuivant les 
efforts mis en place pour désengorger les 
principaux sites touristiques et d'intégrer la 
transition énergétique aux futurs aménagements.

La mobilité sera un levier important pour 
permettre le développement de pratiques 
économes en énergie, grâce à la mutualisation 
des transports privés, commerciaux et de 
tourisme.

Cet axe aura également un impact sur le 
paysage en limitant la présence des voitures sur 
l'ensemble du territoire et particulièrement sur les 
routes de crêtes.

Deux axes stratégiques seront développés 
afin de définir les actions nécessaires de cette 
thématique :

4.1 Poursuivre une stratégie d’accueil et le 
schéma d'organisation du territoire.

Définition d'un schéma d'organisation du territoire 
pour désengorger l'accès principal au Puy Mary, 
diminuer l'impact visuel des voitures sur les 
crêtes et limiter l'impact des trajets touristiques 
sur les trajets des locaux.
Poursuite de l'aménagement qualitatif des sites 
d'accueil stratégiques du territoire pour améliorer 
la découverte des paysages du Grand Site.
Sensibilisation des acteurs touristiques à la 
démarche de transition énergétique (favoriser 
les accès en train, proposer des alternatives à la 
découverte en voiture du territoire,...)

4.2 Développer les réseaux de transports

Développement des alternatives à l'autosolisme 
grâce aux mobilités douces, aux véhicules 
décarbonnés et aux mobilités partagées.
Aménager les voiries et les centre-bourgs pour 
limiter les transports quotidiens.
Création d'un maillage de pôles multimodaux sur 
l'ensemble du territoire.

4 - LA MOBILITÉ ET LE TOURISME
ADAPTER LES USAGES ET LA FRÉQUENTATION SUR LE MASSIF

 › Diminuer l'impact des transports sur la 
consommation énergétique du territoire.
 › Diminuer la dépendance aux énergies 

fossiles.
 › Développer les alternatives à 

l'autosolisme.

Paysage / Transition énergétique

3. OBJECTIFS DE QUALITÉ PAYSAGÈRE ET DE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

 3.2 Objectifs de qualité paysagère et de transition 
énergétique du Grand Site
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Légende

CARTE DU PROJET 
PAYSAGER ET ÉNERGÉTIQUE



4. 
PLAN D'ACTIONS
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0. PLAN D'ACTION

 Sommaire du plan d'Action

Dans la continuité des enjeux et des Objectifs de Qualité Paysgère de 
Transition Énergétique, les actions sont répertoriées par thématiques.

1 - AGRICULTURE

PRÉSERVER ET VALORISER LES PAYSAGES CULTURELS AGRICOLES.

1.1 Développer la transition énergétique des exploitations agricoles au travers de la 
sobriété et de la production énergétique
1.2 Aménager les points d'eau pour préserver la ressource et protéger les sols.

2 - FORÊTS ET ESPACES NATURELS

PRÉSERVER LES FORÊTS ET LES ESPACES NATURELS ET VALORISER LA RESSOURCE ÉNERGÉTIQUE.

2.1 Créer des supports pédagogiques en lien avec l'écosystème et la gestion de la forêt.
2.2 Accompagner les stratégies forestières sur le développement de la filière bois énergie.
2.3 Assurer et améliorer la qualité écologique des rivières

3 - MOBILITÉ ET TOURISME

ADAPTER LES USAGES ET LA FRÉQUENTATION SUR LE MASSIF

3.1 Poursuivre la stratégie d’accueil et le schéma d'organisation du territoire
3.2 Poursuivre la valorisation et l'enrichissement de l'offre existante de mobilités 
alternatives à la voiture individuelle.
3.3 Accompagner le Lioran vers une transition énergétique et écologique

4 - URBANISME ET PATRIMOINE BATI 
RÉVÉLER ET PRÉSERVER LA QUALITÉ DES BOURGS ET DES HAMEAUX TOUT EN INTÉGRANT LA 

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

4.1 Inciter à la rénovation énergétique du patrimoine bâti et à la production énergétique 
associée/décentralisée/diffuse
4.2 Guider les évolutions souhaitées  des  bourgs et hameaux pour s'inscrire dans la 
transition énergétique et limiter l'artificialisation
4.3 Améliorer la qualité du paysage nocturne en participant à la sobriété.

5 - ANIMATION DU PPTE ET IMPLICATION LOCALE

POURSUIVRE LA STRATÉGIE PAYSAGÈRE ET ÉNERGÉTIQUE ET FAVORISER L'IMPLICATION LOCALE.

5.1 Animer un réseau d'acteurs du Puy Mary en matière de paysage et transition
5.2 Sensibiliser les habitants et les visiteurs aux enjeux croisés de paysage et de transition 
énergétique
5.3 Décliner le Plan de Paysage Transition énergétique dans les documents stratégiques.
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Fiche Action 
n°1.1

1 - AGRICULTURE
PRÉSERVER ET VALORISER LES PAYSAGES CULTURELS 
AGRICOLES.

DÉVELOPPER LES CUMA À 
L'ÉCHELLE DU GRAND SITE

> Compléter le réseau actuel de 

CUMA sur le Grand Site.

> Augmenter la portée des 

CUMA en développant une 

stratégie territoriale liée aux 

transports de marchandises et 

de matériaux liés à l'agriculture 

(produits nourriciers, fourrage,...).

Carte des CUMA

DÉVELOPPER LA MISE EN PLACE DE PRODUCTION ÉNERGÉTIQUE DANS LES 
EXPLOITATIONS AGRICOLES

> Profiter des surfaces de hangars et bâtiments agricoles pour développer la surface de panneaux 

photovoltaïques sur le territoire et systématiser l'intégration du photovoltaïque en toiture pour les 

exploitations agricoles. 

Cette mise en place ne devant pas être réalisée au détriment du paysage (une attention particulière sera 

portée au type de panneaux choisis, aux postes de raccordement et leur intégration paysagère et à une 

implantation du bâti guidée par l'ensolleillement et le paysage).

Action

DÉVELOPPER LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DES EXPLOITATIONS 
AGRICOLES AU TRAVERS DE LA SOBRIÉTÉ ET DE LA PRODUCTION 
ÉNERGÉTIQUE.

Assurer la pérennité des exploitations, diminuer les besoins énergétiques de la filière et inciter la 
production énergétique.

Objectifs

Type d'action Gestion / Animation

Contenu de 
l'action

> Accompagner l'intégration de production énergétique (chaufferie bois, 

photovoltaïque sur le bâti, méthanisation, haie bocagère en lien avec le bois énergie) 

en mettant en place un groupe de travail thématique.

- Mise en place d'une ingénierie publique pour le portage collectif de production 

d'ENR (équipement de stabules, énergie partagée, …)

- Développer un usage des haies bocagères pour le développement du bois 

énergie au niveau local.

> Valorisation des productions locales. Développement :

- de la marque "agneau des volcans",

- du label Haute valeur environnementale

- de la filière bio.

> Mettre en place les conditions favorables pour la mutualisation des équipements et 

des trajets liés à l'agriculture (réemploi, choix d'équipements économes, groupements 

type CUMA,...).

Coordination SMPM

Partenaires > PNRVA (s'associer au projet de bouquet de services dédié aux agriculteurs). / 
ENERGIE 15 / Chambre d'agriculture 15 / DDT / CAUE / UDAP / Auvergne Estive

Outils > Journées techniques de sensibilisation sur le modèle des journées techniques 
énergie du PNRVA. Associer l'équipe de coordination et les partenaires techniques 
permettant de développer un projet commun à l'échelle du Grand-Site.
> Mise en place de l'ingénierie publique permettant le développement de l'action sur 
le long terme à partir des conclusions de la première journée technique
> Recherche des financements potentiels

> Groupement de producteurs lié au SMPM

Phasage à partir de 2024
1 fois par an pour l'étape 1

Moyens

Critères 
d'évaluation

> Nombre d'exploitations avec installations énergétiques.
> Nombre de projets collectifs portés par les EPCI
> Production énergétique brute produite en kWh

Actions liées Action 4.2
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Fiche Action 
n°1.2

1 - AGRICULTURE
PRÉSERVER ET VALORISER LES PAYSAGES CULTURELS 
AGRICOLES.

Action

AMÉNAGER LES POINTS D'EAU POUR PRÉSERVER LA RESSOURCE ET 
PROTÉGER LES SOLS. 

Assurer la gestion de la ressource en eau : permettre la pérennité de la ressource en eau en 
ajustant les aménagements aux besoins du territoire. Diminuer l'impact et le coût énergétique 
des transports d'eau liés à l'agriculture en période estivale. Assurer l'intégration paysagère des 
points d'eau.

Objectifs

AMÉNAGER DES POINTS D'EAU EN ALTITUDE

> Aménager les points d'eau pour éviter les pertes au niveau des 

sources et protéger l'érosion des sols (limiter l'impact du piétinement 

animal).

> Aménager pour intégrer ces espaces d'abreuvement au paysage 

local. 

SCHÉMA DE PROTECTION 
DES RESSOURCES EN EAU

> Mise en défens des sources et 

points d'abreuvement pour éviter 

la dégradation des sites et de la 

ressource.

Type d'action Aménagement / Gestion

Contenu de 
l'action

ETAPE 1

> Mettre en place une étude hydro-géologique des besoins et capacités du territoire 

pour les prochaines années. 

ETAPE 2
> Créer une charte d'aménagement des points d'eau.
> Aménagement des points d'abreuvement sur le Grand Site pour diminuer le nombre 
de camions citernes nécessaires durant la période estivale

Coordination SMPM

Partenaires > PNRVA (Associer la réflexion menée par le SMPM aux principes d'aménagements 
développés par le PNRVA) / Chambre d'agriculture 15 / DDT / EPCI / Département / 
Agence de l'eau / Auvergne estive.

Outils > Etude hydro-géologique : 
- Besoins pour l'agriculture
- Capacités du territoire

> Contenu de la charte d'aménagement :
- Qualité des aménagements (sur la base des aménagements déjà réalisés par  
le PNRVA) :
        - matérialité des aménagements
        - principes d'intégration paysagère (ne pas utiliser d'éléments en polymères, 
éviter les taches de couleurs, utiliser principalement des matériaux naturels 
en lien avec le site - roche volcanique,... -, intégration par utilisation de la 
végétation.)
- Principes écologiques mis en place
- Principes d'aménagement et d'intégration paysagère de points d'abreuvement 
par récupération des eaux gravitaires

Phasage ETAPE 1 : poursuivre
ETAPE 2 : à partir de 2024

Moyens Possibilité expertise en régie ou retour d'expérience en lien avec PNRVA

Critères 
d'évaluation

> Nombre d'aménagements réalisés
> Nombre de citernes évitées lors de la période estivale

Actions liées > Action 1.1 : Concertation avec les groupements pastoraux et producteurs
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Fiche Action 
n°2.1

Action

DÉVELOPPER UN PROGRAMME D'ANIMATIONS PÉDAGOGIQUES AUTOUR 
DE L'ÉCOSYSTÈME FORÊT ET DE SA GESTION.

Créer une culture commune de l'écosystème forêt, développer les connaissances des habitants 
du territoire. Assurer la compréhension par le grand public des aménagements liés à la gestion 
et aux usages de la forêt cantalienne au travers de la sensibilisation ludique.

Objectifs

DÉVELOPPEMENT D'UN PROGRAMME 
D'ACTIONS PÉDAGOGIQUES

> Présenter la forêt et ses enjeux aux travers de 

moyens ludiques : exposition itinérante, sentiers 

pédagogiques, supports numériques.

Exemple de l'exposition "Balade en forêt 

Auvergne-Rhône-Alpes" développée par la 

Région.

DÉVELOPPER UN PROGRAMME D'ACTIONS 
EN LIEN AVEC LES SCOLAIRES

> Définir le cadre du programme d'actions avec 
les écoles du Grand Site et de ses abords proches 
(Aurillac, Murat,...) pour développer la connaissance 
et la pédagogie.

S'appuyer sur les programmes de l'ONF : "La forêt 
s'invite à l'école".

> Créer un réseau d'itinéraires pédagogiques 

pour présenter les différents écosystèmes de la 

forêt cantalienne en s'appuyant sur des supports 

existants comme l'application ONF Découvertes.

Lieux potentiels : Le Lioran, Mandailles-Saint-

Julien, La Falgoux, Le col du Perthus.

S'intégrer à l'itinéraire du GR 400.

Type d'action Animation

Contenu de 
l'action

> Développement d'un programme d'animations pédagogiques autour de 

l'écosystème forêt et de ses enjeux de production en privilégiant les animations et 

les rencontres :

- Exposition itinérante

- Parcours pédagogiques type "A l'école de la forêt"

- Evénement culturel "forêt, production et biodiversité"

- Développement d'un projet d'aménagement en lien avec l'application ONF 

Découvertes

> Développement d'un programme d'animations pédagogiques avec les écoles du 

Grand-Site et de ses alentours

Coordination SMPM - ONF (Relecture des contenus pédagogiques qui concernent les forêts 

relevant du RF)

Partenaires ONF - CRPF - Région, département et communes pour les établissements scolaires / 
DDT / PNRVA

Outils > Exposition itinérante : Développement d'une exposition pouvant être déplacée 
dans les différentes maisons de site du Grand Site.
Objectif : Développer la connaissance de la forêt et de ses enjeux climatiques, 
productifs (dont bois énergie / bois à usage local) et de biodiversité, auprès des locaux 
et des touristes.
Exemple : Exposition Balade en Forêt Auvergne-Rhône-Alpes

> Sentiers pédagogiques : Développement d'un maillage pédagogique dans les 
forêts du Grand Site.
Objectif : Montrer les différents types de gestion de la forêt cantalienne et ses 
différents écosystèmes.
Principes : Aménager sur les parcours existants des "pôles pédagogiques" 
accompagnés de supports (panneaux, totems, outils numériques, livret 
d'accompagnement)
Sites proposés : Le Lioran, Col du Pertus, Le Falgoux, GR 400

> Programme d'actions pour les scolaires :
Définir le cadre du programme d'action avec les écoles du Grand-Site et de ses 
abords proches (Aurillac, Murat,...) pour développer la concertation.

Phasage à partir de 2024 - Plusieurs rendez-vous par an

Moyens Mobilisations d'agents ONF pour les animations (convention payante).
Développement d'une application pédagogique : 50000€

Critères 
d'évaluation

> Téléchargement et utilisation de l'application ONF Découvertes 
> Mise en place d'un programme scolaire avec un suivi académique sur plusieurs 
années. 
> Nombre de rendez-vous créés.

Actions liées Action 3.3 - Action 5.2

2 - FORÊTS ET ESPACES NATURELS
PRÉSERVER LES FORÊTS ET LES ESPACES NATURELS POUR 
VALORISER LA RESSOURCE ÉNERGÉTIQUE.
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Fiche Action 
n°2.2

INTÉGRATION PAYSAGÈRE DES 
INFRASTRUCTURES ET CHANTIERS 
FORESTIERS

- Pistes d'accès à l'exploitation

- Zones de stockage

- Zones de transformation

- Plateforme logistique

Action

ACCOMPAGNER LES STRATÉGIES FORESTIÈRES ET BOCAGÈRES

Développer les schémas territoriaux de gestion de la forêt et accompagner l'ONF et le CRPF 
dans les aménagements liés à la production de bois énergie pour permettre une meilleure 
intégration dans le paysage.

Objectifs

AMÉNAGEMENT DES CHEMINS ET DES 
ACCÈS AUX FORÊTS

> Assurer la qualité des pistes forestières : 

- intégration paysagère

- accessibilité technique

- accès des autres usagers (randonneurs, 

sportifs...)

A gauche : une situation à encadrer dans le 

cadre d'un Grand Site de France.

AMÉNAGEMENT DES LISIÈRES 
FORESTIÈRES

> Assurer l'intégration paysagère en pensant les 

lisières suivantes :

- Lisières productives

- Lisières villageoises (haies bocagères et 

lisières à proximité des villages)

- Lisières avec la production agricole

A droite : un exemple de lisière entretenue entre 

les espaces de forêt et de prairie

Type d'action Aménagement / Gestion

Contenu de 
l'action

ETAPE 1

> Mise en place d'un groupe de travail thématique sur le développement de la filière 

bois énergie locale.

> Création d'une instance de gouvernance
> Cahier des charges pour une étude paysagère axée sur la forêt.
ETAPE 2
> Mise en oeuvre de l'étude paysagère :

- Maillage de zones à maintenir en couvert fermé, de zones où il est possible 
d’ouvrir plus les peuplements sans risque majeur sur le paysage
- Outils de gestion :

. implantation des cloisonnements par exemple qui est une condition 
nécessaire à la rentabilité des exploitations
. implantation des pistes
. implantation des boisements : contour, mélange d’essences

- Mobilisation des ressources communales ou privées (affouages, haies 
bocagères) pour l'utilisation locale (privé, chaudières communales).
- schéma de desserte structurant pour l’ensemble du massif – étude de la 
desserte existante et proposition de nouveaux axes en fonction de la ressource 
disponible et en tenant compte des autres usages de l’espace.

Coordination SMPM -

Partenaires ONF - CRPF  - Chambre d'agriculture 15 - EPCI - Communes - ENERGIE15 - PNRVA - 
Auvergne estive

Outils > Réunion d'une commission locale "forêt" dans le but d'augmenter la production 
de bois sur le territoire. Définir :

- L'ensemble des acteurs liés à la forêt (gouvernance statale et acteurs locaux 
pouvant promouvoir/développer des projets)
- Les objectifs de valorisation et de productions
- Les potentiels acheteurs/retombées économiques
- Les filières locales de valorisation à développer 
- Les porteurs de projets et financeurs potentiels

> Mise en oeuvre de l'étude paysagère
- S'appuyer sur des pépinières locales.

Phasage ETAPE 1 : à partir de 2024 - récurence à déterminer en fonction des projets
ETAPE 2 : à partir de 2027

Moyens Temps agents

Critères 
d'évaluation

> Nombre d'actions développées par la commission
> Augmentation de la production
> Retombées économiques
> Filières locales bois énergie développées
> Surfaces exploitées

Actions liées Action 3.2 - Action 3.3

2 - FORÊTS ET ESPACES NATURELS
PRÉSERVER LES FORÊTS ET LES ESPACES NATURELS ET 
VALORISER LA RESSOURCE ÉNERGÉTIQUE.
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Action

ASSURER ET AMÉLIORER LA QUALITÉ ÉCOLOGIQUE ET PAYSAGÈRE DES 
RIVIÈRES

Assurer la pérennité et la qualité des ressources hydrauliques et des écosystèmes dépendants
Assurer un aménagement écologique, paysager et économe des assainissements des villages. 

Objectifs

Type d'action Aménagement / Gestion

Contenu de 
l'action

> Développer le réseau d'assainissement de l'eau sur l'ensemble des communes du 

Grand Site. Sur les 3 volets :

- assainissement collectif pour les villages

- assainissement individuel pour les habitats diffus

- eau potable

> Poursuivre les actions proposées dans le test d'admissibilité au label " Site rivières 

sauvages" sur les rivières suivantes : Santoire, Impradine, Le Mars, La Jordanne, le Rat.

> Mettre en place des actions de restauration paysagère et écologique des rivières :

- Développement et amélioration des ripisylves

Coordination SMPM / EPCI / DDT / ARS

Partenaires MAGE - Département - Syndicat de gestion des eaux - EPCI - Chambre  d'Agriculture - 
Auvergne Estive

Outils > Labellisation Site Rivières Sauvages, types d'actions proposées :
- Amélioration des infrastructures (barrages et micro-centrales)
- Suppression des stations d'invasives
- Gestion des limites cours d'eau/pâture
- Développement/maintien des ripisylves
- Diminution de l'impact humain lié aux activités de plein air

> Rapport des assises de l'eau

Phasage à partir de 2023

Moyens

Critères 
d'évaluation

> Nombre de stations d'assainissement réalisées
> Obtention du label rivière sauvage
> Qualité de l'eau
> Biodiversité

Actions liées

Fiche Action 
n°2.3

2 - FORÊTS ET ESPACES NATURELS
PRÉSERVER LES FORÊTS ET LES ESPACES NATURELS ET 
VALORISER LA RESSOURCE ÉNERGÉTIQUE.

DÉVELOPPER LE RÉSEAU 
D'ASSAINISSEMENT SUR 
L'ENSEMBLE DU GRAND 
SITE

- assainissement collectif pour 

les villages

- assainissement individuel 

pour les habitats diffus

- eau potable

Etat des lieux de l'assainissement 

non collectif 2021

UNE QUALITÉ 
EXCEPTIONNELLE DES 
EAUX A PRÉSERVER ET 
CONFORTER

> Poursuivre les actions 

proposées dans le test 

d'admissibilité au label " Site 

rivières sauvages" sur les 

rivières suivantes :

- Santoire 

- Impradine

- Le Mars

- La Jordanne

Carte des tronçons de cours d'eau prospectés, et de ceux qu'il serait 

intéressant d'expertiser dans le cadre de la démarche "Rivières 

Sauvages " (par ordre de priorités) - 2019
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Fiche Action 
n°3.1

POURSUITE DE L'AMÉNAGEMENT DES 
COLS, ROUTES ET CHEMINS.

Poursuivre les aménagements des cols et routes 

dans le but de diminuer l'usage de la voiture et 

des hydrocarbures de manière générale.

DÉVELOPPER UNE 
STRATÉGIE D'ACCUEIL 
SANS VOITURE

> Affirmer les "escapades 

sans voiture" sur l'ensemble 

du Grand Site en favorisant 

les itinéraires où l'usage de la 

voiture est évité. 

> Rendre visible et conforter 

les accès au Grand Site par les 

transports en commun.

3 - MOBILITÉ ET TOURISME
ADAPTER LES USAGES ET LA FRÉQUENTATION SUR LE MASSIF

Action

POURSUIVRE LA STRATÉGIE D’ACCUEIL ET LE SCHÉMA D'ORGANISATION 
DU TERRITOIRE

Diminuer l'usage de la voiture et les consommations d'hydrocarbures en visant une stratégie 
d'accueil favorisant les transports en communs, mobilités douces et partagées. 
Diminuer l'impact de la fréquentation saisonnière sur les sites touristiques majeurs du territoire.

Objectifs

Type d'action Aménagement / Gestion

Contenu de 
l'action

> Création du schéma d'organisation territorial : Définition des entrées majeures du 

Grand Site et de leur rôle dans la découverte du territoire et dans le maillage des 

mobilités.

> Développer le rôle du Lioran comme porte d'entrée du Grand Site de France et 

améliorer ses aménagements

> Poursuite de l'aménagement des cols et parcours de découverte liés

Coordination SMPM

Partenaires Communautés de Communes - EPCI - Département - Région - SAEM Lioran

Outils PLU(i), label Grand Site de France

> Bilan des mobilités existantes s'appuyant sur les données existantes (plans de 
mobilité des communautés de communes) : accès à la gare, fonctionnement des 
navettes, vélos électriques, différentes formes de covoiturage, voitures à partager, etc.

> Développement d'une stratégie intermodale

> Spatialisation des actions, principes d'intégration paysagère avec des 
aménagements sobres s'appuyant sur les stationnements existants et éventuels 
délaissés routiers à intégrer.

> Etude mobilités électriques en Auvergne Rhône-Alpes, état des lieux et 
préconisations - mars 2021

Phasage à partir de 2023

Moyens

Critères 
d'évaluation

> Aménagement des cols et parcours de découverte liés
> Diminution des flux liés à la voiture individuelle (notamment liés au tourisme)

Actions liées
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Fiche Action 
n°3.2

Action

DÉVELOPPER LES MOBILITÉS DOUCES ET LES ALTERNATIVES À LA 
VOITURE INDIVIDUELLE.

Diminuer la consommation énergétique d'hydrocarbures en facilitant l'installation de mobilités 
alternatives à l'échelle du Grand Site. 
Augmenter l'offre de services de mobilité collective ou partagée.

Objectifs

3 - MOBILITÉ ET TOURISME
ADAPTER LES USAGES ET LA FRÉQUENTATION SUR LE MASSIF

Type d'action Aménagement / Gestion

Contenu de 
l'action

> Accompagner les projets de mobilités alternatives

> Créer un "Portail de la mobilité" douce et partagée en ligne accessible au grand 

public (horaires de train et des navettes, locations et itinéraires de vélos (électriques), 

randonnée, localisation des bornes de recharge électrique existantes, etc.)

>  Schéma directeur du département concernant les bornes de recharge électrique  
en matière d'intégration paysagère

Coordination SMPM

Partenaires PNR - Région - Département - EPCI - ADEME - SNCF

Outils > Recensement des actions existantes (cf. bilan du plan des mobilités douces et 
alternatives à la voiture individuelle)

> Accessibilité sur les sites internet du Syndicat Mixte et des communes du Grand Site 
de France

> Mise en œuvre du "Portail de la mobilité" et de son suivi

> Bornes de recharge électrique existantes réalisées par les EPCI dans le cadre d'un 
appel à projets du Conseil départemental (Puy-Mary, Col de Serre, Salers, Mandailles-
Saint-Julien)

Phasage

Moyens Portail de la mobilité : 300 000 €
Plan des mobilités douces : 100 000  €

Critères 
d'évaluation

> Diminution des flux liés à la voiture individuelle (notamment liés au tourisme)
> Nombre de bornes et usages des bornes électriques
> Aménagements réalisés.

Actions liées

POURSUIVRE LES ACTIONS EN FAVEUR 
DE LA MOBILITÉ DOUCE

> Poursuivre l'expansion du programme de 

navette et développer des pôles multimodaux 

dans les villages les plus stratégiques. 

- Intégration de bornes de recharges 

électriques

- Parkings relais

- Prêt/locations de vélos

A droite : Carte des lignes de navettes du Puy 

Mary.

> Accompagner les projets proposant les 

alternatives à la voiture individuelle :

- Exemple de l'expérimentation d'auto-

partage à Beaumont en Ardèche, 

expérience de voiture électrique 

communale et partagée. 

Le projet a reçu des aides FEADER, 

ADEME et de la commune

> Développement des arrêts de transports 

collectifs et d'aires de covoiturage ou d'autostop 

en veillant à leur intégration paysagère 

(mobilisation de stationnements existants, 

mobilier sobre, etc.)
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Principe cartographique pour la stratégie 
d'organisation du territoire
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Fiche Action 
n°3.3

Action

ACCOMPAGNER LA STATION DU LIORAN VERS UNE TRANSITION 
PAYSAGÈRE ÉNERGÉTIQUE ET ÉCOLOGIQUE.

Intégrer pleinement le Lioran dans la démarche du Grand Site de France en assurant 
l'intégration paysagère de la station. Diminuer la consommation énergétique du Lioran grâce 
au  développement des mobilités alternatives ,à l'adaptation du bâti et des espaces publics au 
changement climatique.

Objectifs

3 - MOBILITÉ ET TOURISME
ADAPTER LES USAGES ET LA FRÉQUENTATION SUR LE MASSIF

DÉVELOPPER UNE STRATÉGIE URBAINE 
ET PAYSAGÈRE

Dans l'objectif d'intégrer le Lioran aux démarches 

du Grand-Site de France, l'intégration urbaine et 

paysagère du site devra être mise en place au 

travers d'une étude spécifique.

Les objectifs de cette étude et de ces 

aménagements sont de valoriser le paysage de 

la vallée, de faciliter les parcours de mobilité 

douce et de développer une pédagogie sur la 

montagne et les enjeux climatiques

DIMINUER LES CONSOMMATIONS 
ÉNERGÉTIQUES ET PRODUIRE LES 
CONSOMMATIONS NÉCESSAIRES.

- La sobriété des aménagements existants 

et futurs (compréhension des enjeux de 

réchauffement climatique, diminution des 

trajets, développement des mobilités douces et 

collectives,...)

- L'efficacité énergétique des aménagements : 

réduction des consommations par l'amélioration 

des infrastructures existantes, aménagement du 

domaine skiable en fonction des potentialités de 

pratique en limitant l'enneigement artificiel

- La production énergétique : mise en place 

d'infrastructures productrices d'énergie.

DIVERSIFICATION DE LA PROPOSITION 
TOURISTIQUE

Passer d'une station de ski à une station 

de montagne axée sur la nature et ses 

écosystèmes en planifiant l'évolution des usages 

écotouristiques : 

- création de boucles de découverte de la faune 

et la flore

- Aménagements pédagogiques liés à la forêt

- Développement d'un circuit d'accès au Puy 

Mary et autres belvédères

- Pédagogie sur les énergies renouvelables et la 

baisse des consommations liées aux séjours,

- ...

Type d'action Aménagement / Gestion

Contenu > Schéma directeur du Lioran

Objectifs : 

- Améliorer l'aménagement de la station pour créer des espaces publics de 

qualité sur les 4 saisons. Augmenter la perméabilité des sols. Développer les 

connexions et mobilités douces depuis la gare.

- Diminution de la consommation énergétique et intégration de la production 
énergétique dans les infrastructures touristiques

> Mise en oeuvre du schéma directeur du Lioran, OAP Lioran

> Développer la vocation pédagogique de la station du Lioran :
- Diminution de la consommation d'énergie
- Paysage de moyenne montagne et station de ski : la forêt, les pâturages, la 
biodiversité et les activités de loisirs

Coordination SMPM

Partenaires SAEM Lioran - Hautes Terres Communauté - PNRVA - ONF - CRPF

Outils > PCAET et PLUi Hautes-Terres
> Étude urbaine et paysagère :

- Aménagement général de la station : mobilités douces, stationnements, 
cheminements, réhabilitation des herbergements touristiques et encadrement 
des nouveaux hébergements, requalification des espaces publics dont front de 
neige, etc.
- Qualifier l'ensemble des aménagements : matérialité, désimperméabilisation, 
développement de la production énergétique, biodiversité, requalification, 
intégration, etc. 

> Expositions et lieux d'exposition, sentiers d'interprétation des écosystèmes en 
prétant attention à leur qualité paysagère.

Phasage A partir de 2024

Moyens

Critères 
d'évaluation

> Évolution de la consommation énergétique de la station
> Évolution des usages : mobilité douce / gare / station
> Évolution des pratiques touristiques : comportements des visiteurs, usages de la 
station comme base de rayonnement pour la randonnée et les activités de pleine 
nature.

Actions liées Action 3.1 - Action 3.2



Renforcement des liaisons 
avec les sommets.

VERS 
AURILLAC

VERS MURAT

Aménagement vertueux des 
centralités sur les principes de 
sobriété et d’efficacité.

Valorisation de la gare en 
pôle multimodal

Gestion des lisières 
forestières en lien 
avec les pâturages 
d’altitude.

Gestion de la 
ressource en eau et 
des aménagements 
liés.

Gestion des lisières 
forestières en lien 
avec le pôle urbain.

Création de sentiers 
de découvertes.
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Fiche Action 
n°3.33 - MOBILITÉ ET TOURISME

ADAPTER LES USAGES ET LA FRÉQUENTATION SUR LE MASSIF
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Fiche Action 
n°4.1

Action

INCITER À LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DU PATRIMOINE BÂTI ET À LA 
PRODUCTION ÉNERGÉTIQUE ASSOCIÉE.

Accompagner les projets de rénovation et de production énergétique à l'échelle du bâti 
individuel et public en diffusant les principes d'intégration paysagère. 
Favoriser les rénovations énergétiques du bâti ancien respectueux du bâti traditionnel.

Objectifs

4 - URBANISME ET PATRIMOINE BÂTI 
RÉVÉLER ET PRÉSERVER LA QUALITÉ DES BOURGS ET DES 
HAMEAUX TOUT EN INTÉGRANT LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

Type d'action Aménagement / Gestion

Contenu de 
l'action

ETAPE 1

> Accompagner la rénovation énergétique et l'intégration de la production énergétique 

(chaufferie bois, photovoltaïque sur bâti) en mettant en place un groupe de travail 

thématique.
- Exemplarité sur les bâtiments publics : rénovation, panneau photovoltaïque, 
chaufferie bois collective
- Incitation pour l'habitat privé (réno, panneau photovoltaïque, bois, pompe à 
chaleur)
- Incitation pour le logement collectif et logements touristiques

- Incitation pour le bâti agricole, le tertiaire privé et l'industrie 

ETAPE 2

> Mise en place d'une ingénierie publique pour le portage collectif de production 

d'ENR

Coordination SMPM

Cantal rénov'énergie (département)
ENERGIE 15

Partenaires PNRVA - Département - EPCI - Communes - CAUE - ADEME - UDAP

Outils > Accompagnement technique et financier au travers d'un guichet d'information à 
mettre en place au siège du SMPM (recrutement ou formation d'un des agents) :

- lien avec les structures adaptées à chaque cas particulier (CAUE pour les 
particuliers et les communes,...) 
- Etudes de faisabilité pour les rénovations BBC

> Mettre en place un cadastre solaire
> Identifier les biens collectifs et leurs propriétaires
> Identifier les gros consommateurs

Phasage 2025

Moyens

Critères 
d'évaluation

> Nombre de projets portés et accompagnés
> Mise en place du cadastre solaire
> Diminution des consommations énergétiques liées au bâtiment.

Actions liées Action 4.2

ACCOMPAGNER L’INTÉGRATION DE LA 
PRODUCTION ÉNERGÉTIQUE.

S'associer aux structures du territoire en place 

pour améliorer la qualité des rénovations 

énergétiques du Grand Site.

DÉVELOPPEMENT D'OUTILS D'AIDE À LA 
MISE EN PLACE D'ENR

> Mise en place d'un cadastre solaire pour 

faciliter la prise de décision pour l'intégration du 

photovoltaïque en toiture pour les particuliers.

> Identifier les gros consommateurs pour cibler 

les rénovations prioritaires.

Rénovation énergétique de la Maison de Site du 

Claux : mise en place d'une chaufferie bois et 

valorisation du patrimoine bâti.
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Fiche Action 
n°4.2

Action

GUIDER LES ÉVOLUTIONS DES  BOURGS ET HAMEAUX POUR S'INSCRIRE 
DANS LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ET LIMITER L'ARTIFICIALISATION

Définir les principes de construction et d'aménagement permettant de diminuer la 
consommation énergétique liée à l'habitat. 
Développer des aménagements urbains favorisant les centralités et assurant la vitalité des 
bourgs existants.

Objectifs

4 - URBANISME ET PATRIMOINE BÂTI 
RÉVÉLER ET PRÉSERVER LA QUALITÉ DES BOURGS ET DES 
HAMEAUX TOUT EN INTÉGRANT LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

AMÉNAGEMENTS QUALITATIFS DES 
CENTRES BOURGS.

> S'adapter à la transition énergétique et au 

changement climatique.

> Permettre le maintien de la qualité paysagère 

du Grand-Site.

Exemple d'aménagement urbain, pour le cœur 

de village de Leynhac, 15 - Atelier du Rouget.

MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE 
HISTORIQUE

Mise en valeur des bâtiments vacants et des 

architectures patrimoniales du Grand Site.

Réutilisation et valorisation du bâti agricole 

vieillissant.

Valorisation du patrimoine du Grand Site, 

exemple de la patinoire du Lioran.

Type d'action Aménagement / Gestion

Contenu de 
l'action

ETAPE 1

> Créer un comité technique pour le développement des principes architecturaux 

urbains et paysagers

> Développement d'un cahier de préconisation architectural, urbain et paysager au 

regard des problématiques patrimoniales et énergétiques.

ETAPE 2
> Étude de recensement des bâtiments vacants (agricoles et résidentiels).

Coordination SMPM - PNRVA (Associer le SMPM au projet de Cahier de préconisation "Regard sur le 

Parc" développé par le PNRVA)

Partenaires CAUE - UDAP - EPCI - ENERGIE 15 - DREAL - Chambre d'agriculture 15 - DDT

Outils > Création d'un cahier pédagogique Urbanisme et Habitat pour la Transition 
Énergétique :

- Etat des lieux des spécificités des hameaux, bourgs, bâtis isolés, exploitations 
agricoles, des architectures, des espaces publics (silhouettes urbaines, 
matériaux, rapport à l'espace public ou agricole, ...)
- Réalisation de fiches sur les évolutions possibles en lien notamment avec la 
transition énergétique

Préconisations paysagères
Préconisations urbaines (espaces publics favorisant les mobilités douces, 
poursuite du maillage bocager au sein du tissus bâti,...)
Préconisations architecturales (isolation, intégration de photovoltaique, 
formes, implantation, nuancier, matérialité, ...)

Phasage ETAPE 1 : 2023 - 2027
ETAPE 2 : à partir de 2023

Moyens Cahier de préconisations : 80 000 €
Études complémentaires pré-opérationnelles : 80 000 €

Critères 
d'évaluation

> Évolution de la qualité architecturale et urbaine 
> Nombre de centre bourgs aménagés et coût des aménagements
> Nombre de bâtis rénovés et exemplarité des travaux réalisés

Actions liées Action 4.1
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Potentiel d’extension 
villageoise autour des 
constructions récentes

Maintien de la compacité 
urbaine pour favoriser la sobriété 
énergétique

Développement et maintien des 
lisières forestières et agricoles 
autour des centres bourg. 
Potentialité de production 
énergétique des haies bocagères

Maintien d’espaces ouverts 
végétalisés permettant le 
rafraichissement estival des 
bourgs.

Développement des haies 
bocagères à proximité des villages 
pour la production énergétique 
locale.

Fiche Action 
n°4.2

4 - URBANISME ET PATRIMOINE BÂTI 
RÉVÉLER ET PRÉSERVER LA QUALITÉ DES BOURGS ET DES 
HAMEAUX TOUT EN INTÉGRANT LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
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Fiche Action 
n°4.3

Action

EXTINCTION PARTIELLE DE L'ÉCLAIRAGE PUBLIC DE TOUS LES HAMEAUX 
ET BOURGS 

Limiter l'impact écologique de l'éclairage nocturne nuisible pour la faune
Économiser l'énergie et les budgets des collectivités

Objectifs

4 - URBANISME ET PATRIMOINE BÂTI 
RÉVÉLER ET PRÉSERVER LA QUALITÉ DES BOURGS ET DES 
HAMEAUX TOUT EN INTÉGRANT LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

Type d'action Aménagement / Gestion

Contenu de 
l'action

> Créer des rendez-vous pédagogiques autour de la trame noire et de l'énergie afin 

de développer l'adhésion de la population aux projets de diminution de l'éclairage des 

villages.

- sujet à développer : trame noire et sobriété énergétique

- objectif : faire comprendre les objectifs d'une trame noire en touchant un public 

large, du particulier aux acteurs locaux

> Mettre en place des plans de sobriété lumineuse sur des sites pilotes du Grand Site 

de France. A développer sur deux types de sites :

- Site naturel pour diminuer l'impact des usages humains sur le territoire

- Site patrimonial pour diminuer l'impact des halos lumineux créer par les 

espaces urbanisés.

- Sites potentiels : Salers, Le Lioran, Mandailles-Saint-Julien

Coordination PNR

Partenaires SMPM - Communes

Outils > S'appuyer sur les animations "Trame noire" déjà développés par le PNRVA, 
conférence, déambulations nocturnes,... . Développer une thématique Trame noire et 
sobriété énergétique.

> S'appuyer sur l'appel à manifestation développé par le PNRVA pour la création d'un 
plan de sobriété lumineuse (2023), pour le mettre en place sur le territoire.

- Etape 1 : Définir plusieurs sites potentiels en le choisissant parmi les points 
lumineux les plus importants du territoire.
- Etape 2 : Co-construire le projet avec les élus et acteurs des sites choisis. 
Pourquoi fait-on un plan de sobriété lumineuse ? Quels bénéfices et pour qui ?
- Etape 3 : Définition d'un scénario
- Etape 4 : Mise en place du Plan de sobriété lumineuse par engagement des 
différents acteurs sollicités.

Phasage Possible dès 2024 avec concertation

Moyens Très accessible, contact à prendre avec les fournisseurs et techniciens

Critères 
d'évaluation

Nombre de points lumineux éteints
Nombre d'heures d'éclairage économisées
Montant des économies budgétaires opérées / an

Actions liées Action 4.2

EXTINCTION DE L'ÉCLAIRAGE PUBLIC DE 
NUIT.

> S'associer au PNRVA pour mettre en place 

l'extinction de l'éclairage public sur les 

communes du Grand SIte.

IMAGINER DES SOLUTIONS 
ALTERNATIVES POUR L'ÉCLAIRAGE 
PUBLIC

> Exemple de l'application Allume ma rue.
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Action

DÉCLINER LE PLAN DE PAYSAGE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DANS LES 
DOCUMENTS STRATÉGIQUES.

PPTE

SCOT

PLUi

Syndicat mixte du Puy Mary 
- Volcan du Cantal

Intercommunalité

Intercommunalité

Objectifs

Fiche Action 
n°5.1

Type d'action Aménagement / Gestion

Contenu de 
l'action

> Accompagner la déclinaison du PPTE dans les documents d'urbanisme en favorisant 

les échanges et bilans d'expériences

> Mettre à niveau les collectivités et leur élaboration des documents stratégiques.

> Argumentaire paysager permettant de choisir les projets de production d'énergie 
renouvelables en adéquation avec le patrimoine naturel

Coordination SMPM

Partenaires DREAL - Département - Région - EPCI - DDT - SAEM Lioran

Outils PCAET - PLUi - SCOT
Dossier de renouvellement du Label : 

- Développement des actions phares du Plan de Paysage : 1.1 / 2.2 / 3.3 / 4.1 /4.2 / 
4.3 / 4.4 / 5.1 /5.3
- Intégration des 4 communes supplémentaires et notamment du Lioran
- Phasage des actions

Phasage à partir de 2023 selon avancement des porteurs de projet de règlement

Moyens

Critères 
d'évaluation

> Nombre d'actions du plan de paysage mises en place

Actions liées Action 4.1 - Action 4.2

5 - ANIMATION DU PPTE ET ACCOMPAGNEMENT DES PROJETS
POURSUIVRE LA STRATÉGIE PAYSAGÈRE ET ÉNERGÉTIQUE ET 
FAVORISER LES PROJETS LOCAUX.

Assurer le rôle de référent du SMPM concernant les projets de production d'énergie en 
instaurant un suivi, un soutien ou le pilotage des projets en cours.
Développer les outils réglementaires permettant de diffuser le PPTE sur le territoire.
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ARGUMENTAIRE PAYSAGER

QUALITÉS PAYSAGÈRES ET ÉCOLOGIQUES DU GRAND 
SITE PUY MARY - VOLCAN DU CANTAL

Paysage de moyenne montagne caractérisé par le découpage de 

ses crêtes et vallées. Quelques particularités sont visibles : vallées 

encaissées, ouvertes, regroupant les aménités, boisées, agricoles. 

Objectifs d'évolution des paysages du Grand Site :

Maintien des spécificités paysagères et la biodiversité en assurant une 

continuité dans la proportion d'espaces ouverts et de surfaces boisées. 

Assurer la pérennité des pâturages d'altitude.

Objectifs d'évolution énergétique du Grand Site:

Développer la sobriété sur le Grand Site de France Puy Mary - Volcan 

du Cantal comme fondement de la transition énergétique. Augmenter 

la production énergétique pour un usage local. Participer à l'effort 

collectif de production énergétique national à condition de respecter 

les valeurs paysagères du territoire

Fiche Action 
n°5.1

5 - ANIMATION DU PPTE ET ACCOMPAGNEMENT DES PROJETS
POURSUIVRE LA STRATÉGIE PAYSAGÈRE ET ÉNERGÉTIQUE ET 
FAVORISER LES PROJETS LOCAUX.

OBJECTIF QUANTITATIF ÉNERGÉTIQUE

La transition énergétique peut également être poursuivie en augmentant la production d’énergie du 

territoire, au travers des énergies renouvelables. Cette production n’est aujourd’hui pas nécessaire pour 

assurer les dépenses énergétiques du territoire mais s’inscrit dans une démarche de solidarité énergétique 

à l’échelle nationale.

Objectifs de production :

La production énergétique actuelle 

du Grand Site de France est de 117 

GWh, l’objectif idéal serait de viser 

une production de 200 GWh pour 

2050. Cette augmentation assurerait 

la consommation énergétique locale 

et permettrait de participer à une 

solidarité énergétique à l’échelle 

nationale

+75%

+245%

+0%

Objectifs de sobriété : 

La consommation énergétique 

actuelle du Grand Site de France 

est de 174 GWh, l’objectif idéal serait 

de viser une consommation de 78 

GWh pour 2050. Soit une baisse 

globale de -55%. Pour aboutir à ce 

résultat, un changement important 

doit notamment s’opérer dans les 

transports et bâtiments
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LES PRODUCTIONS D'ÉNERGIES RENOUVELABLES NON SOUHAITEES POUR LE 
GRAND SITE DE FRANCE PUY MARY

Ce type de projet de grande envergure n'est pas en cohérence avec les besoins énergétiques du territoire.

EOLIEN :

Impact paysager marquant pour le territoire qui toucherait l'intégrité des paysages et la qualité paysagère du 

Grand Site de France. Covisibilité importante avec l'ensemble du PNRVA.

Raison de l'innacceptabilité : l'impact paysager des éoliennes est trop important au regard des qualités et 

caractéristiques paysagères du site. L'implantation d'éolienne sur le territoire du Grand Site aurait également 

un impact néfaste sur les caractéristiques écologiques du lieu (avifaune, chemins, bétonisation,...)

PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL :

Impact paysager marquant pour le territoire qui toucherait l'intégrité des paysages en donnant à voir la 

production énergétique depuis les crêtes.

Raison de l'inaceptabilité : L'impact paysager des panneaux photovoltaïques au sol est trop important au 

regard des qualités et caractéristiques paysagères du site, au vue de son caractère et aspect très industriel, 

en opposition au caractère naturel du site. L'implantation de photovoltaïque au sol pose également la question 

de l'utilisation et l'artificialisation de terres agricoles au profit de la production énergétique dans un contexte 

très rural.

LES PRODUCTIONS D'ÉNERGIES RENOUVELABLES SOUHAITABLES POUR LE GRAND 
SITE DE FRANCE

Photovoltaïque en toiture : 

Le photovoltaïque en toiture est à privilégier sur le territoire pour une production personnelle comme 

communale. Les exploitations agricoles et leurs grands hangars doivent être mobilisés au maximum. Vigilance 

par rapport au caractère patrimonial de l'architecture locale.

Bois énergie : 

La ressource en bois est fortement présente sur le territoire. L'augmentation de la production de bois d’œuvre, 

la gestion paysagère et productive des boisements et bocages pourraient conduire à une augmentation de la 

production de bois énergie. 

Pour valoriser cette ressource il est nécessaire de développer des systèmes de réseaux de chaleur à l'échelle 

communale. Une attention particulière sera portée à l'intégration des lieux de stockage du bois, l'insertion des 

chaudières de façon qualitative dans les centralités, et d'assurer une vigilance sur la fermeture des paysages 

et la dépendance à la production de bois d'oeuvre.

Méthanisation : 

La méthanisation pourrait être intégrée au territoire notamment pour son lien étroit avec l'agriculture et 

l'élevage. Vigilance par rapport au modèle agricole local et à l'intégration paysagère des installations

Fiche Action 
n°5.1

5 - ANIMATION DU PPTE ET ACCOMPAGNEMENT DES PROJETS
POURSUIVRE LA STRATÉGIE PAYSAGÈRE ET ÉNERGÉTIQUE ET 
FAVORISER LES PROJETS LOCAUX.

La perception d'éoliennes porterait préjudice 

à l’image des grands paysages naturels 

qui est à l’origine de la labellisation et du 

classement ; entrainerait une artificialisation du 

paysage ; créerait un effet de miniaturisation 

et d’écrasement du paysage et de ses motifs 

emblématiques ; ne prenant pas en considération 

le patrimoine rural et l’impact sur les pratiques 

agricoles ; amoindrirait l’expérience sensible 

vécue à la rencontre des paysages montagnards 

du Puy Mary ; etc.

Alain Freytet - paysagiste conseil de l'état
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Fiche Action 
n°5.2

Action

SENSIBILISER LES HABITANTS ET LES VISITEURS AUX ENJEUX CROISÉS 
DE PAYSAGE ET DE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

PROGRAMME D'ANIMATION
2024

Forum agriculture et transition 
énergétique

Exposition itinérante paysage et 
énergie

Bistrot du Parc sur les énergies 
renouvelables dans les volcans 

d'Auvergne

Challenge mobilité

Animation trame noire, biodiversité 
et économie d'énergie

Objectifs

Type d'action Animation/Sensibilisation

Contenu de 
l'action

ETAPE 1 :

> Développer un programme d'animations, à minima en 2023 sur le paysage et la 

transition énergétique
> Développement d'un programme d'activités avec les scolaires.

ETAPE 2 :
> Créer un centre de ressources sur le paysage et la transition énergétique dans les 
locaux du Syndicat Mixte à Mandailles, en lien avec le réseau d'acteurs

Coordination SMPM

Partenaires PNRVA - département - Région

Outils > Développement des programmes d'action en lien avec les instances et structures 
liées au projet :

- PNR : Biodiversité, paysage et énergie, Bistrot du Parc, journée de la nuit
- Chambre agriculture : Biodiversité, agriculture et énergie
- Département/Région : Programmes scolaires, challenges mobilité (domicile-
travail, souvent animé par les entreprises mais peut être élargi à une autre 
échelle) : occasion de tester une mobilité (financement d'une navette 
complémentaire pour accéder au Puy Mary hors saison estivale, tester le vélo 
électrique sur une journée, etc.)

> Actions potentielles :
- Temps festif à la fin du PPTE pour annoncer la mise en œuvre qui va suivre 
avec temps presse
- Fête de la nature à orienter sur la Transition Énergétique.
- Accueil d'expositions existantes sur le territoire

Phasage ETAPE 1 : 2023
ETAPE 2 : 2024, à développer avec le renouvellement du Label

Moyens

Critères 
d'évaluation

Actions liées toutes actions du PPTE concernant le grand public

5 - ANIMATION DU PPTE ET ACCOMPAGNEMENT DES PROJETS
POURSUIVRE LA STRATÉGIE PAYSAGÈRE ET ÉNERGÉTIQUE ET 
FAVORISER LES PROJETS LOCAUX.

Diffuser la culture de la sobriété énergétique sur le Grand Site de France. 
Animer la transition énergétique avec l'ensemble des acteurs.
Rendre visible les actions en faveur de la transition énergétique.
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Action

ANIMER UN RÉSEAU D'ACTEURS DU PUY MARY EN MATIÈRE DE PAYSAGE 
ET TRANSITION

5 - ANIMATION DU PPTE ET ACCOMPAGNEMENT DES PROJETS
POURSUIVRE LA STRATÉGIE PAYSAGÈRE ET ÉNERGÉTIQUE ET 
FAVORISER LES PROJETS LOCAUX.

Objectifs

Fiche Action 
n°5.3

Type d'action Animation / Sensibilisation

Contenu de 
l'action

ETAPE 1

> Mise en place d'un groupe de travail thématique sur le développement de la 

transition énergétique et le maintien des qualités paysagères.

> Définition d'une ligne de conduite concernant les énergies renouvelables et les 

contraintes paysagères du territoire

> Mise en commun des expériences et bilans des actions entreprises sur le territoire

ETAPE 2

> Formation des personnes ressources sur les problématiques énergétiques et 

paysagères

ETAPE 3

> Création d'une instance décisionnelle pour l'intégration de projets énergétiques sur 

le territoire.

Coordination SMPM

Partenaires PNR  - DREAL - Département - EPCI - Communes - Chambre d'agriculture 15 - CAUE - 
ONF / CRPF - DDT - UDAP - Auvergne estive

Outils > Réunion d'une commission locale "ENR et paysage" dans le but de contrôler la 
production et la consommation énergétique du territoire.

> Formations à développer : 
- Accompagnement des projets énergétiques
- Qualité paysagère des Grands Sites de France
- Efficacité énergétique

Phasage 2023
Récurrence de la commission : tous les ans

Moyens

Critères 
d'évaluation

> Nombre de personnes formées
> Nombre de projets accompagnés
> Évolution des consommations et productions énergétiques sur le territoire
> Nombre de projets en cours.

Actions liées Toutes actions du PPTE et suivi des actions entreprises par les différentes collectivités

METTRE EN PLACE UN GROUPE DE 
TRAVAIL THÉMATIQUE.

> Mise en place d'un groupe de travail 

thématique sur le développement de la 

transition énergétique et le maintien des qualités 

paysagères face aux évolutions climatiques.

> Approfondir la ligne de conduite concernant 

les énergies renouvelables et les contraintes 

paysagères du territoire en lien avec la ligne de 

conduite du scénario négaWatt.

FORMER LES ACTEURS DU TERRITOIRE 
SUR LES PROBLÉMATIQUES 
ÉNERGÉTIQUES.

> Formations à développer : 
- Accompagnement des projets 
énergétiques
- Qualité paysagère des Grands Sites de 
France
- Efficacité énergétique

Par exemple le guichet unique de la vallée de la 
Vézère qui aborde de plus en plus les enjeux de 
transition énergétique : 
https://www.pole-prehistoire.com/fr/projet-grand-
site/grand-site-vallee-de-la-vezere/836-le-
guichet-unique

Assurer le rôle de référent concernant les projets de production d'énergie en instaurant un suivi, 
un soutien ou le pilotage des projets en cours avec le maintien des qualités paysagères



5. 
ANNEXES
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5. ANNEXES

 5.1 Atelier 1 - Diagnostic ressources et potentiels

L'atelier 1 visait à compléter le diagnostic des ressources et potentiels en 
présence d'acteurs du territoire. Cette première rencontre a permis de 
compléter les données sur les dynamiques liées à la forêt et sa gestion. 
D'autres problématiques ont été soulevées comme la chasse et le tourisme.

La gestion forestière a pris une grande place 
dans la discussion car elle permet un regard 
transversal du site. 
L’ONF possède ¼ de la surface boisée sur le 
département et un peu plus sur le territoire du 
grand site.

Forêt et changement climatique :
Le changement climatique est pris en compte dans 
l’évolution des pratiques de l’ONF avec le maintien 
d’un sol couvert, des futaies jardinées et des zones 
en libre évolution. L’évolution la plus importante 
des espèces arborées va surtout être en dessous 
de 1100 m d’altitude, la végétation au-delà de 
1100/1200 est considérée comme plus stable et 
résiliente.
La biodiversité est encouragée dans les forêts ONF 
avec pour 1ha un ratio de 2arbres vivants pour 1 
arbre mort.
Certaines espèces tendent à disparaitre : l’épicéa, 
les frênes (due à la chalarose), les sapins pectinés, 
les hêtres. Les chênes et érables planes vont 
potentiellement remplacer les hêtres.
L’évolution du métier semble aller vers moins 
d’exploitation et plus d’accueil.

La filière bois :
Alors que la ressource est très présente sur le 
territoire l’utilisation de la filière bois est limitée par 
plusieurs facteurs :
 › L’absence de filière locale pour les arbres de gros 

diamètre
 › La faible utilisation des droits dans les biens de 

section.
 › L’absence de la filière papier.
 › Les besoins limités en bois de chauffage et le 

développement du granulé, plus compliqué à 
réalisé par l’ONF (utilisation de la grume, …)
 › La présence de zones difficilement accessibles.

Autres problématiques abordées :
 › Les chasseurs et leur méthode.
 › Le lien avec l’agriculture : avec les fortes chaleurs 

les bovins viennent chercher l’ombre en forêt 
: comment concilier la présence des bovins et 
l’exploitation ?
 › Le tourisme : l’augmentation du tourisme 

engendre la présence de plus en plus importante 
de personnes peu informées sur les milieux de 
montagnes et ses pratiques :

 › forte réaction envers les agriculteurs qui 
naviguent en 4x4 de la part des touristes
 › pratiques trop invasives en véhicules de loisirs
 › hors-piste, …

Le Garde nature du parc naturel est épaulé par 
l'ONF et la gendarmerie, et deux saisonniers 
viennent en aide en plein été mais l’effectif est trop 
faible pour le nombre d’hectares à surveiller. 

Visites de site menées par Jean Privat -  coloco

L'implantation forestière sur le massif lors de l'Atelier 1 - coloco
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Les ateliers 2 et 3 se sont déroulés successivement, sur la thématique de 
l'énergie et des énergies renouvelables. Ils ont permis de faire émerger les 
enjeux et questionnements du territoire vis à vis de la consommation et de la 
production d'énergie. Ces ateliers ont fait ressortir un manque d'information 
important sur le sujet. Cependant la complexité de la stratégie énergétique 
n’est pas du seul ressort du Syndicat Mixte et devra être pensée avec 
l'ensemble des acteurs du territoire.

Atelier 2 : Atelier en présence des élus de la 
commune. 9 présents sur 17 communes. 
Le territoire a la sensation de déjà être un bon 
exemple à l’échelle nationale, en produisant 
plus d’énergie qu’il n’en consomme… or il n’en 
est rien ! Comme le montre le diagnostic réalisé 
ici, le territoire produit 68% de l’énergie qu’il 
consomme. Pour le territoire du Grand Site, les 
consommations d’énergies principales sont 
dues aux hydrocarbures notamment à cause des 
déplacements en voiture individuelles. 
On ressent un vrai questionnement sur l’échelle de 
projet qui correspondra au territoire pour prendre 
en main le sujet des énergies. 
La démographie très faible et le vieillissement de la 
population sont vécus à la fois comme une chance 

et un problème à résoudre : le territoire veut être 
attractif, accueillir de nouveaux habitants, sans 
déborder ni être « envahis » par les touristes. 

Atelier 3 : Rencontre avec des habitants du 
territoire, une douzaine de personnes se 
sont déplacées.
Projection du documentaire « Sommet pour le 
climat ».
L’atelier mis en place avec les habitants révèle 
un véritable enjeu de pédagogie et de besoin de 
connaissance sur les énergies. 
Un vrai rapport affectif aux questions d'énergies se 
retrouve dans les échanges avec les participants 
qui ont soulignés une forte inquiétude pour le futur.

L'atelier 3 en compagnie d'habitants du territoire  -  coloco

L'atelier 2 en présence des élus locaux  -  coloco

Vulnérabilité Dépendance Contribution

Enjeux 
agricoles

 › Production de CO2

 › Consommation d’énergie

 › Aspect sociétal

 › Échelles des exploitations

 › Entretien des 

paysages

 › Économie locale

 › Produit de l’économie locale avec 

la viande et les fromages

 › Fait partie de l’identité du territoire

Enjeux 
forestiers

 › Production de CO2

 › Biodiversité

 › Valorisation locale

 › Transformation

 › Morcellement des parcelles

 › Main d’œuvre

 › Enfrichement

 › Changement climatique

 › Savoir faire

 › Bien de section

 › Élevage

 › ONF

 › Biomasse importante

 › Présence locale

 › Ecologie des milieux

 › Ecologie énergie

Enjeux de 
mobilité et 
tourisme

 › Défiguration par les nouvelles sources d’énergie

 › Station de ski (enneigement)

 › Transport en commun

 › Electricité

 › Mobilité individuelle

 › Enneigement

 › Économie locale

 › Poumon économique

 › Faible démographie

Enjeux 
paysagers

 › La nature est le fond de commerce du Grand Site

 › Fermeture des paysages et des milieux

 › Disparition des savoir-faire (forêt)

 › Hostilité face à la coupe du bois

 › Éolien

 › Changement climatique

 › Agriculture

 › Tourisme

 › Mobilités 

individuelles

 › Économie locale

 › Paysages préservés

 › Sauvage présent

 › Ressources importantes en eau, 

biomasse, biodiversité

5. ANNEXES

 5.2 Atelier 2/3 - Diagnostic consommations et productions
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5. ANNEXES

 5.3 Atelier 4 - Energie et paysage

Pour identifier les impacts de la transition énergétique locale sur les paysages, 
nous avons proposé aux participants de se projeter en 2030, avec un 
objectif de diminution de 53 GWh de la consommation énergétique, et une 
augmentation de 153 GWh de production d’énergies renouvelables.
Chaque groupe a été invité à aborder les différents sujets liés à la maitrise de 
l’énergie en fonction des potentiels d’économies d’énergie et des différents 
leviers disponibles. Dans un second temps, les participants ont été invités à 
hiérarchiser les enjeux sur un graphique d’impacts paysagers pressentis.

RÉDUCTION DES CONSOMMATIONS 
ENERGETIQUES PAR SECTEUR 

Secteur du bâtiment 
Observations des groupes élus 
Beaucoup de bâti en pierre : identitaire, fort impact 
dans le paysage. Enjeux patrimoniaux forts qui peuvent 
constituer une difficulté de rénovation. On ne touche 
pas à l’aspect extérieur
- Constat d’une standardisation architecturale dans le 
neuf
- Isolation thermique par l’extérieur (ITE) envisageable 
uniquement sur le bâti récent, ou en combiné (intérieur/
extérieur) les façades Nord et Ouest sont souvent 
recouvertes d’écailles en métal même sur bâti 
traditionnel.
- Besoin de différencier les enjeux entre résidences 
principales et saisonnières
Observations des groupes habitants
- Développer services concentrés
- Isolation et rénovations souhaitables sur bâtiments 
anciens
- Accompagner le développement et la formation des 
artisans locaux
- Attention égouts, évacuation des eaux noires
- Information à développer : réseau France Rénov
- Importance de l’équipement en chauffage bois 
performants

Secteur Mobilité
Observations des groupes élus
- Remplacement de véhicules acceptable : mais à quel 
coût ?
- Limitation à 70 : peu d’impact, on a des routes 
sinueuses
- Quand l’été il y a la navette, elle a été utilisée aussi par 
des habitants pour un peu de tourisme local
- Axes de trajets domicile-travail vers Aurillac et St Flour
- Le covoiturage est un levier pertinent qui doit être 
développé en matière (installations et communication) 
Il faut notamment améliorer les liaisons en covoiturage 
des gares

- Commerces itinérants : attention à la rentabilité
- Services mobiles : pourquoi pas. Il existe un bus du 
Département ? Dans les Maisons de Site ? Budget ? 
Fréquentation ?
- Impact des parkings de camping-car sur le Puy Mary et 
des espaces de stationnement en période estivale
- Les bornes de recharge sont importantes pour les 
visiteurs
Observations des groupes habitants
- Importance de travailler et d’animer le lien social pour 
faire évoluer les comportements
- Tourisme : développer les navettes depuis les gares de 
Lioran et Aurillac, la navette au Pas de Peyrol fonctionne 
bien
- L’impact paysager actuel des grands parkings au 
pas de Peyrol et des files de voiture sur les routes est 
négatif.
- Des aménagements pour le covoiturage doivent être 
développés (zones spécifiques, applis…)
- Peu d’information sur le transport de marchandises, et 
peu de leviers locaux.

Secteur Agriculture
Observations des groupes élus
- Les leviers présentés sont peu adaptés au territoire :
o Il n’y a pratiquement pas de labour sur le secteur
o Les haies sont déjà bien présentes et les éleveurs 
luttent fortement contre l’enfrichement
Observations des groupes habitants
- L’évolution des pratiques agricoles vont dans le sens 
d’augmentation du cheptel,amenant un problème 
d‘autonomie fourragère insuffisante qui amène à aller 
s’approvisionner plus loin
- Évolution du bâti agricole :
o Dans les années 50 et avant : bâti ancien traditionnel
o Années 70 : en tôle : moche
o Aujourd’hui : des bâtiments en bois s’intègrent de 
manière satisfaisante
- Parcelles à plat trop exploitées, haies supprimées
- Impact paysager fort sur pentes enfrichées avec la 
progression de la forêt à reconquérir si techniques 
adaptées
- Possible de travailler sur l’efficacité des tracteurs

L'atelier 4 en compagnie des élus locaux  -  coloco

L'atelier 4 en présence des élus locaux  -  coloco
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AUGMENTATION DE LA PRODUCTION 
D’ENERGIES RENOUVELABLES 

Bois énergie production et consommation
Observations des groupes élus 
- Potentiel de production très important en forêt mais 
également sur les parcelles agricoles (lutte contre 
l’enfrichement)
- Bonne alternative au fioul très utilisé dans les 
communes
- Impacts paysagers de l’enfrichement à évaluer : 
évolutions forestières à 2030-2050
- Fort impact paysager et écologique très lié au mode 
de gestion forestière (plan de gestion…)
> Faible impact avec une sylviculture raisonnée. Pour 
réouvrir des paysages qui se sont enfrichés, des coupes 
peuvent aussi être nécessaires.
Observations des groupes habitants
- Coordination entre propriétaires/exploitants privés/
publics
- Recherche d’intégration paysagère
- Besoin d’information sur la gestion forestière
Points de débat/Questionnements des groupes

Solaire photovoltaïque
Observations des groupes élus
Déjà présent dans le paysage
- Sensibilisation à faire pour ne pas exclure les 
expositions autres que Sud
- Développement individuel facilité par l’intégration 
des panneaux sur la lauze ou le zinc. Il y a une vraie 
acceptabilité sur le PV
- Développement très intéressant sur les bâtiments 
agricoles qui peuvent même être valorisés par les 
panneaux
- Travailler les teintes des panneaux (limiter la 
réverbération et favoriser l’homogénéité des teintes)
Observations des groupes habitants
- Favorable au PV maisons individuelles et bâtiment 
agricoles
- Peu de nouveaux bâtiments construits uniquement 
pour le PV dans les vallées
- Impact paysager n’est pas dramatique. Aujourd’hui, les 
installations reflètent moins

Éolien
Observations des groupes élus
- Opposition paysagère totale malgré des promesses de 
bail déjà signées.
Observations des groupes habitants
L’Impact paysager est trop fort en crête ou en plateau
- On a braqué la population aujourd’hui avec des projets 

trop « brutaux », « non appropriables par les habitants »

Méthanisation
Observations des groupes élus 
Problème de saisonnalité des déjections animales 
nécessitant de trouver des ressources complémentaires.
- Une question de taille et de localisation si le potentiel 
est confirmé, il parait logique de raisonner par Vallée : 3 
unités intermédiaires
- Au niveau de l’objet unité de méthanisation, pas 
de rejet (le coté arrondi, couleur verte rend le visuel 
acceptable)
> la couleur verte se fond généralement mal dans le 
paysage. 
- Quelle surface au sol pour une petit unité individuelle 
versus une grande ? Quelle faisabilité en terrain de 
pente ?
> risque de mitage ? quelle logique de vallée ?

Pompes à chaleur, Solaire thermique, 
Hydroélectricité
Observations
Ces filières ont été abordées très sommairement et 
non débattues car l’enjeu en termes de potentiel est 
secondaire et les impacts paysagers minimes.
> Plusieurs ont été évoqué pendant les ateliers pour 
les pompes à chaleur : bruit important, rejet de chaleur 
en été, visible sur les façades de grande qualité 
architecturale.
> Concernant l'hydroélectricité, la rénovation de moulins 
ou de micro-centrales a été évoquée.

Supports de présentations de l'atelier 4 -  NégaWatt - Solagro
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L' atelier 5, réalisé avec les élus et techniciens du territoire avait pour objectif  
de formuler et spatialiser les Objectifs de Qualité Paysagère et Energétique et 
de les hiérarchiser.
Il s'agissait également d'identifier les temporalités, les acteurs et les actions 
déjà mises en place pour les différents OQP

L'atelier 5 a permis d'affiner les premières 
intentions en termes d'objectifs de qualité 
paysagère. 

La première intention était de diviser les OQP en 
5 axes thématiques :
- Transition énergétique : Développer et valoriser la 
sobriété à l'échelle du massif
- Agriculture : Préserver et valoriser les paysages 
culturels agricoles
- Forêt : Préserver et valoriser les paysages forestiers et 
valoriser la ressource énergétique
- Mobilité et tourisme : Adapter les usages et la 
fréquentation sur le massif
- Habitat et urbanisme : Préserver le paysage urbain du 
massif.

Le développement d'un Focus sur la station du Lioran 
est également apparu comme nécessaire.

Les sites choisis pour s'exprimer sur les OQP 
était la vallée de l'Alagnon (vue comme une 
vallée type) et le Lioran (vue comme un focus sur 
la problématique touristique).

coloco
negaWatt

Enjeux Objectifs ARRETER POURSUIVRE AMELIORER INVENTER Actions en cours

Plan de Paysage Transition énergétique du Puy Mary.
Synthèse de l'Atelier 5 - 10/03/2022

> Sobriété
> Echelle paysagère et communicante
> Evolution des pratiques 4 saisons
> Reconvertion des logements en friches.

> Extension des navettes liées au grand Site
> Etat de l'enneigement et perspective, météo France
> Planification urbaine
> Exposition des pistes

Focus Lioran > Aménagements spécifiques à 1 seule saison

> Parcours Grandes Itinérances
> Balades 2h au départ du lioran
> Activité économique de la station
> Synergie avec l'accès au Puy Mary

> Production et consommation énergétique
> Aménagement pistes VAE
> Exposition/Choix des pistes, réduction du domaine 
skiable
> Pratiques estivales
> Hébergements

> Démarche TEPOS EST CANTAL
> SCOT Est Cantal
> PCAET

> MAEC
> Prairies naturelles
> Estives
> Projet alimentaire territorial

> Outils de simulation 2020 -> 2050
> Ilôts d'avenir

> Plan vélo
> Etude des mobilités du massif

> Etude habitat

> Diffuser les bonnes pratiques aux acteurs du syndicat
> Localiser les potentiels de production

> Label Agneaux du Cantal

> Aménagement et changement climatique
> Nouvelles essences forestières adaptées (pins sylvestre
> Actions raisonnables et réversibles

> Critères d'évolution de l'urbanisme
> Conseils  sur le maintien des qualités paysagères
> Définition des bonnes pratiques de rénovation

> Productions locales
> Planification

> Visibilité des labellisations
> MAEC
> Points d'abreuvement
> Planification

> Mécanisation
> Gestion de la population de cervidé
> Exploitation et menus produits
> Planification

> Attractivité du territoire 
> Planification

> Gestion des Logements Vacants
> Rénovation du bâti ancien
> Planification

> Réflexion TEPOS
> Baisse des consommations
> Plan énergie climat

> MAEC
> Maintien des prairies naturelles
> Sciences locales

> Gestion durable

> Plan récréaterre

> Rénovation du bâti
> Maintien de la démographie

Mobilité et 
Tourisme

Adapter les usages et la 
fréquentation sur le massif

Habitat et 
urbanisme

Préserver le paysage urbain du 
massif

> Agrandissement des exploitations

> Coupes rases

> Stabulations XXL
> Mitage

Transition 
énergétique

Développer et valoriser la 
sobriété à l'échelle du massif

Agriculture Préserver et valoriser les 
paysages culturels agricoles

Forêt
Préserver et valoriser les 
paysages forestiers et valoriser 
la ressource énergétique

5. ANNEXES

 5.4 Atelier 5 - Objectif de qualité paysagère et énergétique

L'atelier 5 en compagnie des élus locaux  -  coloco

Synthèse de l'atelier 5  -  coloco
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Atelier 6 - Dessiner les contours du plan d’actions

Objet de l’atelier : Partager une vision collective des objectifs de qualité 
paysagère et réunir des premiers éléments pour alimenter le plan d’actions. 
Lors de l'atelier, la vision du territoire a été partagé au travers d'une vision de 
vallée type permettant de spatialiser diverses actions sur le paysage.

• Présentation du projet et des éléments de 
diagnostic :
Les éléments présentés lors du dernier COPIL ont été 
présentés, afin de repartir d’une base commune à 
l’ensemble des participants

• Travail en groupe :
L’assemblée est divisée en trois groupes de travail 
thématiques (Bâtiment, mobilité, Agriculture/forêt) qui 
travaillent chacun sur un support illustré. Les participants 
choisissent le groupe qui correspond à leur champ de 
compétences. Puis les 3 groupes tournent sur les 3 
tables.
Des supports rappellent les objectifs ainsi que quelques 
chiffres clés et ordres de grandeur, les participants 

devront localiser et matérialiser les différentes actions 
sur un croquis représentant un paysage type du 
territoire.

• Mise en commun :
Après une synthèse très rapide des animateurs, un tour 
de salle a permis de collecter les points d’attention que 
chacun a retenu.

5. ANNEXES

 5.5 Atelier 6 - Dessiner les contours du plan d'actions
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VALLÉE DU FALGOUX - Le cas d'une vallée forestière.
Scénario 1 : Mise sous cloche, le territoire ne s'implique pas dans la transition 
énergétique

5. ANNEXES

 5.6 Atelier 7 - Scénariser le PPTE

Mise en valeur des crêtes du 

massif grâce à la préservation des 

structures paysagères forestières et 

agricoles existantes.

Maintien et développement de 

l'activité agricole traditionnelle.

Poursuite de l'utilisation 

systèmatique de la voiture 

individuelle et des transports de 

marchandises personnalisés.

Maintien et développement des 

structures bocagères dans les 

vallées.

Poursuite de l'activité forestière 

existante. Production et valorisation 

de la filière bois à l'échelle locale et 

à l'export.

Mise en valeur des crêtes et 

sommets grâce au maintien de 

l'activité pastorale.

Maintien du patrimoine bâti 

historique et mise en valeur 

esthétique des centre-bourgs.
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VALLÉE DU FALGOUX
Scénario 2 : Le potentiel maximal de transition énergétique est exploité mais 
remet en cause les valeurs paysagères du site

Développement de l’éolien sur les hauts 

plateaux  au détriment de la lisibilité des 

lignes de crêtes et des sommets.

Création de champs de panneaux 

photovoltaïques sur les pentes orientées 

au sud pour développer la production 

énergétique du territoire

Mise en place de retenues d’eau 

en estive dès que l'espace le 

permet pour en retenir le maximum 

possible.
Développement de la production 

de bois énergie pour l’export, au 

détriment des prairies ouvertes 

historiques.

Mise en place de chemins forestiers 

destinés à la production de bois 

énergie.

Développement de la production 

d'énergie au travers des exploitations 

d'élevage grâce à l'installation de 

panneaux solaires en toitures et 

d'unités de méthanisation.

Optimisation énergétique du bâti 

historique.

Agrandissement des structures 

viaires pour la maintenance et la 

gestion des nouveaux équipements 

de production énergétique

5. ANNEXES

 5.6 Atelier 7 - Scénariser le PPTE
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VALLÉE DU FALGOUX
Scénario 3 : Equilibre entre préservation des valeurs paysagères et mise en 
oeuvre de la transition énergétique

Maintien de la visibiltité des composantes 

paysagères en limitant les grands projets 

énergétiques.

Maintien de l'activité agricole 

d'élevage pour l'entretien des 

prairies et despaces ouverts dans 

les vallées

Développement de parcelles 

expérimentales forestières sur des 

parcelles en cours d’enfrichement

Poursuite de l'activité forestière 

existante. Production et valorisation de 

la filière bois énergie à l'échelle locale.

Création de retenues d'eau en altitude 

pour la gestion de l’eau en période 

estivale, installation raisonnée en 

fonction des besoins du territoire

Mise en place de champs de 

panneaux photovoltaïques de 

petites tailles à proximité des zones 

habités pour la production locale.

Mise en place de panneaux photovoltaïques en 

toiture sur les bâtiment agricoles et les bâtiments 

publics.

Mise en place d’unités de méthanisation dans les 

structures d’élevage adaptées.

5. ANNEXES

 5.6 Atelier 7 - Scénariser le PPTE
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VALLÉE DE DIENNE - Le cas d'une vallée agricole ouverte vers les crêtes et le 
massif du Sancy.
Scénario 1 : Mise sous cloche, le territoire ne s'implique pas dans la transition 
énergétique

Maintien et développement de 

l'activité agricole traditionnelle.

Maintien et développement des 

structures bocagères dans les 

vallées.

Poursuite de l'activité forestière 

existante. Production et valorisation 

de la filière bois à l'échelle locale et 

à l'export.

Mise en valeur des crêtes et 

sommets grâce au maintien de 

l'activité pastorale.

Maintien du patrimoine bâti 

historique et mise en valeur 

esthétique des centre-bourgs.

5. ANNEXES

 5.6 Atelier 7 - Scénariser le PPTE
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VALLÉE DE DIENNE
Scénario 2 : Le potentiel maximal de transition énergétique est exploité mais 
remet en cause les valeurs paysagères du site

Développement de l’éolien dans la vallée au 

détriment de la covisibilité avec le Sancy

Création de champs de panneaux 

photovoltaïques sur les pentes orientées 

au sud pour développer la production 

énergétique du territoire

Développement de la production 

de bois énergie pour l’export, au 

détriment des prairies ouvertes 

historiques.

Développement de la production 

d'énergie au travers des exploitations 

d'élevage grâce à l'installation de 

panneaux solaires en toitures et 

d'unités de méthanisation.

Mise en place de micro-centrales 

dans les rivières.

Agrandissement des structures 

viaires pour la maintenance et la 

gestion des nouveaux équipements 

de production énergétique

5. ANNEXES

 5.6 Atelier 7 - Scénariser le PPTE
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VALLÉE DE DIENNE
Scénario 3 : Equilibre entre préservation des valeurs paysagères et mise en 
oeuvre de la transition énergétique

Maintien de la visibiltité des composantes 

paysagères en limitant les grands projets 

énergétiques.

Maintien de l'activité agricole 

d'élevage pour l'entretien des 

prairies et des espaces ouverts 

dans les vallées

Développement de parcelles 

expérimentales forestières sur des 

parcelles en cours d’enfrichement

Poursuite de l'activité forestière 

existante. Production et valorisation de 

la filière bois énergie à l'échelle locale.

Mise en place de panneaux photovoltaïques en 

toiture sur les bâtiment agricoles et les bâtiments 

publics.

Mise en place d’unités de méthanisation dans les 

structures d’élevage adaptées.

5. ANNEXES

 5.6 Atelier 7 - Scénariser le PPTE
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VALLÉE DE MANDAILLES - Le cas d'une vallée accessible depuis Aurillac.
Scénario 1 : Mise sous cloche, le territoire ne s'implique pas dans la transition 
énergétique

Maintien et développement de 

l'activité agricole traditionnelle.

Poursuite de l'utilisation 

systèmatique de la voiture 

individuelle et des transports de 

marchandises personnalisés.

Maintien et développement des 

structures bocagères dans les 

vallées.

Poursuite de l'activité forestière 

existante. Production et valorisation 

de la filière bois à l'échelle locale et 

à l'export.

Mise en valeur des crêtes et 

sommets grâce au maintien de 

l'activité pastorale.

Maintien du patrimoine bâti 

historique et mise en valeur 

esthétique des centre-bourgs.

5. ANNEXES

 5.6 Atelier 7 - Scénariser le PPTE
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VALLÉE DE MANDAILLES
Scénario 2 : Le potentiel maximal de transition énergétique est exploité mais 
remet en cause les valeurs paysagères du site

Développement de l’éolien sur les hauts 

plateaux  au détriment de la lisibilité des 

lignes de crêtes et des sommets.

Création de champs de panneaux 

photovoltaïques sur les pentes orientées 

au sud pour développer la production 

énergétique du territoire

Développement de la production 

de bois énergie pour l’export.

Mise en place de chemins forestiers 

destinés à la production de bois 

énergie.

Optimisation énergétique du bâti 

historique.

Agrandissement des structures 

viaires pour la maintenance et la 

gestion des nouveaux équipements 

de production énergétique

5. ANNEXES

 5.6 Atelier 7 - Scénariser le PPTE
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VALLÉE DE MANDAILLES
Scénario 3 : Equilibre entre préservation des valeurs paysagères et mise en 
oeuvre de la transition énergétique

Maintien de la visibiltité des composantes 

paysagères en limitant les grands projets 

énergétiques.

Maintien de l'activité agricole 

d'élevage pour l'entretien des 

prairies et des espaces ouverts 

dans les vallées

Développement de parcelles 

expérimentales forestières sur des 

parcelles en cours d’enfrichement

Mise en place de champs 

photovoltaïques de petites tailles à 

proximité des zones habités pour la 

production locale.

Maintien du patrimoine bâti 

historique et mise en valeur 

esthétique des centre-bourgs.

5. ANNEXES

 5.6 Atelier 7 - Scénariser le PPTE
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